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Avis de correction

le 7 novembre 2025 
À la suite du processus de révision du troisième examen approfondi de la mesure fondée sur un panier de consommation (MPC), 
les révisions suivantes ont été apportées :

1.	 Les indicateurs de loyer subventionné par le gouvernement, employeur ou parent pour l’année de base 2023 ont été révisés 
dans les territoires. Les révisions affectent le pourcentage et le nombre de personnes vivant sous le seuil de pauvreté des 
Territoires du Nord-Ouest. Les estimations de l’année de base 2023 des Tableaux 2, F.1 et F.3 ont été corrigées.

2.	 Les ajustements selon le type de mode d’occupation des propriétaires avec hypothèque de l’année de base 2023 
présentés aux Tableaux A.8.1 et A.8.2 ont été mis à jour suivant une correction apportée à l’estimation du montant d’intérêt 
payé sur l’hypothèque. La correction a aussi affecté le pourcentage et le nombre de personnes vivant sous le seuil de la 
pauvreté présenté aux Tableaux 2, F.1 et F.2.

3.	 Le multiplicateur fixe a été corrigé à 50,3 % au lieu de 53,4 % dans la description de la composante des autres dépenses 
pour l’année de base 2023 des Tableaux B.1, B.2 et B.3.

4.	 Le texte « et par les communautés rurales et non rurales » a été supprimé de Tableau B.1. 

le 5 mai 2025 
La version originale de ce document, dans le tableau 2, présentait 16,9 % comme taux de pauvreté de 2023 de la base de 2018 
dans les Territoires du Nord-Ouest. Cette valeur a maintenant été corrigée à 17,0 %. La différence entre les deux bases dans le 
même tableau est passée de 2,5 à 2,4 points de pourcentage.
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Méthodologie proposée pour la mesure de la pauvreté fondée sur 
un panier de consommation de l’année de base 2023

par Nancy Devin, Burton Gustajtis, Benjamin Kow, Lucie Raymond-Brousseau et Madeleine Steinmetz-Wood

La mesure fondée sur un panier de consommation (MPC) a été introduite pour 
la première fois comme seuil officiel de pauvreté du Canada en 2018 après la 
publication du rapport Une chance pour tous : la première Stratégie canadienne de 
réduction de la pauvreté. En plus de désigner la MPC en tant que mesure officielle 
pour mesurer l’atteinte des cibles de réduction de la pauvreté du gouvernement du 
Canada, la Loi sur la réduction de la pauvreté précisait aussi que la MPC devait être 
révisée régulièrement afin de s’assurer qu’elle reflète le coût à jour d’un panier de 
biens et de services représentant un niveau de vie de base modeste au Canada. Le 
présent document résume la méthodologie proposée pour la MPC de l’année de 
base 2023 dans le cadre du troisième examen approfondi.

Statistique Canada et Emploi et Développement social Canada (EDSC) ont 
amorcé le troisième examen approfondi de la MPC en juin 20231. De nombreuses activités de mobilisation et 
de sensibilisation ont été menées depuis le lancement du plus récent examen. Chacune de ces activités visait à 
recueillir des idées, des propositions et des recommandations auprès de différents segments de la communauté 
d’utilisateurs de la MPC (comme des experts du milieu universitaire, des organismes non gouvernementaux, 
des représentants des juridictions [fédérale, provinciale ou territoriale] et le public). Les résultats de la phase 
de mobilisation du troisième examen approfondi sont présentés et résumés dans le Rapport sur ce que nous 
avons entendu : activités de mobilisation du troisième examen approfondi de la mesure fondée sur un panier 
de consommation. Les commentaires et les recommandations reçus pendant cette phase ont servi de bases à 
l’élaboration de la méthodologie proposée pour l’année de base 2023. 

Le présent document de travail présente les mises à jour et les changements proposés pour la méthodologie de 
la MPC de l’année de base 2023, fournit les seuils et les taux de pauvreté provisoires de l’année de base 2023 
pour l’année de référence 2023, et les compare avec les seuils et les taux de pauvreté de l’année de base 20182. 
Le document présente aussi des sujets de recherche à étudier afin de se préparer au prochain examen approfondi. 
Une période de consultation plus courte suivra la publication du présent document de travail afin de discuter 
des résultats avec la population canadienne, les partenaires du milieu universitaire et les partenaires non 
gouvernementaux, provinciaux et territoriaux. Enfin, Statistique Canada et EDSC examineront les commentaires 
reçus et détermineront s’il faut apporter des corrections à la méthodologie proposée pour l’année de base 2023 
avant que celle-ci ne devienne définitive à l’automne 2025. 

Introduction

La mesure fondée sur un panier de consommation (MPC) établit des seuils de pauvreté fondés sur le coût d’un 
panier de produits et de services correspondant à un niveau de vie de base modeste. Les seuils de pauvreté sont 
définis pour différentes régions dans l’ensemble des provinces et des territoires du Canada et sont ajustés pour 
différentes tailles de familles. Les seuils de pauvreté des familles sont ensuite comparés à leur revenu disponible 
afin de déterminer leur statut de pauvreté.

Au cours de la période menant au troisième examen approfondi, des sujets de recherche choisis lors de l’examen 
approfondi précédent ont fait l’objet d’analyses et leurs résultats ont été publiés3. Chacun de ces documents de 
travail explorait son sujet respectif dans le but de favoriser la mobilisation du public et des parties prenantes et 

1.	 Pour en savoir plus sur les activités prévues et sur le calendrier du troisième examen approfondi, veuillez consulter le document Lancement du troisième examen approfondi de la mesure 
fondée sur un panier de consommation.

2.	 Veuillez consulter l’annexe F pour les taux de pauvreté provisoires de l’année de base 2023 pour les années de référence 2020 à 2023. La création de longues tendances historiques au 
moyen d’une seule base soulève des problèmes conceptuels et pratiques. Par exemple, d’un point de vue conceptuel, la mesure fondée sur un panier de consommation correspond à 
une mesure absolue de la pauvreté. Par conséquent, elle doit être régulièrement mise à jour pour demeurer pertinente et exacte. D’un point de vue pratique, l’application des normes de 
classification actuelle (comme les limites géographiques) a toujours rendu la production d’estimations de la pauvreté compliquée. Ainsi, l’adoption de l’approche utilisée pour l’année de base 
2018 fera en sorte que l’année de base 2023 produira des estimations de la pauvreté commençant un an avant le dernier recensement.

3.	 Pour consulter la liste des sujets de recherche, veuillez vous reporter à la section Programme de recherches futures.
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les échanges avec ces derniers pour éclairer les discussions relatives à l’examen approfondi, mieux comprendre 
la méthodologie de la MPC et possiblement élargir l’éventail d’outils analytiques qui utilisent la MPC ou en 
dépendent.

Après le début officiel du troisième examen approfondi, Statistique Canada et EDSC ont collaboré afin de 
consulter la population canadienne, des experts en pauvreté et des représentants fédéraux, provinciaux et 
territoriaux ainsi que d’autres parties prenantes. Pendant cette phase de sensibilisation, chaque sujet de 
recherche a été présenté et a fait l’objet de discussions à divers niveaux de détail. Les commentaires et les 
conseils recueillis dans le cadre des activités de mobilisation ont aidé à éclairer le processus décisionnel 
pour les mises à jour proposées pour l’année de base 2023 qui sont présentées dans ce document de travail. 
Conformément aux normes historiques de nomenclature, la méthodologie actuelle de la MPC est appelée « MPC 
de l’année de base 2018 », et la méthodologie proposée est appelée « MPC de l’année de base 2023 ».

Le présent document de travail décrit les changements proposés à la MPC et à la mesure fondée sur un panier de 
consommation nordique (MPC-N) de l’année de base 2023. Il compare ensuite les seuils et les taux de pauvreté 
officiels de la MPC et de la MPC-N de l’année de base 2018 aux seuils et aux taux de pauvreté provisoires de 
la MPC de l’année de base 2023. Enfin, il établit les priorités parmi les sujets en suspens qui doivent faire l’objet 
de plus de recherche afin de se préparer au prochain examen approfondi. Une courte période de consultation 
suivra la publication du présent document de travail afin de recevoir des commentaires et des recommandations 
finales, après quoi la méthodologie proposée pour l’année de base 2023 sera mise à jour (au besoin) et deviendra 
définitive à l’automne 2025.

Aperçu des changements proposés à la mesure fondée sur un panier de 
consommation et à la mesure fondée sur un panier de consommation 
nordique de l’année de base 2023

La structure sous-jacente des méthodologies de la MPC de l’année de base 2023 demeurera identique à celle 
des méthodologies de la MPC de l’année de base 20184. Elles continueront d’établir des seuils de pauvreté 
selon le coût d’un panier comprenant une composante de l’alimentation, une composante des vêtements et 
des chaussures, une composante du logement, une composante du transport et une composante des autres 
dépenses. Ces composantes se fondent, dans la mesure du possible, sur les normes élaborées par des 
experts dans leur domaine d’études (comme le Panier de provisions nutritif national élaboré par Santé Canada). 
Par ailleurs, s’il y a lieu, les dépenses et les coûts utilisés dans les calculs des seuils et du revenu disponible 
refléteraient ceux des familles du deuxième décile de revenu5. Les familles dont le revenu disponible est inférieur 
aux seuils applicables, compte tenu de la taille de la famille et de la région de résidence, sont considérées comme 
vivant dans la pauvreté. Les changements proposés aux méthodologies de la MPC et de la MPC-N de l’année de 
base 2023 sont présentés ci-dessous. De plus amples renseignements sur ces propositions se trouvent dans les 
annexes.

Sommaire du panier

La section qui suit présente un résumé de la méthodologie de la MPC et les changements proposés aux 
composantes principales du panier et à d’autres caractéristiques méthodologiques importantes qui affectent les 
standards de base utilisés pour la MPC. 

4.	 Pour en savoir plus sur la méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2018 pour les provinces, veuillez consulter le Rapport du deuxième examen 
approfondi de la mesure fondée sur un panier de consommation. 
Pour en savoir plus sur la méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de l’année de base 2018 pour le Yukon et les Territoires du Nord‑Ouest, veuillez 
consulter la publication Développement d’une mesure de la pauvreté fondée sur un panier de consommation nordique pour le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest. 
Pour en savoir plus sur la méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de l’année de base 2018 pour le Nunavut, veuillez consulter la publication 
Développement d’une mesure de la pauvreté fondée sur un panier de consommation nordique pour le Nunavut.

5.	 Il est proposé de calculer la répartition du revenu avant impôt des familles par région de la mesure fondée sur un panier de consommation au moyen des données du Recensement de 
la population de 2021. Le fait de calculer la répartition du revenu au moyen des données du Recensement de 2021 permettrait d’éliminer la variabilité dans les répartitions du revenu 
attribuable aux sources de données multiples.
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Régions

•	 Méthodologie de l’année de base 2018 : Les régions de la MPC dans les provinces sont 
fondées soit sur des collectivités bien définies soit sur des combinaisons de provinces 
et de tailles de centres de population. Dans les régions de la MPC-N pour les territoires, 
elles se fondent sur des collectivités bien définies ou sur les limites des subdivisions de 
recensement.

•	 Méthodologie proposée pour l’année de base 2023 : Le même standard continuerait 
d’être utilisé pour définir les régions de la MPC. 

•	 Note : Même si la méthode reste la même, il n’existe plus de régions géographiques qui 
correspondent à la définition de Terre-Neuve-et-Labrador, qui compte une population de  
30 000 à 99 999 habitants. Par conséquent, ce seuil n’est pas produit pour l’année de base 
2023. L’élimination de cette région porterait le nombre total de régions de la MPC dans les 
provinces à 52, et le nombre de régions de la MPC-N pour les territoires demeurerait à 13. 

Taille et composition de la famille de référence 

•	 Méthodologie de l’année de base 2018 : La taille et la composition de la famille de 
référence (c.-à-d. le sexe et l’âge des membres de la famille) demeureraient inchangées6. 
Pour les provinces, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, la famille de référence est 
composée d’un homme et d’une femme adultes de 25 à 49 ans ayant deux enfants (une 
fille âgée de 9 ans et un garçon âgé de 13 ans). La famille du Nunavut comprend un enfant 
supplémentaire (une fille âgée de 4 ans).

•	 Méthodologie proposée pour l’année de base 2023 : Le même standard continuerait 
d’être utilisé pour définir la taille et la composition de la famille de référence.

•	 Note : Après le calcul du panier de la famille de référence, la méthodologie de la MPC 
continuerait d’utiliser l’échelle d’équivalence de la racine carrée7 pour obtenir des seuils 
pour différentes tailles de familles.

Composante du logement

•	 Méthodologie de l’année de base 2018 : La composante du logement suit la Norme 
nationale d’occupation (NNO) établie par la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL) en ce qui concerne le logement de « qualité convenable » (c.-à-d. que 
le logement ne nécessite pas de réparations majeures) et de « taille convenable » (c.-à-d. 
compte tenu de la taille et de la composition de la famille de référence). Par conséquent, 
un logement de trois chambres à coucher ne nécessitant pas de réparations majeures 
constitue la norme selon laquelle les coûts de logement sont estimés. Plus précisément, 
les coûts de la composante du logement présentés dans le panier représentent le coût 
d’un loyer non subventionné, et les coûts pour les autres modes d’occupation (comme les 
locataires subventionnés, les propriétaires avec ou sans hypothèque) sont comptabilisés 
dans le revenu disponible de la mesure par le biais d’ajustements selon le type de mode 
d’occupation (ATMO).

•	 Méthodologie proposée pour l’année de base 2023 : Le même standard continuerait 
d’être utilisé pour estimer les coûts de la composante avec quelques changements mineurs 
apportés au processus d’estimation.

•	 Note : Des ajustements au modèle d’estimation sont proposés afin de mieux refléter les 
coûts de logement. De plus, bien que l’année de base 2018 ait été étalonnée au moyen de 
données du Recensement de 2016; l’année de base 2023 utiliserait quant à elle les données 
du Recensement de 2021. 

6.	 La famille de référence est considérée vivant hors réserve.
7.	 Pour en savoir plus sur la méthode d’équivalence de la racine carrée, veuillez consulter Document de recherche sur la mesure fondée sur un panier de consommation : une analyse de la 

méthode d’équivalence.
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Composante des vêtements et des chaussures

•	 Méthodologie de l’année de base 2018 : La composante des vêtements et des 
chaussures pour les provinces tient compte du plus récent panier de vêtements 
correspondant au Niveau de vie acceptable (NVA) de 2012 du Conseil de planification 
sociale de Winnipeg et de Winnipeg Harvest, et des ajustements sont apportés afin de 
refléter le climat plus froid et la vie dans les territoires.

•	 Méthodologie proposée pour l’année de base 2023 : Le même standard continuerait 
d’être utilisé pour estimer les coûts de la composante avec quelques changements mineurs 
apportés au processus d’estimation.

•	 Note : Conformément aux améliorations méthodologiques apportées à la collecte de 
données sur les prix mises en œuvre dans l’Indice des prix à la consommation (IPC), la 
MPC de l’année de base 2023 comprendrait maintenant la collecte par moissonnage du 
Web dans la mesure du possible8.

Composante de l’alimentation

•	 Méthodologie de l’année de base 2018 : La composante de l’alimentation utilise le 
Panier de provisions nutritif national (PPNN) de 2019 élaboré par Santé Canada, qui est le 
plus récent Guide alimentaire canadien. La composante de l’alimentation pour le Nunavut 
comprend les coûts associés aux aliments traditionnels.

•	 Méthodologie proposée pour l’année de base 2023 : Le même standard continuerait 
d’être utilisé pour estimer les coûts de la composante avec quelques changements mineurs 
apportés au processus d’estimation.

•	 Note : Compte tenu des améliorations apportées aux méthodes de collecte des données 
sur les prix des aliments, les méthodologies de la MPC suivraient les pratiques exemplaires 
de la Division des prix à la consommation (DPC) de Statistique Canada en intégrant des 
données de lecteurs optiques (dans la mesure du possible)9.

Composante du transport

•	 Méthodologie de l’année de base 2018 : La composante du transport reflète les 
habitudes de navettage en transport privé et public des personnes vivant dans les grands 
centres urbains, et pour les collectivités rurales et les plus petites collectivités urbaines, elle 
comprend uniquement les coûts associés aux besoins de transport privé.

•	 Méthodologie proposée pour l’année de base 2023 : Le même standard continuerait 
d’être utilisé pour estimer les coûts de la composante avec quelques changements mineurs 
apportés au processus d’estimation.

•	 Note : Même si la méthodologie fondamentale n’a pas été modifiée, des ajustements au 
processus d’estimation sont proposés afin d’améliorer la qualité statistique et de mieux 
refléter les habitudes de navettage de la population canadienne. 

8.	 Les données obtenues par moissonnage du Web sont limitées pour ce qui est du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. Par conséquent, une combinaison de méthodes de collecte de 
données en magasin et par moissonnage du Web serait utilisée. Étant donné qu’aucune donnée obtenue par moissonnage du Web n’est disponible pour le Nunavut, la méthode de collecte en 
magasin demeurerait la même.

9.	 Des données de lecteurs optiques seraient utilisées dans les provinces, au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest. Cependant, étant donné que de telles données ne sont pas disponibles 
pour le Nunavut, les données continueraient d’être recueillies en magasin.
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Composante des autres dépenses

•	 Méthodologie de l’année de base 2018 : La composante des autres dépenses10 utilise 
une méthodologie à multiplicateur « fixe » qui est appliquée aux coûts régionaux liés aux 
composantes de l’alimentation et des vêtements et des chaussures afin d’obtenir un 
montant en dollars pour la composante des autres dépenses.

•	 Méthodologie proposée pour l’année de base 2023 : Le même standard continuerait 
d’être utilisé pour estimer les coûts de la composante avec quelques changements mineurs 
apportés au calcul du multiplicateur rendu nécessaire avec l’introduction de la nouvelle 
composante des services de communication.

•	 Note : Même si aucun changement fondamental n’est proposé, les valeurs de dépenses 
utilisées dans le multiplicateur seraient mises à jour afin de tenir compte des plus récentes 
données de l’Enquête sur les dépenses des ménages (EDM). La population d’intérêt serait 
aussi mise à jour afin de mieux refléter la méthodologie et la famille de référence de la MPC. 
En outre, la création proposée d’une composante distincte des services de communication 
aurait une incidence sur le calcul du multiplicateur étant donné qu’il faudrait éliminer du 
calcul les catégories de dépenses liées aux services de communication pour éviter de les 
comptabiliser deux fois.

(Nouveau) Composante des services de communication

•	 Méthodologie de l’année de base 2018 : Sans objet.

•	 Méthodologie proposée pour l’année de base 2023 : Création d’une nouvelle 
composante des services de communication.

•	 Note : À la suite de l’annonce de l’établissement d’une norme de service de communication 
minimal par le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC), 
il est proposé que les méthodologies de la MPC appliquent cette norme dans 
l’établissement des coûts d’une composante distincte des services de communication. Il 
est proposé que les trois sous-composantes suivantes forment la composante des services 
de communication proposée : services téléphoniques conventionnels, services de 
téléphonie cellulaire et services d’accès Internet.

Composante inuusiqattiarniq (Nunavut seulement)

•	 Méthodologie de l’année de base 2018 : La MPC-N du Nunavut comporte une 
composante supplémentaire utilisée pour estimer les coûts des biens et des services 
requis pour protéger les connaissances, la culture, les traditions et le mode de vie des Inuit. 
Compte tenu de l’importance de préserver et de promouvoir ces éléments, ces coûts sont 
présentés dans une composante distincte des composantes types que l’on trouve dans 
les autres méthodologies de la MPC. Les coûts de la composante inuusiqattiarniq sont 
produits à l’aide d’une méthodologie du multiplicateur et ne sont ajoutés au coût du panier 
que pour les familles autochtones.

•	 Méthodologie proposée pour l’année de base 2023 : Le même standard continuerait 
d’être utilisé pour estimer les coûts de la composante avec quelques changements mineurs 
apportés processus d’estimation.

•	 Note : Le même multiplicateur « fixe » utilisé pour la base de 2018 serait appliqué aux coûts 
de la composante des autres dépenses proposés pour la base de 2023.

Résumé du revenu disponible

La section qui suit présente un résumé de la méthodologie et des changements proposés au calcul du revenu 
disponible.

10.	 Afin de mettre à jour la nomenclature, à la lumière des commentaires reçus pendant le troisième examen approfondi, il est proposé de renommer la « composante des autres nécessités »  
« composante des autres dépenses ».
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Ajustements selon le type de mode d’occupation

•	 Méthodologie de l’année de base 2018 : Les ajustements selon le type de mode 
d’occupation (ATMO) ont été appliqués au revenu disponible des familles afin de garantir 
que les familles ayant un mode d’occupation de logement11 autre que celui utilisé pour 
établir le coût de la composante du logement (locataires non subventionnés) sont sur un 
pied d’égalité en ce qui concerne les coûts de logement.

•	 Méthodologie proposée pour l’année de base 2023 : Le même standard continuerait 
d’être utilisé pour estimer les montants des ATMO avec quelques changements mineurs 
apportés au processus d’estimation.

•	 Note : Des ajustements au modèle d’estimation sont proposés afin de mieux tenir compte 
des coûts de logement. En outre, l’année de base 2018 a été étalonnée au moyen de 
données du Recensement de 2016; l’année de base 2023 utiliserait quant à elle les données 
du Recensement de 2021. 

Imputation des frais médicaux

•	 Méthodologie de l’année de base 2018 : Les frais médicaux sont dérivés des données 
fiscales et sont complétés par des données d’enquête. Lorsqu’aucune donnée sur les frais 
médicaux est disponible à partir des données fiscales, un montant est imputé en utilisant 
les plus récentes données de l’EDM pour chaque adulte de la famille12.

•	 Méthodologie proposée pour l’année de base 2023 : Le même standard continuerait 
d’être utilisé pour calculer les montants d’imputation avec quelques changements mineurs 
apportés au processus d’estimation.

•	 Note : Des changements sont proposés au calcul du montant d’imputation afin de mieux 
tenir compte des frais médicaux des familles.

Comparaison entre les seuils et les taux de pauvreté officiels produits en 
utilisant la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de 
base 2023 proposée et la mesure fondée sur un panier de consommation de 
l’année de base 2018

La section qui suit décrit l’incidence des changements proposés pour l’année de base 2023 sur les seuils et les 
taux de pauvreté. Rappelons que la mesure de la pauvreté calculée selon une nouvelle base est appelée « année 
de base 2023 », et la mesure existante est appelée « année de base 2018 ». De plus, comme il a été mentionné 
précédemment dans le présent document de travail, étant donné que l’examen approfondi n’est pas encore 
terminé, ces résultats devraient être traités comme étant provisoires. 

Le tableau 1 montre les seuils pour la famille de référence dans chaque région de la MPC selon les méthodologies 
de l’année de base 2018 et de l’année de base 2023 pour 2023. Pour les provinces, le Yukon et les Territoires 
du Nord-Ouest, la famille de référence de la MPC est composée de deux adultes et de deux enfants. Pour le 
Nunavut, la famille de référence de la MPC est composée de deux adultes et de trois enfants. Dans l’ensemble, 
la méthodologie proposée pour la MPC de l’année de base 2023 aurait une incidence variable sur les différentes 
régions de la MPC. Par exemple, selon la méthodologie proposée pour l’année de base 2023, la majorité des 
régions de la MPC situées dans les provinces de l’Atlantique, en Alberta, dans les Territoires du Nord-Ouest, 
et au Nunavut connaîtraient une diminution relativement faible ou aucune variation de la valeur globale de leurs 
seuils par rapport à la méthodologie de l’année de base 2018. À l’inverse, la majorité des autres régions de la MPC 
situées dans les provinces et les territoires connaîtraient des augmentations légères à modestes ou une très faible 
variation. En général, au niveau du Canada, il y aurait en moyenne une augmentation d’environ 2,0 % du seuil 
global proposé pour l’année de base 2023 par rapport à l’année de base précédente13. 

11.	 Les ajustements selon le type de mode d’occupation pour les locataires subventionnés, les propriétaires avec une hypothèque et les propriétaires sans hypothèque continueront à être produits.
12.	 Concerne les personnes âgées de 15 ans et plus (personnes âgées de 16 ans et plus pour les années antérieures à 2022).
13.	 Au cours du dernier changement de base (c.-à-d. l’année de base 2018), la composante ayant le plus contribué à l’augmentation globale du seuil total était la composante du logement, 

ce qui s’expliquait principalement par une période anormalement longue entre les changements de base (dix ans plutôt que la période normale de cinq ans). Pour cette année de base 
proposée, étant donné le laps de temps relativement plus court écoulé entre les changements de base, les mises à jour apportées à l’année de base 2023 ont en grande partie compensé les 
augmentations et les diminutions dans les différentes composantes du panier.
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Tableau 1 
Différences entre les seuils totaux de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2018 et ceux de 
l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de la mesure fondée sur un 
panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage 

Terre-Neuve-et-Labrador
Régions rurales 50 597 48 740 -1 857 -3,7
Moins de 30 0002 habitants 51 044 50 808 -236 -0,5
30 000 à 99 9993 habitants 52 388 … … ...
St. John’s 53 037 52 270 -767 -1,4

Île-du-Prince-Édouard
Régions rurales 51 111 48 322 -2 789 -5,5
Moins de 30 000 habitants 52 020 52 354 334 0,6
Charlottetown 53 106 53 217 111 0,2

Nouvelle-Écosse
Régions rurales 50 862 49 075 -1 787 -3,5
Moins de 30 000 habitants 51 936 50 100 -1 836 -3,5
30 000 à 99 999 habitants 52 244 49 375 -2 869 -5,5
Halifax 54 966 52 964 -2 002 -3,6
Cap-Breton 50 634 49 311 -1 323 -2,6

Nouveau-Brunswick
Régions rurales 49 794 48 150 -1 644 -3,3
Moins de 30 000 habitants 51 578 49 228 -2 350 -4,6
30 000 à 99 999 habitants 51 313 48 731 -2 582 -5,0
Fredericton 53 405 52 329 -1 076 -2,0
Saint-Jean 50 768 49 900 -868 -1,7
Moncton 51 082 53 270 2 188 4,3

Québec
Régions rurales 45 765 46 309 544 1,2
Moins de 30 000 habitants 45 281 45 605 324 0,7
30 000 à 99 999 habitants 45 250 45 355 105 0,2
100 000 à 499 999 habitants 45 821 45 903 82 0,2
Québec 47 768 47 798 30 0,1
Montréal 48 424 48 656 232 0,5

Ontario
Régions rurales 48 674 51 272 2 598 5,3
Moins de 30 000 habitants 49 467 51 036 1 569 3,2
30 000 à 99 999 habitants 48 835 49 356 521 1,1
100 000 à 499 999 habitants 51 421 52 922 1 501 2,9
500 000 habitants et plus 53 678 53 583 -95 -0,2
Ottawa–Gatineau, partie de l’Ontario 56 468 56 888 420 0,7
Hamilton–Burlington 52 069 57 534 5 465 10,5
Toronto 57 531 60 864 3 333 5,8

Manitoba
Régions rurales 47 181 50 345 3 164 6,7
Moins de 30 000 habitants 49 345 52 091 2 746 5,6
30 000 à 99 999 habitants 49 419 50 300 881 1,8
Brandon 48 759 51 566 2 807 5,8
Winnipeg 53 064 54 031 967 1,8

Saskatchewan
Régions rurales 48 105 47 689 -416 -0,9
Moins de 30 000 habitants 50 109 49 813 -296 -0,6
30 000 à 99 999 habitants 50 262 49 026 -1 236 -2,5
Saskatoon 54 292 54 053 -239 -0,4
Regina 53 324 53 954 630 1,2

Alberta
Régions rurales 54 247 50 062 -4 185 -7,7
Moins de 30 000 habitants 55 543 53 255 -2 288 -4,1
30 000 à 99 999 habitants 53 963 53 686 -277 -0,5
100 000 à 499 999 habitants 54 657 52 918 -1 739 -3,2
Edmonton 57 341 56 249 -1 092 -1,9
Calgary 57 909 56 524 -1 385 -2,4
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Tableau 1 
Différences entre les seuils totaux de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2018 et ceux de 
l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de la mesure fondée sur un 
panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage 

Colombie-Britannique
Régions rurales 49 692 52 497 2 805 5,6
Moins de 30 000 habitants 51 041 52 412 1 371 2,7
30 000 à 99 999 habitants 51 282 51 816 534 1,0
100 000 à 499 999 habitants 56 397 56 854 457 0,8
Vancouver 58 163 61 621 3 458 5,9

Yukon
Régions rurales du Nord 63 430 62 496 -934 -1,5
Régions rurales du Sud 60 681 64 242 3 561 5,9
Whitehorse 62 220 65 089 2 869 4,6

Territoires du Nord-Ouest
Beaufort-Delta 84 516 80 629 -3 887 -4,6
Sahtu 85 816 83 079 -2 737 -3,2
Tlicho 69 587 67 564 -2 023 -2,9
Dehcho 73 482 69 577 -3 905 -5,3
South Slave 69 547 68 831 -716 -1,0
Yellowknife 70 294 73 613 3 319 4,7
Nunavut

Baffin (à l’exception d’Iqaluit) 116 368 108 127 -8 241 -7,1
Kivalliq 102 122 96 974 -5 148 -5,0
Kitikmeot 108 582 103 944 -4 638 -4,3
Iqaluit 121 791 114 437 -7 354 -6,0

… n’ayant pas lieu de figurer
1. Pour les provinces, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, la famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation (MPC) est composée de deux adultes et de deux 
enfants. Pour le Nunavut, la famille de référence de la MPC est composée de deux adultes et de trois enfants.
2. Les différences devraient être considérées avec prudence, car la région a été redéfinie pour l’année de base 2023.
3. Région de la mesure fondée sur un panier de consommation obsolète.
Note : Les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.

Les estimations provisoires de la pauvreté de 2023, établies à l’aide des méthodologies proposées de la MPC 
de l’année de base 2023, sont présentées dans le tableau 2. En moyenne, le recalage des seuils proposés 
pour l’année de base 2023 modifierait la moyenne canadienne14 d’environ 0,7 points de pourcentage, passant 
de 10,2 % en utilisant l’année de base 2018 à 10,9 % en utilisant l’année de base 2023 proposée. À des fins 
de référence, en 2018, au cours du dernier changement de base, le taux de pauvreté de l’année de base 2018 
avait augmenté de 2,3 points de pourcentage par rapport à l’année de base 2008. Cependant, étant donné 
que l’intervalle convenu entre les périodes d’examen approfondi est de cinq ans, il ne devrait plus y avoir 
d’augmentations relativement grandes entre les changements de base.

Le tableau 2 montre que la majorité des provinces et des territoires ayant des seuils proposés pour l’année de 
base 2023 inférieurs à ceux de l’année de base 2018 afficheraient des taux de pauvreté moindres d’une année de 
base à l’autre, et vice versa. Même si les niveaux pour les groupes démographiques sélectionnés sont différents, 
les tendances au fil du temps et les unes par rapport aux autres demeurent les mêmes lorsque l’on compare 
les taux de pauvreté de la méthodologie proposée pour l’année de base 2023 avec ceux de la méthodologie de 
l’année de base 2018.

14.	 Le taux de pauvreté canadien ainsi que ceux des groupes démographiques sélectionnés sont calculés en excluant les Territoires parce que les données territoriales ne font pas partie des 
tableaux publiés de l’Enquête canadienne sur le revenu. Si les données territoriales avaient été incluses dans le calcul du taux de pauvreté canadien, le taux calculé à l’aide de la MPC de la 
base de 2018 aurait été de 10,2 % et celui calculé à l’aide de la MPC proposée pour la base 2023 aurait été de 10,9 %.
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Tableau 2 
Pourcentage et nombre de personnes vivant sous le seuil de la pauvreté, année de base 2018 et année de base 2023, Canada, 
provinces, territoires et certains groupes démographiques, 20231

Pourcentage de la population vivant 
sous le seuil de la pauvreté

Nombre de personnes vivant sous le 
seuil de la pauvreté

Année de 
base 2018

Année de  
base 2023 Différence

Année de 
base 2018

Année de  
base 2023 Différence

pourcentage 
point de 

pourcentage en milliers

Géographie
Canada 10,2 10,9 0,7 3 971 4 240 269

Terre-Neuve-et-Labrador 11,5 10,9 -0,6 61 57 -4
Île-du-Prince-Édouard 11,3 10,5 -0,8 20 18 -2
Nouvelle-Écosse 12,9 11,5 -1,4 132 117 -15
Nouveau-Brunswick 11,6 11,3 -0,3 94 91 -3
Québec 7,4 7,6 0,2 645 662 17
Ontario 11,1 12,3 1,2 1 710 1 890 180
Manitoba 10,9 12,1 1,2 147 164 17
Saskatchewan 12,9 13,2 0,3 150 153 3
Alberta 8,9 9,1 0,2 414 425 11
Colombie-Britannique 11,3 12,5 1,2 599 662 63
Yukon 9,9 11,1 1,2 4 5 1
Territoires du Nord-Ouest 17,0 20,6 3,6 7 9 2
Nunavut 43,4 41,4 -2,0 16 16 0

Groupe d’âge
Personnes de moins de 18 ans 10,7 11,8 1,1 803 886 83
Personnes de 18 à 64 ans 11,6 12,2 0,6 2 796 2 947 151
Personnes de 65 ans et plus 5,0 5,5 0,5 373 408 35
Types de famille
Personnes vivant dans une famille économique 7,0 7,6 0,6 2 252 2 467 215
Personnes ne faisant pas partie d’une famille économique 25,7 26,5 0,8 1 719 1 773 54
Personnes vivant dans une famille comptant un couple avec enfants 6,7 7,7 1,0 912 1 055 143
Personnes vivant dans une famille monoparentale 24,8 25,6 0,8 564 582 18

1. Les taux de pauvreté pour le Canada et pour les groupes démographiques excluent les territoires.
Note : Les estimations fondées sur les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.

Programme de recherches à venir

Comme c’était le cas pendant l’examen approfondi précédent, Statistique Canada et EDSC ont relevé les 
sujets suivants qui nécessiteraient une analyse ou des recherches plus poussées en raison de leur complexité 
et des difficultés méthodologiques qu’ils posent pour la MPC. Comme ce fut le cas pour le second examen 
approfondi de la MPC, les résultats de la recherche seront publiés par souci de transparence et pour recueillir des 
commentaires et des recommandations sur les prochaines étapes15. 

Différentes compositions de familles : Explorer des méthodes pour déterminer les seuils de pauvreté pour 
des familles de composition différente de la famille de référence de la MPC (comme les personnes âgées et les 
personnes ayant une incapacité).

Évaluation du décile de revenu : Évaluer la pertinence de l’utilisation continue du deuxième décile de revenu 
avant impôt pour déterminer les paramètres clés pour la MPC.

MPC fondée sur le ménage : Des recherches seront menées afin d’évaluer les effets de la modification de la 
norme de la MPC, qui passe de l’unité de famille économique à celle de ménage.

Sujets particuliers de la MPC-N : Explorer des sujets de recherche précédemment annoncés, qui sont propres 
au Yukon, aux Territoires du Nord-Ouest (le panier de provisions nordique révisé, les aliments traditionnels et la 
récolte) et au Nunavut (le partage au niveau communautaire, les vêtements de seconde main, les avantages en 
nature).

15.	 Cette liste de sujets n’est pas exhaustive; d’autres sujets seront probablement ajoutés si les ressources le permettent.
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Service de la dette : Examiner la faisabilité et le mérite d’inclure les dépenses liées au service de la dette dans le 
calcul des taux de pauvreté de la MPC.

Indicateurs de privation matérielle : Étudier l’élaboration d’indicateurs de privation matérielle en tant 
qu’indicateurs complémentaires à la MPC.

MPC sur les données administratives : Continuer de faire progresser les recherches antérieures sur 
l’établissement d’indicateurs de la MPC en utilisant des données administratives.

Conclusion

Le présent document de travail a décrit les mises à jour et les changements proposés des méthodologies de 
la MPC et de la MPC-N à la suite du troisième examen approfondi de la MPC. Les seuils officiels de la MPC de 
l’année de base 2018 et les seuils provisoires de la MPC de l’année de base 2023 sont également présentés aux 
fins de comparaison, tout comme l’incidence de la nouvelle année de base sur les estimations de la pauvreté. 
Enfin, un programme de recherches à venir a été créé pour se préparer au prochain examen approfondi.

Le présent document vise à favoriser la mobilisation de la communauté d’utilisateurs de la MPC, à expliquer les 
changements proposés à la méthodologie de la MPC de l’année de base 2023 et à présenter aux utilisateurs 
l’impact des changements proposés sur les seuils. Nous encourageons les utilisateurs à poser des questions 
auxquelles nous nous ferons un plaisir de répondre, à formuler des commentaires et à suggérer des travaux futurs.

La publication du présent document sera suivie d’une période d’examen, au cours de laquelle Statistique 
Canada et EDSC feront appel à des experts, des parties prenantes et des représentants fédéraux, provinciaux 
et territoriaux pour valider les résultats. La période d’examen devrait se terminer à l’automne 2025. Nous 
encourageons les personnes ou les organisations souhaitant communiquer avec nous à envoyer un courriel à 
l’adresse suivante : statcan.mbm-mpc.statcan@statcan.gc.ca.
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Annexe A : Mises à jour et changements proposés pour le calcul des 
composantes et du revenu disponible utilisés dans les méthodologies de la 
mesure fondée sur un panier de consommation

Mises à jour et changements proposés des composantes des mesures fondées sur 
un panier de consommation

Dans la section qui suit, les mises à jour et les changements proposés aux méthodologies de la mesure fondée 
sur un panier de consommation (MPC) sont expliqués de façon plus détaillée. En outre, les estimations provisoires 
des coûts des composantes pour l’année de base 2023 sont comparées aux coûts des composantes pour l’année 
de base 2018.

Méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2018
Dans la méthodologie de la MPC de l’année de base 2018, la composante du logement représente les coûts de 
logement annuels de la famille de référence de la MPC, ce qui comprend le loyer non subventionné, les appareils 
ménagers, l’assurance de base des locataires et les services publics16, 17, 18. Selon la NNO de la SCHL, la famille 
de référence de la MPC19 devrait habiter dans un logement de trois chambres à coucher ne nécessitant pas de 
réparations majeures. Enfin, étant donné que la méthodologie de la MPC représente un niveau de vie de base 
modeste, le loyer de la famille de la MPC a été estimé au moyen du loyer médian des ménages ayant un revenu 
avant impôt situé dans le deuxième décile de revenu.

La méthodologie utilisée pour la composante du logement de l’année de base 2018 dans les provinces avait 
recours à un modèle de régression par quantile ou à une médiane d’échantillonnage20 pour estimer le loyer médian 
selon la région de la MPC au moyen du Recensement de la population de 2016. Dans les régions de la MPC où il 
n’y avait pas assez d’observations pour produire une médiane d’échantillonnage de haute qualité, un modèle de 
régression par quantile, qui emprunte de l’information d’un échantillon plus grand afin d’améliorer le processus 
d’estimation, a été utilisé pour estimer le coût d’un logement de trois chambres à coucher.

Une fois que les coûts de la composante du logement ont été estimés pour l’année de base 2018, les coûts sont 
mis à jour annuellement au moyen de l’Indice des prix à la consommation (IPC) provincial d’ensemble.

Méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de l’année de 
base 2018
La norme sous-jacente utilisée dans les provinces est également utilisée pour les territoires (c.-à-d. la NNO de la 
SCHL). Encore une fois, selon la NNO de la SCHL, la famille de référence pour le Yukon, les Territoires du Nord-

16.	 Les coûts liés aux appareils ménagers (c.-à-d. la laveuse, la sécheuse, le réfrigérateur et la cuisinière) sont estimés au moyen des données sur les prix de la Division des prix à la 
consommation et sont amortis sur une période de 14 ans au moyen d’un barème d’amortissement en fonction des lignes directrices fournies dans les Catégories de biens amortissables 
et sont pondérés en utilisant la proportion des ménages où les appareils ménagers ne sont pas inclus dans leur loyer comme indiqué dans le Supplément sur le loyer de l’Enquête sur la 
population active.

17.	 Les services publics comprennent l’électricité, le combustible et d’autres services municipaux (comme l’eau).
18.	 Pour l’année de base 2018, les coûts de la prime d’assurance d’un locataire de base, parmi les locataires d’un logement comprenant trois chambres à coucher, ont été estimés au moyen de 

données regroupées de l’Enquête sur les dépenses des ménages de 2015 à 2017. L’estimation comprenait les primes de 0 $.
19.	 La famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation dans les provinces correspond à une famille de quatre personnes, comprenant un couple avec un garçon de 13 

ans et une fille de 9 ans.
20.	 Tout au long du présent document, lorsqu’il est question d’une moyenne ou médiane d’échantillonnage, les estimateurs Horvitz-Thompson sont utilisés. Les estimateurs utilisent les poids 

d’échantillonnage pour calculer la moyenne ou la médiane.
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Ouest et le Nunavut21 a besoin d’un logement comportant trois chambres à coucher. Comme c’est le cas pour 
la MPC provinciale, le coût de la composante du logement de la mesure fondée sur un panier de consommation 
nordique (MPC-N) comprend le loyer d’un logement de trois chambres à coucher non subventionné ne 
nécessitant pas de réparations majeures, les appareils ménagers, l’assurance de base des locataires et les 
services publics22, 23, 24. Le loyer de la famille de référence a encore une fois été estimé au moyen des ménages 
ayant un revenu avant impôt situé dans le deuxième décile de revenu.

Pour la composante du logement de la MPC-N de l’année de base 2018 pour le Yukon et les Territoires du Nord-
Ouest, le loyer médian des ménages du deuxième décile de revenu de chaque région de la MPC a été estimé à 
partir d’un modèle de régression par quantile25. Pour la MPC-N du Nunavut, les coûts de logement ont été estimés 
au moyen de la moyenne d’échantillonnage de l’ensemble des loyers des ménages ayant un revenu avant impôt 
situé dans les sept premiers déciles de la répartition du revenu26.

Une fois que les coûts de la composante du logement ont été estimés pour l’année de base 2018, les coûts sont 
mis à jour annuellement au moyen de l’IPC territorial d’ensemble.

Méthodologie proposée de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de 
base 2023
Conformément à la méthodologie de l’année de base 2018, la composante du logement proposée pour l’année 
de base 2023 continuerait de suivre la NNO de la SCHL pour la famille de référence de la MPC. Pour les 
méthodologies de la MPC de l’année de base 2023, le Recensement de la population de 2021 serait utilisé afin 
d’établir les coûts liés au loyer non subventionné payé27 et aux services publics28, et la composante continuerait 
d’inclure les coûts liés aux appareils ménagers et à l’assurance. 

Comme c’est le cas pour la méthodologie de l’année de base 2018, le calcul des coûts de logement pour l’année 
de base 2023 proposée utiliserait une combinaison d’un modèle de régression par quantile ou d’une médiane 
d’échantillonnage afin d’estimer le loyer, selon le nombre d’observations dans chaque région de la MPC. Le 
modèle de régression par quantile29 proposé pour l’année de base 2023 (utilisé pour estimer les coûts de 
logement dans des régions géographiques plus petites où il est difficile de produire une estimation de bonne 
qualité en raison des petits échantillons) sera très semblable au modèle utilisé pour l’année de base 2018, en 
ce sens où il estimera le loyer non subventionné au moyen du nombre de chambres à coucher, du décile de 
revenu du ménage et de la région de la MPC. Cependant, pour l’année de base 2023, il est proposé d’envisager 
l’inclusion de variables supplémentaires au modèle. Les variables pertinentes ont été déterminées à la lumière des 
commentaires formulés par les parties prenantes au cours du processus de sensibilisation au troisième examen 
approfondi. Par exemple, les parties prenantes ont souligné que les variables de la mobilité du ménage et du 
type de logement constituaient des déterminants importants des coûts de location. Après la création d’une liste 
de variables explicatives possibles, celles qui ont grandement contribué à améliorer les capacités de prédiction 
du modèle ont été choisies en recourant à un modèle de sélection de variables (c.-à-d. un modèle de sélection 
descendante). Les variables sélectionnées pour le modèle proposé pour l’année de base 2023 sont les suivantes : 

21.	 La famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique pour le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest correspond à une famille de quatre personnes, 
comprenant un couple avec un garçon de 13 ans et une fille de 9 ans. Au Nunavut, la famille de référence compte une autre fille de quatre ans.

22.	 Étant donné que les appareils ménagers sont inclus dans le loyer de la plupart des unités de location dans les territoires, la composante du logement de la mesure fondée sur un panier de 
consommation nordique pour les territoires ne comprend pas les dépenses liées à l’achat d’appareils ménagers.

23.	 Pour la mesure fondée sur un panier de consommation nordique, le coût de la prime d’assurance des locataires de base est estimé en dollars de 2016 au moyen de données regroupées 
de l’Enquête sur les dépenses des ménages pour le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut de 2015 à 2017. L’estimation correspond à la moyenne d’échantillonnage des 
primes d’assurance des locataires déclarées, y compris les primes de 0 $, parmi tous les locataires. L’estimation de 2017 est ensuite gonflée à 2018 au moyen de l’Indice des prix à la 
consommation territorial d’ensemble.

24.	 Les services publics comprennent l’électricité, le combustible et d’autres services municipaux (comme l’eau).
25.	 Étant donné la petite taille de l’échantillon, la composante du logement de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique (MPC-N) pour le Nunavut ne compte qu’une estimation 

du loyer pour la capitale et une estimation pour trois régions regroupées de la MPC-N du Nunavut situées à l’extérieur de la capitale.
26.	 Les estimations des coûts de logement sont obtenues uniquement au moyen des logements loués. Elles ne rendent pas compte de la disponibilité sur le marché dans chaque région de la 

mesure fondée sur un panier de consommation nordique.
27.	 Le « loyer payé » correspond au montant mensuel qu’un répondant déclare avoir payé pour la totalité de l’unité locative, indépendamment de ce qui est compris dans le loyer. Le « loyer 

demandé » correspond quant à lui au le montant mensuel pour lequel une unité locative est annoncée, indépendamment de ce qui est compris dans le loyer. Le terme « unité locative » 
s’entend un logement privé ou un ensemble de pièces d’habitation d’un logement privé qui est loué ou mis en location.

28.	 Comme c’est le cas pour la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2018, les services publics seraient imputés. La méthodologie d’imputation a été améliorée afin 
qu’une dépense soit indiquée pour les ménages ayant déclaré avoir des coûts d’électricité et de combustible de 0 $, ainsi que les ménages ayant déclaré avoir des coûts d’électricité de 0 $ 
avec un coût lié au combustible dans le Recensement de 2021. Ce changement tiendrait compte du fait que ces ménages ont probablement eu un coût lié au combustible ou à l’électricité 
étant donné que l’accès à l’électricité et au chauffage est considéré comme un aspect d’un niveau de vie de base modeste au Canada.

29.	 L’estimation par petits domaines a été explorée afin de modéliser les coûts de logement, mais il a été déterminé qu’elle n’offrait aucun avantage supplémentaire par rapport au modèle de 
régression par quantile.
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le nombre de chambres à coucher, le décile de revenu, la région de la MPC, le groupe d’âge du principal soutien 
économique, la mobilité du ménage30, le type de construction résidentielle, le nombre de personnes dans le 
ménage et l’indice d’éloignement. L’IPC provincial d’ensemble a ensuite été utilisé afin de gonfler les estimations 
du loyer obtenues à partir du Recensement de 2021 en dollars de 2023 (l’utilisation de cet indice est justifiée au 
paragraphe suivant). Un supplément pour les appareils ménagers et l’assurance locataire demeureront compris 
dans le coût de la composante31. 

Comme c’était le cas pour l’année de base 2018, un indice sera utilisé pour mettre à jour annuellement les 
coûts de logement de l’année de base pour d’autres années. Une analyse a été menée afin de trouver l’indice 
le plus adéquat pour mettre à jour annuellement les coûts de logement entre les années de recensement. Dans 
l’évaluation de la pertinence d’un indice, il faut tenir compte d’au moins deux éléments importants. Premièrement, 
l’indice ne doit pas entraîner une volatilité inutile d’une année à l’autre, car cela aurait une incidence directe sur 
les taux de pauvreté. Deuxièmement, il est aussi important que l’indice choisi suive adéquatement l’inflation des 
coûts de logement dans toutes les régions de la MPC. Dans le cadre de l’analyse, de multiples indices ont été 
comparés, y compris l’IPC d’ensemble, l’IPC des logements en location, un indice créé avec des données de la 
SCHL et un indice créé avec des données du Système de comptabilité nationale (SCN). Les différences relatives 
moyenne et médiane entre les coûts de logement (logement de trois chambres à coucher ne nécessitant pas de 
réparations majeures qui est loué par un ménage locataire non subventionné dont le revenu total se situe dans le 
deuxième décile de revenu) provenant du Recensement de 2021 et les coûts de logement indexés à l’année 2021 
(à l’aide des différents indices) ont été comparées. Les résultats présentés dans le tableau C.1 à l’annexe C 
indiquent que l’indice des loyers de la SCHL était très volatil et qu’en moyenne, il sous-estimait les coûts de loyer. 
L’analyse a aussi conclu qu’en moyenne, l’indice des loyers du SCN avait tendance à surestimer le loyer et que 
l’IPC provincial des logements en location était lui aussi très volatil au fil du temps. Même s’il avait la fourchette la 
plus grande, l’IPC d’ensemble a été choisi pour effectuer la mise à jour annuelle de la composante du logement 
parce qu’il produisait les plus faibles variations moyennes et médianes en pourcentage entre les loyers lorsqu’on 
les comparait aux données du Recensement de 2021. Par conséquent, comme cela a été fait pour l’année de 
base 2018, une fois que les coûts de logement sont estimés pour l’année de base, il est proposé de continuer 
d’utiliser l’IPC provincial d’ensemble pour ajuster les coûts de logement pour d’autres années32.

Méthodologie proposée de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de 
l’année de base 2023
La composante du logement proposée pour l’année de base 2023 pour les territoires continuerait de suivre la 
Norme nationale d’occupation de la SCHL pour la taille de leur famille de référence respective de la MPC-N. Elle 
se fonderait aussi sur le coût des logements locatifs non subventionnés et comprendrait les coûts des services 
publics33 et les frais d’assurance.

Compte tenu des taux de réponse élevés au questionnaire détaillé du Recensement de 202134 et du taux 
d’échantillonnage élevé35 au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, la méthodologie proposée pour l’année 
de base 2023 pour estimer les loyers dans ces deux territoires serait d’utiliser une moyenne d’échantillonnage. 
Dans les deux capitales, les ménages dont le revenu avant impôt se situe dans les cinq premiers déciles de 
revenu de la répartition du revenu de leur région de la MPC-N participeraient au processus d’estimation. Quant 
aux ménages situés à l’extérieur des capitales, ceux ayant un revenu avant impôt situé dans les sept premiers 
déciles de revenu y participeraient. Ainsi, le processus d’estimation serait conforme aux méthodes d’estimation 
utilisées au Nunavut, qui continueraient d’utiliser une moyenne d’échantillonnage dans sa méthodologie proposée 
de la MPC-N de l’année de base 2023.

30.	 La variable de la mobilité du ménage comportait trois catégories comprenant les nouveaux ménages locataires (c.-à-d. qui habitent dans leur logement depuis moins d’un an), les ménages 
locataires moyennement établis (c.-à-d. qui habitent dans leur logement depuis au moins un an, mais moins de cinq ans) et les ménages locataires établis (c.-à-d. qui habitent dans leur 
logement depuis cinq ans ou plus).

31.	 L’assurance locataire continuera d’être calculée au moyen de l’Enquête sur les dépenses des ménages. De même, les coûts des appareils électroménagers continueront d’être calculés à 
l’aide des données fournies par la Division des prix à la consommation de Statistique Canada. Les électroménagers sont une machine à laver automatique, une sécheuse, une cuisinière 
électrique, et un réfrigérateur avec compartiment de congélation dans la partie supérieure ou inférieure. Les coûts des appareils ménagers sont amortis sur une période de 14 ans et ensuite 
pondérés au moyen de la proportion des ménages pour lesquels les appareils ménagers n’étaient pas inclus dans le loyer du Supplément sur le loyer à l’Enquête sur la population active.

32.	 Pour en savoir plus sur l’analyse effectuée, veuillez vous reporter à l’annexe C.
33.	 La même amélioration à la méthodologie d’imputation que celle apportée pour les provinces a été apportée pour les territoires.
34.	 Les taux de réponse au questionnaire détaillé du Recensement de la population de 2021 au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest s’établissaient à 97 % et à 93,7 % respectivement 

(Taux de réponse de la collecte du Recensement de la population de 2021).
35.	 Au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, 100 % des ménages ont été échantillonnés à l’extérieur des capitales et 25 % des ménages ont été échantillonnés dans les capitales pour le 

Recensement de la population de 2021.
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Une fois que les coûts de logement sont estimés pour l’année de base, il est proposé de mettre à jour 
annuellement les coûts de logement pour la MPC-N de l’année de base 2023 au moyen de l’IPC territorial 
d’ensemble.

Comparaison du seuil de la mesure fondée sur un panier de consommation et de la mesure 
fondée sur un panier de consommation nordique 
Le tableau A.1 présente les différences entre les coûts de la composante du logement pour l’année de base 2018 
et l’année de base 2023 proposée, selon la région de la MPC et de la MPC-N, pour une famille de référence de 
quatre (ou de cinq pour le Nunavut) en 2023.

Tableau A.1 
Différences entre les seuils de la composante du logement de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de 
base 2018 et de l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de la mesure 
fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage

Terre-Neuve-et-Labrador
Régions rurales 11 857 11 457 -400 -3,4
Moins de 30 0002 habitants 12 303 13 661 1 358 11,0
30 000 à 99 9993 habitants 14 391 … … …
St. John’s 16 191 15 814 -377 -2,3

Île-du-Prince-Édouard
Régions rurales 12 426 12 177 -249 -2,0
Moins de 30 000 habitants 13 334 16 037 2 703 20,3
Charlottetown 15 106 18 175 3 069 20,3

Nouvelle-Écosse
Régions rurales 11 676 12 582 906 7,8
Moins de 30 000 habitants 12 751 13 703 952 7,5
30 000 à 99 999 habitants 13 663 13 891 228 1,7
Halifax 18 165 17 470 -695 -3,8
Cap-Breton 13 957 13 851 -106 -0,8

Nouveau-Brunswick
Régions rurales 10 601 11 802 1 201 11,3
Moins de 30 000 habitants 12 384 12 696 312 2,5
30 000 à 99 999 habitants 12 119 11 974 -145 -1,2
Fredericton 15 097 15 783 686 4,5
Saint-Jean 13 107 14 051 944 7,2
Moncton 14 537 17 307 2 770 19,1

Québec
Régions rurales 10 529 9 894 -635 -6,0
Moins de 30 000 habitants 10 045 9 857 -188 -1,9
30 000 à 99 999 habitants 10 705 10 320 -385 -3,6
100 000 à 499 999 habitants 11 175 10 961 -214 -1,9
Québec 12 936 12 789 -147 -1,1
Montréal 13 494 13 541 47 0,3

Ontario
Régions rurales 14 271 14 861 590 4,1
Moins de 30 000 habitants 15 064 14 938 -126 -0,8
30 000 à 99 999 habitants 15 490 15 362 -128 -0,8
100 000 à 499 999 habitants 16 767 19 132 2 365 14,1
500 000 habitants et plus 18 925 19 859 934 4,9
Ottawa–Gatineau, partie de l’Ontario 20 952 22 342 1 390 6,6
Hamilton–Burlington 17 575 22 913 5 338 30,4
Toronto 22 640 25 675 3 035 13,4

Manitoba
Régions rurales 12 174 12 205 31 0,3
Moins de 30 000 habitants 14 338 14 835 497 3,5
30 000 à 99 999 habitants 14 412 15 388 976 6,8
Brandon 14 694 15 022 328 2,2
Winnipeg 17 955 18 849 894 5,0
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Tableau A.1 
Différences entre les seuils de la composante du logement de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de 
base 2018 et de l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de la mesure 
fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage

Saskatchewan
Régions rurales 12 692 12 031 -661 -5,2
Moins de 30 000 habitants 14 696 14 212 -484 -3,3
30 000 à 99 999 habitants 15 712 14 492 -1 220 -7,8
Saskatoon 19 169 19 365 196 1,0
Regina 18 356 19 235 879 4,8

Alberta
Régions rurales 17 026 14 051 -2 975 -17,5
Moins de 30 000 habitants 18 322 17 524 -798 -4,4
30 000 à 99 999 habitants 17 637 19 001 1 364 7,7
100 000 à 499 999 habitants 18 089 18 096 7 0,0
Edmonton 22 240 21 031 -1 209 -5,4
Calgary 22 604 20 625 -1 979 -8,8

Colombie-Britannique
Régions rurales 13 938 15 780 1 842 13,2
Moins de 30 000 habitants 15 287 16 377 1 090 7,1
30 000 à 99 999 habitants 16 384 17 345 961 5,9
100 000 à 499 999 habitants 19 927 22 427 2 500 12,5
Vancouver 22 521 26 851 4 330 19,2

Yukon
Régions rurales du Nord 14 804 16 199 1 395 9,4
Régions rurales du Sud 14 008 14 820 812 5,8
Whitehorse 22 214 23 772 1 558 7,0

Territoires du Nord-Ouest
Beaufort-Delta 24 367 21 232 -3 135 -12,9
Sahtu 21 662 19 296 -2 366 -10,9
Tlicho 19 601 16 886 -2 715 -13,9
Dehcho 20 729 16 723 -4 006 -19,3
South Slave 20 754 20 124 -630 -3,0
Yellowknife 29 083 30 835 1 752 6,0

Nunavut
Baffin (à l’exception d’Iqaluit) 27 856 27 747 -109 -0,4
Kivalliq 27 856 27 747 -109 -0,4
Kitikmeot 27 856 27 747 -109 -0,4
Iqaluit 42 331 40 950 -1 381 -3,3

… n’ayant pas lieu de figurer
1. Pour les provinces, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, la famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation (MPC) est composée de deux adultes et de deux 
enfants. Pour le Nunavut, la famille de référence de la MPC est composée de deux adultes et de trois enfants.
2. Les différences devraient être considérées avec prudence, car la région a été redéfinie pour l’année de base 2023.
3. Région de la mesure fondée sur un panier de consommation obsolète. 
Note : Les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.
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Que représentent les coûts de logement de la mesure fondée sur un panier de consommation?

La composante du logement de la mesure fondée sur un panier de consommation (MPC) représente les coûts 
de logement moyens de tous les loyers non subventionnés payés selon la région de la MPC (par exemple 
pour les familles qui se situent dans le deuxième décile de revenu, qui louent un logement de trois chambres 
à coucher, entre autres). Au cours des activités de mobilisation menées dans le cadre du troisième examen 
approfondi, il a été souvent mentionné que les coûts de logement étaient trop bas comparativement aux loyers 
actuels demandés. Bien que cela soit vrai, il est important de se rappeler que les coûts de logement pour les 
personnes en situation de pauvreté ou vulnérables à la pauvreté représentent l’ensemble des loyers payés et 
pas seulement les loyers demandés. Étant donné que les locataires établis (c.-à-d. les personnes qui habitent 
dans leur logement depuis au moins cinq ans) paient habituellement des loyers plus bas et représentent une 
proportion considérable de l’ensemble des locataires (par exemple 77,1 % des locataires n’ont pas déménagé 
au cours de la dernière année et 36,8 % des locataires n’ont pas déménagé au cours des cinq dernières 
années), les estimations du loyer de la MPC seront inférieures au loyer moyen demandé. Par exemple, par 
rapport aux coûts proposés, présentés dans le tableau A.1, en utilisant uniquement les loyers des ménages 
qui ont déménagé au cours des cinq dernières années pour estimer les coûts de logement, la composante 
du logement augmenterait de 20,7 % à Toronto et de 16,8 % à Vancouver. Cependant, le fait de n’utiliser que 
ces loyers irait à l’encontre du but de la MPC, parce que les coûts de la composante de la MPC sont censés 
représenter les coûts de logement moyens au Canada. C’est un élément important dans la mesure de la 
pauvreté, étant donné que les seuils sont appliqués à des échantillons représentatifs de la population. Si une 
moyenne fondée sur les loyers demandés est appliquée à l’échantillon représentatif, le nombre de personnes 
vivant dans la pauvreté serait surestimé parce que le ménage canadien moyen qui se situe dans le deuxième 
décile de revenu ne déménage pas chaque année. Ou encore la famille de référence devrait être mieux définie 
de sorte que l’on suppose qu’elle déménage toujours après un nombre d’années prédéterminé.

Méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2018
La méthodologie de l’année de base 2018 utilisait le panier correspondant au Niveau de vie acceptable (NVA) de 
2012 élaboré par Harvest Manitoba36 et le Conseil de planification sociale de Winnipeg en tant que norme pour la 
composante des vêtements et des chaussures37. Au moment de sa création, le panier d’articles correspondant au 
NVA a fait l’objet d’un grand nombre de commentaires de personnes en situation de revenu faible ou modeste, ce 
qui reflétait un niveau de vie semblable à celui de la famille de référence de la MPC. Le panier en soi contient des 
articles pour les contextes professionnels, scolaires et sociaux courants.

Pour l’année de base 2018, la Division des prix à la consommation (DPC) de Statistique Canada a recueilli des prix 
en magasin dans des points de vente situés dans 11 villes à l’échelle du pays38. Pour cette année de base, une 

36.	 Manitoba Harvest était anciennement connu sous le nom de Winnipeg Harvest.
37.	 Veuillez consulter le « Rapport du deuxième examen approfondi de la mesure fondée sur un panier de consommation » pour obtenir la liste des vêtements et chaussures et le calendrier de 

remplacement. Des ajustements ont été apportés à la liste originale du panier de vêtements selon le Niveau de vie acceptable afin de tenir compte des exigences vestimentaires différentes 
dans les territoires. Par exemple, certains vêtements estivaux ont été retirés (comme les sandales d’été pour garçons, les sandales d’été pour filles, les sandales d’été pour hommes, les 
sandales d’été pour femmes, le parapluie pour hommes, le parapluie pour femmes, les bottes de caoutchouc pour hommes, les bottes de caoutchouc pour femmes) tandis que certains 
vêtements d’hiver ont été ajoutés (comme la veste en molleton pour garçons, la veste en molleton pour filles, la veste en molleton pour hommes, la veste en molleton pour femmes, les 
mitaines pour garçons, les mitaines pour filles, les mitaines pour hommes, les mitaines pour femmes, le parka pour garçons, le parka pour hommes, le parka pour femmes, le foulard pour 
garçons, le foulard pour filles, le foulard pour hommes, le foulard pour femmes, le pantalon de neige pour garçons, le pantalon de neige pour hommes, le pantalon de neige pour femmes, 
les lunettes de soleil pour garçons, les lunettes de soleil pour filles, les lunettes de soleil pour hommes, les lunettes de soleil pour femmes, la tuque pour garçons, la tuque pour filles, la 
tuque pour hommes, la tuque pour femmes, les bottes d’hiver pour hommes, les bottes d’hiver pour femmes, les chaussettes d’athlétisme et de sport d’hiver pour garçons, les chaussettes 
d’athlétisme et de sports d’hiver pour filles, les chaussettes d’athlétisme et de sports d’hiver pour hommes, les chaussettes d’athlétisme et de sports d’hiver pour femmes).

38.	 Les 11 villes sont Vancouver, Edmonton, Regina, Winnipeg, Ottawa, Toronto, Montréal, St. John’s, Saint John, Halifax et Charlottetown/Summerside.
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ville a été utilisée en tant que valeur de substitution pour toutes les régions de la MPC dans sa province respective. 
Par exemple, la ville de Montréal a été utilisée en tant que valeur de substitution pour les cinq autres régions de 
la MPC au Québec. Seul l’Ontario faisait figure d’exception : les prix de Toronto ont été utilisés pour la région de 
la MPC de Toronto, et les prix d’Ottawa ont été utilisés en tant que données substitutives pour les autres régions 
de la MPC dans la province. La moyenne arithmétique des trois observations de prix les plus faibles par année 
pour trois années (2016, 2017 et 2018) a ensuite été calculée pour chaque article39. Une moyenne sur trois ans a 
été utilisée pour réduire la volatilité des prix40. La moyenne sur trois ans des prix des vêtements et des chaussures 
a ensuite été multipliée par les quantités annuelles du calendrier de remplacement correspondant au NVA de 2012 
(c.-à-d. la durée de vie moyenne du vêtement)41 et agrégée afin d’obtenir le coût de la composante. 

Une fois le coût de la composante estimé pour l’année de base, l’IPC provincial pour les vêtements et les 
chaussures a été utilisé pour ajuster les coûts pour d’autres années.

Méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de l’année de 
base 2018
La méthodologie de la MPC-N de l’année de base 2018 pour les territoires a utilisé la même norme que dans 
le cas des provinces (c.-à-d. le NVA); des ajustements ont toutefois été apportés afin de tenir compte du climat 
plus froid dans les territoires. Par exemple, certains articles étaient considérés comme non nécessaires ou 
pas habituellement utilisés dans les territoires, tandis que de nouveaux vêtements ont été ajoutés. En outre, le 
calendrier de remplacement (c.-à-d. la durée de vie des vêtements et des chaussures) de certains articles a été 
ajusté afin de tenir compte de l’utilisation plus grande des vêtements d’hiver dans les territoires. Pour la MPC-N 
du Nunavut seulement, la composante des vêtements et des chaussures comprenait aussi des coûts liés aux 
vêtements traditionnels inuits.

Une méthodologie semblable à celle utilisée pour les provinces a été suivie afin d’établir le coût de la composante 
des vêtements et des chaussures pour Whitehorse et Yellowknife (c.-à-d. la collecte en magasin, le recours à une 
moyenne arithmétique des trois observations de prix les plus faibles pour l’année). Pour les collectivités du Yukon 
situées à l’extérieur de la capitale, une moyenne pondérée en fonction de la population des coûts liés aux achats 
en ligne et à un voyage de magasinage par année depuis chaque collectivité à Whitehorse a été ajoutée aux coûts 
de la composante des vêtements et des chaussures. Pour les collectivités des Territoires du Nord-Ouest situées 
à l’extérieur de la capitale, mais assez près de Yellowknife pour pouvoir s’y rendre en voiture, la méthodologie 
était semblable à celle utilisée pour le Yukon (c.-à-d. qu’une moyenne pondérée d’achats en ligne et d’un voyage 
de magasinage a été ajoutée au coût de la composante). Pour les collectivités des Territoires du Nord-Ouest 
accessibles uniquement par voie aérienne, les coûts de déplacement en voiture ont été remplacés par les coûts 
associés au transport par avion vers les centres de population les plus populaires42. Enfin, une méthodologie 
semblable à celle utilisée pour les collectivités des Territoires du Nord-Ouest accessibles uniquement par voie 
aérienne a été suivie pour toutes les collectivités au Nunavut, y compris Iqaluit.

Une fois le coût de la composante estimé pour l’année de base, l’IPC territorial pour les vêtements et les 
chaussures a été utilisé pour ajuster les coûts pour d’autres années43.

Méthodologie proposée pour la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de 
base 2023
Il est proposé de continuer d’utiliser le panier correspondant au NVA de 2012 en tant que norme pour la 
composante des vêtements et des chaussures pour la MPC de l’année de base 2023. Même si elle date de 2012, il 
s’agit toujours de la plus récente norme en matière de vêtements publiée au Canada44. 

Compte tenu des améliorations apportées aux méthodes de collecte des prix élaborées par la DPC de Statistique 
Canada, la méthode de collecte des prix pour l’année de base 2023 changerait, passant d’une collecte entièrement 

39.	 Les trois prix les plus bas observés ont été utilisés afin de tenir compte de la saisonnalité des vêtements et des chaussures.
40.	 Après avoir tenu compte de l’inflation (au moyen de l’Indice des prix à la consommation provincial pour les vêtements et les chaussures).
41.	 Un régulateur de climat a été appliqué au calendrier de remplacement des vêtements d’hiver et d’été afin de tenir compte de l’utilisation habituellement plus grande des vêtements d’hiver et 

moins fréquente des vêtements d’été.
42.	 Le centre de population a été sélectionné en collaboration avec les partenaires territoriaux respectifs de chaque territoire.
43.	 En ce qui concerne le Nunavut, l’Indice des prix à la consommation d’ensemble pour Iqaluit a été utilisé pour l’ensemble des composantes parce qu’il s’agit du plus bas niveau d’indice disponible.
44.	 Pendant les activités de mobilisation pour le troisième examen approfondi, il a été recommandé de rechercher une autre norme en matière d’habillement. Un examen visant à trouver une 

norme plus récente en matière d’habillement et généralement acceptée a été mené et aucune nouvelle norme n’a été trouvée.
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en magasin à une combinaison de collecte en magasin et par moissonnage du Web45. Le moissonnage du Web 
est un processus automatisé d’extraction de données provenant du Web. Cette amélioration à la collecte des prix 
a permis d’obtenir des centaines de milliers de prix supplémentaires relevés, ce qui ouvre la voie à une estimation 
plus précise. Cette méthode de collecte est également moins dispendieuse, recueille plus fréquemment des 
données et exige moins de ressources.

Par ailleurs, la couverture géographique de la collecte en magasin serait aussi élargie afin d’inclure toutes les villes  
couvertes par la collecte en magasin de la DPC. En particulier, pour l’année de base 2023, la collecte de données 
en magasin serait étendue à 11 villes en plus des 11 villes précédentes où des données ont été recueillies en magasin 
pour l’année de base 201846. Encore une fois, selon la méthodologie de collecte de la DPC, ces articles recueillis 
en magasin seraient complétés par des données moissonnées sur le Web provenant de grands détaillants ayant 
des établissements physiques partout au Canada. Une stratégie nationale d’établissement des prix est supposée 
pour les données moissonnées sur le Web (c.-à-d. que les prix sont uniformes à l’échelle du pays et varient 
uniquement en fonction de la taxe provinciale), et les prix recueillis en magasin varient encore d’une région à l’autre.

Compte tenu du nombre important d’observations de prix (c.-à-d. un plus grand échantillon), qui donne lieu à 
une précision accrue et réduit l’incidence de la saisonnalité attribuable à un échantillon plus petit, il ne serait plus 
nécessaire d’utiliser les trois observations de prix les plus faibles et une moyenne sur trois ans, comme cela a été  
fait pour l’année de base 2018. Par conséquent, la méthodologie d’établissement des prix pour l’année de base 2023 
utiliserait le premier décile de tous les prix provenant de toutes les sources (c.-à-d. les données recueillies en 
magasin et celles moissonnées sur le Web) pour l’année 2023 après avoir éliminé les valeurs aberrantes et 
les articles de luxe. Comme cela a été fait pour l’année de base 2018, les prix finaux seraient multipliés par le 
calendrier de remplacement correspondant au NVA et des allocations de quantité annuelles afin d’arriver au coût 
total pour la composante des vêtements et des chaussures. Étant donné le nombre considérable d’observations 
de prix obtenues par moissonnage du Web, le coût de la composante des vêtements et des chaussures serait 
composé en grande partie d’un prix national (c.-à-d. un coût total pour l’ensemble du Canada). Les différences 
provinciales seraient attribuables à l’ajout de la taxe provinciale et à la petite part de la collecte en magasin47.

À la suite de l’estimation de la composante des vêtements et des chaussures pour l’année de base, il est proposé 
de continuer d’utiliser l’IPC provincial pour les vêtements et les chaussures dans le cadre de la MPC de l’année de 
base 2023 afin d’ajuster le coût de la composante pour d’autres années.

Méthodologie proposée pour la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de 
l’année de base 2023
Dans le cadre de la MPC-N de l’année de base 2023, il est proposé de continuer d’utiliser le panier correspondant 
au NVA de 2012 adapté pour le Nord en tant que norme pour la composante des vêtements et des chaussures, 
dans lequel des vêtements traditionnels sont ajoutés pour le Nunavut48. Étant donné que les grands détaillants 
d’où proviennent les données moissonnées sur le Web ont des établissements à Yellowknife et à Whitehorse, 
il est proposé d’utiliser la même méthodologie que celle proposée pour les provinces comme méthodologie 
d’établissement des coûts pour ces deux capitales territoriales. Comme les détaillants d’où proviennent les 
données moissonnées sur le Web n’ont pas d’établissement à Iqaluit, il est proposé d’utiliser la méthodologie 
d’établissement des coûts des vêtements et des chaussures de la MPC-N de l’année de base 2018 pour la 
MPC-N de l’année de base 2023 au Nunavut (c.-à-d. la collecte en magasin, la moyenne arithmétique des trois 
observations de prix les plus faibles au cours de l’année).

Pour les collectivités situées à l’extérieur de la capitale, la méthodologie utilisée dans la MPC-N de l’année de 
base 2018 serait maintenue, et les plus récentes données sur les prix disponibles (comme les coûts du transport 
en avion, les coûts d’hébergement à l’hôtel, les indemnités de repas, entre autres) seraient utilisées.

Comme dans le cas des provinces, une fois le coût de la composante des vêtements et des chaussures estimé 
pour l’année de base, il est proposé, dans le cadre de la MPC-N de l’année de base 2023, de continuer d’utiliser 
l’IPC territorial pour les vêtements et les chaussures pour ajuster le coût pour d’autres années au Yukon et dans 
les Territoires du Nord-Ouest, et d’utiliser l’IPC d’ensemble au Nunavut.

45.	 Pour en savoir plus, veuillez consulter L’intégration des données moissonnées du Web dans la composante des vêtements et chaussures de l’Indice des prix à la consommation.
46.	 Les 22 villes sont : Vancouver, Montréal, Halifax, Saskatoon, Toronto, St. John’s, Charlottetown/Summerside, Sydney, Moncton, Saint John, Winnipeg, Brandon, Regina, Calgary, Edmonton, 

Victoria, Québec, Ottawa, Hamilton/Burlington, London, Kitchener/Waterloo et Truro.
47.	 La taxe de vente fédérale est aussi incluse.
48.	 Le régulateur de climat froid serait mis à jour afin d’utiliser les données d’Environnement et Changement climatique Canada pour l’année de référence 2023.
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Comparaison des seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation et de la mesure 
fondée sur un panier de consommation nordique 
Le tableau A.2 présente les différences entre les coûts de la composante des vêtements et des chaussures pour 
l’année de base 2018 et pour l’année de base 2023 proposée, selon la région de la MPC et de la MPC-N, pour une 
famille de référence de quatre (ou de cinq au Nunavut) en 2023.

Étant donné les améliorations apportées à la collecte des prix des vêtements, les coûts de la composante 
des vêtements et des chaussures pour l’année de base 2023 proposée seraient plus élevés que les valeurs 
de la composante pour l’année de base 2018 pour toutes les régions de la MPC dans les provinces et pour la 
majorité des régions de la MPC-N dans les territoires. En particulier, le recours à la collecte de prix en magasin 
pour l’année de base 2018 a donné lieu à un nombre limité d’observations de prix pour chaque vêtement, ce 
qui a restreint la méthodologie d’estimation utilisée pour l’année de base 2018. Pour la méthodologie proposée 
pour l’année de base 2023, il y a davantage de prix à partir desquels il est possible d’estimer le coût de la 
composante des vêtements et des chaussures. Même après avoir tenu compte des valeurs aberrantes et 
confirmé que les vêtements et les chaussures représentent un budget modeste en prenant des articles situés 
dans le 10e percentile de la répartition des prix, le prix moyen par vêtement serait plus élevé que celui obtenu en 
utilisant la méthodologie de l’année de base 201849. Comme dans le cas des autres composantes et à l’échelle 
des différentes méthodologies de la MPC (c.-à-d. les années de base), les améliorations apportées à la collecte 
de données, les pratiques exemplaires méthodologiques et les normes caractérisent la MPC (c.-à-d. qu’elle 
s’améliore continuellement). Par conséquent, comme pour les autres mises à jour proposées dans le présent 
document, ces différences ne signifient pas qu’une année de base est meilleure qu’une autre, mais plutôt qu’elles 
reflètent les données et les ressources disponibles à un moment précis.

Tableau A.2 
Différences entre les seuils de la composante des vêtements et des chaussures de la mesure fondée sur un panier de 
consommation de l’année de base 2018 et de l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence 
selon la région de la mesure fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage

Terre-Neuve-et-Labrador
Régions rurales 2 093 2 919 826 39,4
Moins de 30 0002 habitants 2 093 2 919 826 39,4
30 000 à 99 9993 habitants 2 093 … … …
St. John’s 2 093 2 919 826 39,4

Île-du-Prince-Édouard
Régions rurales 2 190 2 795 605 27,6
Moins de 30 000 habitants 2 190 2 795 605 27,6
Charlottetown 2 190 2 795 605 27,6

Nouvelle-Écosse
Régions rurales 2 263 2 845 582 25,7
Moins de 30 000 habitants 2 263 2 845 582 25,7
30 000 à 99 999 habitants 2 263 2 845 582 25,7
Halifax 2 263 2 845 582 25,7
Cap-Breton 2 263 2 845 582 25,7

Nouveau-Brunswick
Régions rurales 2 504 2 995 491 19,6
Moins de 30 000 habitants 2 504 2 995 491 19,6
30 000 à 99 999 habitants 2 504 2 995 491 19,6
Fredericton 2 504 2 995 491 19,6
Saint-Jean 2 504 2 995 491 19,6
Moncton 2 504 2 995 491 19,6

Québec
Régions rurales 2 228 3 388 1 160 52,1
Moins de 30 000 habitants 2 228 3 388 1 160 52,1
30 000 à 99 999 habitants 2 228 3 388 1 160 52,1
100 000 à 499 999 habitants 2 228 3 388 1 160 52,1
Québec 2 228 3 388 1 160 52,1
Montréal 2 228 3 388 1 160 52,1

49.	 Afin de détecter les valeurs aberrantes, les prix extrêmes situés dans les queues de distribution des prix d’un vêtement en particulier n’ont pas été considérés. Afin de garantir que les articles 
ne comprenaient que les marques modestes, seuls les prix du 10e percentile ont été utilisés.
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Tableau A.2 
Différences entre les seuils de la composante des vêtements et des chaussures de la mesure fondée sur un panier de 
consommation de l’année de base 2018 et de l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence 
selon la région de la mesure fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage

Ontario
Régions rurales 2 243 3 114 871 38,8
Moins de 30 000 habitants 2 243 3 114 871 38,8
30 000 à 99 999 habitants 2 243 3 114 871 38,8
100 000 à 499 999 habitants 2 243 3 114 871 38,8
500 000 habitants et plus 2 243 3 114 871 38,8
Ottawa–Gatineau, partie de l’Ontario 2 243 3 114 871 38,8
Hamilton–Burlington 2 243 3 114 871 38,8
Toronto 1 919 3 114 1 195 62,3

Manitoba
Régions rurales 2 083 3 219 1 136 54,5
Moins de 30 000 habitants 2 083 3 219 1 136 54,5
30 000 à 99 999 habitants 2 083 3 219 1 136 54,5
Brandon 2 083 3 219 1 136 54,5
Winnipeg 2 083 3 219 1 136 54,5

Saskatchewan
Régions rurales 2 273 2 793 520 22,9
Moins de 30 000 habitants 2 273 2 793 520 22,9
30 000 à 99 999 habitants 2 273 2 793 520 22,9
Saskatoon 2 273 2 793 520 22,9
Regina 2 273 2 793 520 22,9

Alberta
Régions rurales 1 894 2 618 724 38,2
Moins de 30 000 habitants 1 894 2 618 724 38,2
30 000 à 99 999 habitants 1 894 2 618 724 38,2
100 000 à 499 999 habitants 1 894 2 618 724 38,2
Edmonton 1 894 2 618 724 38,2
Calgary 1 894 2 618 724 38,2

Colombie-Britannique
Régions rurales 2 096 2 973 877 41,8
Moins de 30 000 habitants 2 096 2 973 877 41,8
30 000 à 99 999 habitants 2 096 2 973 877 41,8
100 000 à 499 999 habitants 2 096 2 973 877 41,8
Vancouver 2 096 2 973 877 41,8

Yukon
Régions rurales du Nord 3 976 4 196 220 5,5
Régions rurales du Sud 3 780 4 153 373 9,9
Whitehorse 3 514 3 745 231 6,6

Territoires du Nord-Ouest
Beaufort-Delta 4 491 4 514 23 0,5
Sahtu 4 234 4 553 319 7,5
Tlicho 3 816 4 444 628 16,5
Dehcho 4 221 4 864 643 15,2
South Slave 3 957 4 155 198 5,0
Yellowknife 3 612 4 579 967 26,8

Nunavut
Baffin (à l’exception d’Iqaluit) 8 017 8 441 424 5,3
Kivalliq 6 609 7 243 634 9,6
Kitikmeot 6 619 7 984 1 365 20,6
Iqaluit 6 628 6 505 -123 -1,9

… n’ayant pas lieu de figurer
1. Pour les provinces, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, la famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation (MPC) est composée de deux adultes et de deux 
enfants. Pour le Nunavut, la famille de référence de la MPC est composée de deux adultes et de trois enfants.
2. Les différences devraient être considérées avec prudence, car la région a été redéfinie pour l’année de base 2023.
3. Région de la mesure fondée sur un panier de consommation obsolète.
Note : Les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.      
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.
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Méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2018
Dans la MPC de l’année de base 2018, la composante de l’alimentation est fondée sur le Panier de provisions 
nutritif national (PPNN) de 2019, élaboré par Santé Canada. La DPC de Statistique Canada a recueilli des prix 
pour les aliments que l’on trouve dans le PPNC de 2019 dans 38 municipalités sur une période de 12 mois. 
La moyenne géométrique des prix mensuels a ensuite été utilisée pour obtenir le prix moyen annuel pour une 
municipalité. Lorsqu’une région de la MPC ne comptait aucune municipalité fournissant des prix, les prix d’une 
autre municipalité de la province ont été utilisés comme valeur de substitution. Par ailleurs, lorsque plus d’une 
municipalité d’une région de la MPC fournissait des prix, la moyenne pondérée des prix de chaque municipalité a 
été utilisée50. La MPC de l’année de base 2018 utilisait ensuite ces prix et les quantités hebdomadaires du PPNC 
requises par la famille de référence de la MPC pour estimer les coûts de la composante de l’alimentation pour les 
régions de la MPC. Enfin, conformément à la méthodologie du PPNC, un supplément de 5 % a été ajouté au total 
des coûts de la composante pour des boissons et des aliments divers (comme le café, le thé, les fines herbes, les 
épices et les condiments).

Une fois le coût de la composante estimé pour l’année de base, l’IPC provincial pour les aliments achetés en 
magasin a été utilisé pour ajuster les coûts pour d’autres années.

Méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de l’année de 
base 2018
La composante de l’alimentation de la MPC-N de l’année de base 2018 se fonde aussi sur le PPNC de 2019. La 
méthode de collecte pour les capitales territoriales était semblable à celle utilisée pour les provinces (c.-à-d. la 
moyenne géométrique des prix mensuels). Des indices spatiaux ont été utilisés pour les collectivités situées à 
l’extérieur des capitales pour ajuster les prix pour ces dernières51. Ces prix ajustés au niveau de la collectivité, y 
compris l’ajout de 5 %, ainsi que les quantités hebdomadaires du PPNC, ont été agrégées et pondérés en fonction 
des tailles de population52 par rapport à leur coût respectif de la composante de l’alimentation pour leurs régions 
de la MPC-N. 

Deux modifications importantes ont également été apportées à la MPC-N de l’année de base 2018 pour le 
Nunavut afin de refléter la vie dans ce territoire. La première modification consistait à augmenter les quantités 
trouvées dans le PPNC afin de tenir compte des exigences nutritionnelles supplémentaires requises pour le 
cinquième membre de la famille de référence (c.-à-d. une fille âgée de 4 ans). Compte tenu de l’importance 
de préserver la culture et les traditions des Inuit et afin de répondre à des exigences pratiques, la deuxième 
modification au PPNC visait à inclure des aliments traditionnels récoltés ou provenant de la chasse53.

Une fois le coût de la composante estimé pour l’année de base, l’IPC territorial pour les aliments achetés 
en magasin a été utilisé pour ajuster les coûts de la composante pour d’autres années au Yukon et dans les 
Territoires du Nord-Ouest, et l’IPC territorial d’ensemble l’a été pour le Nunavut.

50.	 Les pondérations étaient fondées sur les chiffres de population des régions métropolitaines de recensement ou des agglomérations de recensement du Recensement de 2016.
51.	 Les indices spatiaux proviennent de la base de données Indices d’indemnités de vie chère et de l’Indice des prix à la consommation (en anglais seulement) des Territoires du Nord-Ouest. Si 

une collectivité avait deux sources, la moyenne des deux indices spatiaux était employée.
52.	 Les chiffres de population ont été obtenus au moyen du Profil du recensement, Recensement de la population de 2016.
53.	 Santé Canada a travaillé conjointement avec des nutritionnistes du gouvernement du Nunavut sur l’inclusion proposée des coûts liés à la chasse et à la récolte d’aliments traditionnels, qui 

sont propres à la mesure fondée sur un panier de consommation nordique du Nunavut.
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Méthodologie proposée pour la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de 
base 2023
La méthodologie proposée pour la composante de l’alimentation de la MPC de l’année de base 2023 utiliserait 
toujours le même PPNC de 2019, qui correspond à la plus récente norme disponible. 

Données de lecteurs optiques

Statistique Canada utilise principalement des données de lecteurs optiques des points de vente, recueillies 
directement auprès de 21 chaînes d’épiceries dans toutes les régions du Canada. Les données des points de 
vente ou données de transactions sont les meilleures données sur les prix disponibles puisqu’elles permettent 
de faire le suivi des prix réels payés par les Canadiens à la caisse, au lieu de se limiter aux prix annoncés dans 
les magasins. Ces données sont recueillies chaque semaine et comprennent les soldes et les promotions 
lorsqu’applicables. Afin de protéger la confidentialité des fabricants et des vendeurs des produits dont les prix 
sont relevés, Statistique Canada ne publie pas de noms précis de marque ou de magasins.

Comme il est indiqué ci-dessus, la Division des prix à la consommation de Statistique Canada a intégré des 
données de systèmes des points de vente (également connues sous le nom de données de lecteurs optiques ou 
de données de transactions) à son environnement de traitement. Pour en savoir plus sur ce que sont les données 
de lecteurs optiques, consultez l’encadré intitulé Données de lecteurs optiques. Sous la direction de la DPC, il est 
proposé d’estimer aussi les coûts des aliments à partir de données de lecteurs optiques dans le cadre de la MPC. 
Les données de lecteurs optiques obtenues auprès de détaillants canadiens offrent un avantage considérable 
en matière de qualité par rapport à la collecte en magasin traditionnelle. Un fichier électronique complet des 
transactions effectuées par l’intermédiaire du système de point de vente d’un détaillant est créé à partir des 
données de lecteurs optiques. Ce fichier comprend les prix de milliers de magasins dans l’ensemble du pays, qui 
couvrent environ un millier de collectivités et représentant des millions de prix d’aliments hebdomadaires, en plus 
de couvrir la majeure partie du marché alimentaire canadien. Ainsi, la MPC pourrait utiliser les prix réels pour les 
municipalités dans chaque région de la MPC plutôt que de données de substitution.

De plus, au lieu d’utiliser la moyenne géométrique des prix mensuels, la MPC de l’année de base 2023 continuerait 
de suivre l’exemple de la DPC et d’utiliser la moyenne arithmétique pondérée des observations de prix54. Une 
fois le prix moyen d’un produit alimentaire calculé pour une municipalité, les prix municipaux individuels seraient 
agrégés, comme cela a été fait pour l’année de base 2018 (c.-à-d. en utilisant les chiffres de population du 
recensement dans une moyenne pondérée), mais en utilisant les chiffres de population du Recensement de 2021. 
Ces prix annuels pour les régions de la MPC seraient ensuite appliqués aux quantités hebdomadaires du PPNC 
de 2019. Enfin, le supplément de 5 % continuerait d’être appliqué pour les articles divers afin d’obtenir le coût de 
la composante de l’alimentation.

Une fois le coût de la composante de l’alimentation estimé pour l’année de base, l’IPC provincial pour les aliments 
achetés en magasin continuerait d’être utilisé pour ajuster le coût de la composante pour d’autres années.

Méthodologie proposée pour la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de 
l’année de base 2023
La méthodologie proposée pour la MPC-N de l’année de base 2023 suivrait de près la méthodologie de la MPC-N 
de l’année de base 2018. Des données de transactions des points de vente sont disponibles à Yellowknife et 
à Whitehorse. Par conséquent, il est proposé d’utiliser pour ces capitales territoriales la même méthodologie 
d’établissement des prix que celle proposée pour les provinces. Comme aucun emplacement de magasin ne 
fournit de données de lecteurs optiques à Iqaluit, la méthodologie d’établissement des prix proposée pour la 
MPC-N de l’année de base 2023 pour le Nunavut serait la même que celle de l’année de base 2018, mais utiliserait 
les prix mensuels recueillis en 2023.

Comme cela a été fait dans le cas de la méthodologie de la MPC-N de l’année de base 2018, une fois le coût de la 
composante de l’alimentation estimé pour l’année de base, il est proposé d’utiliser l’IPC territorial pour les aliments 
achetés en magasin pour ajuster les coûts de la composante pour d’autres années au Yukon et dans les Territoires 
du Nord-Ouest, et d’utiliser l’IPC territorial d’ensemble pour le Nunavut.

54.	  Pour en savoir plus sur le calcul du prix moyen utilisé par la Division des prix à la consommation, veuillez consulter la publication Supplément méthodologique pour le tableau des prix 
de détail moyens mensuels.
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Comparaison du seuil de la mesure fondée sur un panier de consommation et de la mesure 
fondée sur un panier de consommation nordique 
Le tableau A.3 présente les différences entre les coûts de la composante de l’alimentation pour l’année de 
base 2018 et pour l’année de base 2023 proposée, selon la région de la MPC et de la MPC-N, pour une famille de 
référence de quatre (ou de cinq au Nunavut) en 2023.

Les améliorations apportées à la méthodologie de collecte des prix ont permis d’obtenir une meilleure désagrégation 
géographique. Par exemple, avec la méthodologie de l’année de base 2018, toutes les régions de la MPC à l’Île-du- 
Prince-Édouard avaient le même coût, tandis qu’elles ont différents coûts lorsque l’on utilise la méthodologie de 
l’année de base 2023. De façon générale, le rajustement de la composante de l’alimentation n’a pas eu le même 
impact sur chacune des régions lorsque l’on compare les deux années de base (c.-à-d. que certaines ont connu 
une augmentation, d’autres, une baisse). Plus précisément, l’amélioration de la taille de l’échantillon apportée par 
l’intégration des données de lecteurs optiques pour la base 2023 permet de produire des estimations de prix 
régionales de meilleure qualité pour chaque aliment du PPCN. Les mises à jour proposées pour l’année de base 
2023 feraient augmenter, en moyenne, au Canada, le coût de la composante de l’alimentation d’environ 4,6 %55.

Tableau A.3 
Différences entre les seuils de la composante de l’alimentation de la mesure fondée sur un panier de consommation de 
l’année de base 2018 et de l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de 
la mesure fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage

Terre-Neuve-et-Labrador
Régions rurales 16 774 16 286 -488 -2,9
Moins de 30 0002 habitants 16 774 16 227 -547 -3,3
30 000 à 99 9993 habitants 16 774 … … …
St. John’s 15 982 16 162 180 1,1

Île-du-Prince-Édouard
Régions rurales 16 748 15 648 -1 100 -6,6
Moins de 30 000 habitants 16 748 15 802 -946 -5,6
Charlottetown 16 748 15 780 -968 -5,8

Nouvelle-Écosse
Régions rurales 16 341 15 646 -695 -4,3
Moins de 30 000 habitants 16 341 15 589 -752 -4,6
30 000 à 99 999 habitants 16 341 15 815 -526 -3,2
Halifax 15 654 15 790 136 0,9
Cap-Breton 15 326 15 621 295 1,9

Nouveau-Brunswick
Régions rurales 16 549 15 440 -1 109 -6,7
Moins de 30 000 habitants 16 549 15 569 -980 -5,9
30 000 à 99 999 habitants 16 549 15 719 -830 -5,0
Fredericton 16 465 16 053 -412 -2,5
Saint-Jean 16 069 15 665 -404 -2,5
Moncton 15 488 16 035 547 3,5

Québec
Régions rurales 14 415 15 662 1 247 8,7
Moins de 30 000 habitants 14 415 15 290 875 6,1
30 000 à 99 999 habitants 14 415 15 529 1 114 7,7
100 000 à 499 999 habitants 14 415 15 301 886 6,1
Québec 14 610 15 430 820 5,6
Montréal 14 740 15 629 889 6,0

Ontario
Régions rurales 13 549 15 222 1 673 12,4
Moins de 30 000 habitants 13 549 15 051 1 502 11,1
30 000 à 99 999 habitants 13 549 14 821 1 272 9,4
100 000 à 499 999 habitants 14 106 14 402 296 2,1
500 000 habitants et plus 14 106 14 435 329 2,3
Ottawa–Gatineau, partie de l’Ontario 14 626 14 818 192 1,3
Hamilton–Burlington 13 777 14 401 624 4,5
Toronto 13 861 14 247 386 2,8

55.	 Pondéré au moyen des chiffres de population du Recensement de 2021.
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Tableau A.3 
Différences entre les seuils de la composante de l’alimentation de la mesure fondée sur un panier de consommation de 
l’année de base 2018 et de l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de 
la mesure fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage

Manitoba
Régions rurales 14 009 15 960 1 951 13,9
Moins de 30 000 habitants 14 009 15 699 1 690 12,1
30 000 à 99 999 habitants 14 009 14 140 131 0,9
Brandon 14 009 16 174 2 165 15,5
Winnipeg 14 511 15 269 758 5,2

Saskatchewan
Régions rurales 14 104 15 293 1 189 8,4
Moins de 30 000 habitants 14 104 15 357 1 253 8,9
30 000 à 99 999 habitants 14 104 15 465 1 361 9,6
Saskatoon 14 366 15 431 1 065 7,4
Regina 14 235 15 383 1 148 8,1

Alberta
Régions rurales 15 972 15 974 2 0,0
Moins de 30 000 habitants 15 972 15 937 -35 -0,2
30 000 à 99 999 habitants 15 972 15 881 -91 -0,6
100 000 à 499 999 habitants 15 972 15 916 -56 -0,4
Edmonton 14 871 15 844 973 6,5
Calgary 15 002 16 226 1 224 8,2

Colombie-Britannique
Régions rurales 14 634 15 711 1 077 7,4
Moins de 30 000 habitants 14 634 15 600 966 6,6
30 000 à 99 999 habitants 14 634 15 436 802 5,5
100 000 à 499 999 habitants 15 575 15 410 -165 -1,1
Vancouver 14 899 15 624 725 4,9

Yukon
Régions rurales du Nord 19 003 18 765 -238 -1,3
Régions rurales du Sud 18 278 21 155 2 877 15,7
Whitehorse 14 985 16 367 1 382 9,2

Territoires du Nord-Ouest
Beaufort-Delta 25 325 28 982 3 657 14,4
Sahtu 27 738 31 659 3 921 14,1
Tlicho 20 442 23 394 2 952 14,4
Dehcho 21 471 24 554 3 083 14,4
South Slave 19 743 22 386 2 643 13,4
Yellowknife 15 599 17 786 2 187 14,0

Nunavut
Baffin (à l’exception d’Iqaluit) 30 442 32 694 2 252 7,4
Kivalliq 26 034 28 228 2 194 8,4
Kitikmeot 29 343 31 314 1 971 6,7
Iqaluit 28 959 31 380 2 421 8,4

… n’ayant pas lieu de figurer
1. Pour les provinces, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, la famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation (MPC) est composée de deux adultes et de deux 
enfants. Pour le Nunavut, la famille de référence de la MPC est composée de deux adultes et de trois enfants.
2. Les différences devraient être considérées avec prudence, car la région a été redéfinie pour l’année de base 2023.
3. Région de la mesure fondée sur un panier de consommation obsolète.
Note : Les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.
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Méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2018
Pour la MPC de l’année de base 2018, la composante du transport s’appuyait sur une moyenne pondérée des 
coûts de deux sous-composantes : le transport privé et le transport public. Pour les régions qui disposent d’un 
réseau de transport en commun complet, les coûts des sous-composantes du transport privé et du transport 
public sont utilisés dans la méthodologie d’établissement des coûts. Pour les régions qui ne disposent pas de 
système de transport en commun complet (comme les petits centres urbains comptant moins de 30 000 habitants 
et les régions rurales), seul le coût de la sous-composante du transport privé est utilisé. 

Le coût de la sous-composante du transport privé se fondait sur un panier de cinq voitures compactes usagées. 
Il comprenait le coût de l’achat d’une voiture compacte à quatre portes de huit ans une fois tous les cinq ans 
avec une durée de financement de 36 mois, ainsi que le coût de son entretien et de son utilisation. Il comprenait 
aussi 1 200 litres d’essence par année pour la famille de référence de quatre personnes. La sous-composante du 
transport privé s’appuyait sur les données de la DPC, les données d’immatriculation, le Canadian Red Book de 
CARFAX et l’Enquête sur les dépenses des ménages (EDM). Quant à la sous-composante du transport public, son 
coût comprenait le coût de deux abonnements mensuels pour adulte et d’un abonnement mensuel pour enfant. 
En l’absence d’abonnements mensuels, ceux-ci étaient remplacés par 40 laissez-passer individuels. Il comprenait 
aussi douze trajets aller-retour en taxi chaque année. 

Une fois les coûts des deux sous-composantes estimés pour l’année de base, l’IPC provincial a été utilisé pour 
ajuster les coûts pour d’autres années. Pour la sous-composante du transport privé, l’IPC du transport privé a été 
utilisé, et pour la sous-composante du transport public, c’est l’IPC du transport public qui a été utilisé.

Enfin, les deux sous-composantes ont été combinées à l’échelle de la région de la MPC en recourant à une 
moyenne pondérée, selon la proportion des familles où au moins un membre a indiqué se rendre au travail en 
voiture dans le cadre du Recensement de 2016. 

Méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de l’année de 
base 2018
Dans les territoires, la composante du transport de la MPC-N de l’année de base 2018 utilisait uniquement 
les coûts liés au transport privé. Par ailleurs, compte tenu de l’infrastructure routière dans les territoires, la 
composante du transport pour le Yukon et pour les collectivités des Territoires du Nord-Ouest ayant un accès 
routier utilisait un panier de véhicules comprenant un petit véhicule utilitaire sport (VUS) et une voiture compacte56. 
Une moyenne pondérée fondée sur le nombre d’unités vendues était utilisée pour déterminer les coûts totaux 
du panier de voitures. Il comprenait les coûts associés à l’achat d’un véhicule de huit ans, ainsi que 1 200 litres 
d’essence par année (soit 15 000 kilomètres parcourus en voiture par année, à 8 litres aux 100 kilomètres). La 
valeur du véhicule a été amortie sur cinq ans avec une durée de financement de 36 mois à un taux correspondant 
au taux publié de prêt à la consommation. D’autres coûts, comme l’assurance, l’entretien, l’immatriculation et les 
renouvellements de permis de conduire ont aussi été pris en compte57.

Pour les collectivités des Territoires du Nord-Ouest accessibles uniquement par voie aérienne, le coût du 
transport se basait sur les coûts liés à l’achat d’un nouveau véhicule tout-terrain (VTT) de qualité moyenne et 

56.	 Le choix des véhicules se fonde sur le volume des ventes issu des données d’immatriculation.
57.	 Pour les régions de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique ayant un accès routier situé au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, le coût des pneus et des batteries, 

des mises au point et des vidanges d’huile est augmenté de 5 % par rapport à celui dans la capitale afin de tenir compte des coûts plus élevés de ces articles dans les collectivités plus 
éloignées. Une quantité supplémentaire d’essence a été ajoutée aux seuils de transport en région rurale à la lumière des tendances de conduite différentes de celles de la capitale. 
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d’une motoneige de Hay River et à leur expédition par barge jusqu’à la collectivité accessible uniquement par voie 
aérienne, ainsi que sur les coûts liés à leur utilisation et à leur entretien. 

Une méthodologie semblable à celle utilisée pour les collectivités des Territoires du Nord-Ouest accessibles 
uniquement par voie aérienne est appliquée aux régions de la MPC‑N au Nunavut. Par conséquent, la composante 
du transport de la MPC-N du Nunavut comprend le coût lié à l’achat, à l’utilisation et à l’entretien d’un VTT de 
qualité moyenne et d’une motoneige dans le territoire58. 

Une fois le coût de la composante estimé pour l’année de base, l’IPC territorial pour le transport privé a été utilisé 
pour ajuster les coûts de la composante pour d’autres années au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, et 
l’IPC d’ensemble a été utilisé pour le Nunavut.

Méthodologie proposée pour la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de 
base 2023
Pour l’année de base 2023 proposée, la composante du transport suivrait la même méthodologie sous-jacente 
que celle utilisée pour l’année de base 2018 (c.-à-d. un coût moyen pondéré pour les modes de transport privé et 
public), mais en apportant les changements méthodologiques qui suivent.

Nombre moyen de kilomètres parcourus en voiture par année

Pour la méthodologie de l’année de base 2023, il est proposé que le nombre de kilomètres parcourus en voiture 
par année diffère selon la province. La méthodologie proposée utiliserait les données de 2017 à 2021 de la 
Base de données complète sur la consommation d’énergie de Ressources naturelles Canada pour obtenir le 
nombre moyen de kilomètres parcourus en voiture chaque année selon la province59. Ce changement dans la 
méthodologie reflète mieux les différences dans les habitudes de navettage à l’échelle du Canada. Selon cette 
méthodologie, en moyenne, les provinces de l’Atlantique, le Manitoba et la Saskatchewan auraient tendance à 
afficher un nombre plus élevé de kilomètres parcourus en voiture, tandis que ce nombre serait plus bas pour le 
Québec, l’Alberta et la Colombie-Britannique. Pour la MPC proposée pour l’année de base 2023, le nombre de 
litres par 100 kilomètres serait aussi modifié, passant de 8 à 7,3 litres aux 100 kilomètres étant donné que les 
voitures qui composent le panier ont une meilleure efficacité énergétique. Cette amélioration fait baisser le nombre 
moyen de litres consommés chaque année, passant d’environ 1 200 litres à environ 1 100 litres. 

Coûts d’entretien

Pour la méthodologie proposée pour l’année de base 2023, l’estimation des mises au point serait simplifiée étant 
donné que les données sur les dépenses de l’EDM seraient remplacées par les données sur les prix de la DPC. En 
plus de simplifier le calcul, ce changement améliore la qualité des estimations parce qu’il utilise un établissement 
direct des prix. Il faudrait prendre en considération l’âge du véhicule et les besoins typiques d’entretien afin de 
déterminer les articles de remplacement fondés sur la DPC. Par exemple, la durée de vie moyenne des freins 
est d’environ 60 000 kilomètres, et étant donné que 15 000 kilomètres sont parcourus en voiture par année en 
moyenne, les coûts liés au remplacement des freins seraient amortis sur quatre ans. De même, les coûts liés aux 
pneus quatre-saisons et à leur installation seraient amortis sur cinq ans, en fonction de la durée de vie moyenne 
des pneus (de trois à cinq ans environ, soit 75 000 kilomètres)60. Même s’il est reconnu que le fait d’apporter un 
ajustement afin de tenir compte du nombre de kilomètres parcourus en voiture en fonction de la province aurait 
une incidence sur ces périodes d’amortissement, il est proposé de ne pas ajuster les coûts d’entretien en fonction 
de ces nouveaux nombres de kilomètres parce que la complexité accrue l’emporterait sur l’avantage marginal 
qu’offrirait une légère différence de coût.

58.	 Au Nunavut, afin de tenir compte des coûts différents des articles à Iqaluit et dans les collectivités situées à l’extérieur de la capitale, le coût d’entretien pour ces dernières est augmenté de 
25 % par rapport au coût dans la capitale.

59.	 Selon les données de la Base de données complète sur la consommation d’énergie, en moyenne, le nombre annuel de kilomètres parcourus en voiture par les particuliers pour chaque 
province est environ le même que le nombre moyen de kilomètres indiqué pour l’année de base 2018 (environ 15 000 kilomètres). Une analyse a été menée afin de déterminer s’il était 
possible d’ajouter une distinction entre les zones rurales et urbaines à la méthodologie, mais les données étaient insuffisantes pour fournir des estimations fiables.

60.	 Le coût des pneus d’hiver n’est pas explicitement inclus dans la portion « pneus », quoique l’effet sur les coûts d’entretien totaux serait minime, car la longévité des pneus quatre saisons 
augmenterait en raison de l’utilisation des pneus d’hiver pendant une partie de l’année, ce qui compenserait en partie leur coût.

Statistique Canada – no 75F0002M au catalogue28

Méthodologie proposée pour la mesure de la pauvreté fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023

https://oee.nrcan.gc.ca/organisme/statistiques/bnce/apd/menus/evolution/tableaux_complets/liste.cfm


Inclusion du covoiturage

L’utilisation accrue de services de covoiturage61 (comme Uber, Téo Taxi, Lyft, entre autres) dans de nombreuses 
collectivités urbaines au cours des dernières années a suscité un intérêt grandissant (comme il a été indiqué 
pendant le processus de consultation) à l’égard de l’inclusion des services de covoiturage à la méthodologie 
de la composante du transport. Par conséquent, il est proposé d’inclure à la fois les services de covoiturage et 
les services de taxi à la sous-composante du transport public. Plus précisément, il est proposé d’utiliser une 
moyenne pondérée des coûts des deux services en fonction de l’utilisation à l’échelle de la province de chaque 
service pour estimer le coût d’un déplacement en taxi62. 

Pour cette nouvelle méthodologie, les données de la DPC et de l’EDM seraient utilisées pour déterminer les coûts 
des services de taxi et de covoiturage en 2023. Les données de la DPC de Statistique Canada permettraient 
d’obtenir les coûts moyens d’un voyage aller simple en taxi et d’un voyage aller simple en covoiturage, au moyen 
des données de la DPC de 2023, selon la province; les plus récentes données de l’EDM seraient quant à elles 
mises à profit pour créer les poids63. La moyenne pondérée des coûts des deux services serait utilisée pour 
estimer le coût d’un voyage aller-retour avant de l’annualiser (c.-à-d. de le multiplier par 12) afin d’obtenir le coût 
annuel pour chaque province. Cette méthodologie proposée a l’avantage d’utiliser les prix observés et représente 
mieux les habitudes de navettage.

Hormis ces trois mises à jour méthodologiques, les autres parties des sous-composantes du transport public 
et du transport privé seraient mises à jour uniquement pour tenir compte des plus récentes données sur les prix 
disponibles pour l’année de base 202364. Une fois les sous-composantes du transport privé et du transport public 
calculées pour l’année de base, les indices du transport privé et du transport public à l’échelle de la province 
seraient utilisés respectivement pour apporter des ajustements pour d’autres années de référence. Enfin, il 
est proposé de continuer d’utiliser une moyenne pondérée pour combiner les deux sous-composantes, selon 
la proportion des familles où au moins un membre a indiqué se rendre au travail en voiture dans le cadre du 
Recensement de 202165. 

Méthodologie proposée de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de 
l’année 2023
La méthodologie proposée de la MPC-N pour l’année de base 2023 suivrait de près celle utilisée pour la MPC-N 
de l’année de base 201866. Le seul changement proposé serait de mettre à jour le panier de véhicules pour les 
capitales et les collectivités ayant un accès routier aux capitales du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest afin 
d’inclure le coût moyen des cinq VUS et des cinq voitures compactes les plus populaires plutôt que d’utiliser 
seulement un véhicule de chaque type. Ce changement rendrait le panier plus résilient aux changements dans la 
production de véhicules et accroîtrait la stabilité des estimations.

Comme cela a été fait pour le panier de voitures, les données d’immatriculation de 2017 seraient utilisées pour 
déterminer les VUS et les voitures compactes les plus vendus au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest67. 
Afin d’obtenir le prix de détail de 2015, le Canadian Red Book (CARFAX) serait ensuite utilisé. Enfin, la moyenne 
pondérée des paniers serait obtenue en utilisant comme poids les chiffres d’immatriculation. 

Une fois le coût de la composante estimé pour l’année de base, l’IPC territorial pour le transport privé continuerait 
d’être utilisé pour ajuster les coûts de la composante pour d’autres années pour le Yukon et les Territoires du 
Nord-Ouest; l’IPC territorial d’ensemble serait utilisé pour le Nunavut.

61.	 La définition du terme covoiturage qu’utilise le gouvernement du Canada se trouve ici : Covoiturage – Canada.ca.
62.	 Reconnaissant que certaines juridictions n’autorisent pas les entreprises de covoiturage de mener leurs activités.
63.	 Les données de l’Enquête sur les dépenses des ménages de 2021 seraient utilisées afin de calculer les poids en fonction du nombre total de familles dont le revenu avant impôt est inférieur 

ou égal au septième décile et qui utilise soit un « taxi » ou un « service de covoiturage ».
64.	 Des recherches ont été menées afin d’évaluer les suggestions selon lesquelles l’utilisation de véhicules utilitaires sport est plus élevée dans les collectivités rurales, mais les données 

disponibles n’étaient pas suffisantes pour rendre une décision définitive. Par conséquent, aucun changement n’est proposé.
65.	 L’annexe D présente les coûts pour les sous-composantes du transport privé et du transport public ainsi que les poids établis en fonction du Recensement de 2021 proposés pour l’année 

de base 2023. 
66.	 Les données de la Base de données complète sur la consommation d’énergie de Ressources naturelles Canada ne permettent pas d’ajuster le nombre de kilomètres parcourus en voiture 

dans les territoires.
67.	 Un véhicule usagé de huit ans en 2023 aurait été acheté en 2015, mais les données d’immatriculation les plus récentes sont de 2017.
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Comparaison du seuil de la mesure fondée sur un panier de consommation et de la mesure 
fondée sur un panier de consommation nordique 
Le tableau A.4 présente les différences entre les coûts de la composante du transport68 pour l’année de base 2018 
et pour l’année de base 2023 proposée, selon la région de la MPC et de la MPC-N, pour une famille de référence 
de quatre (ou de cinq au Nunavut) en 2023.

Tableau A.4 
Différences entre les seuils de la composante du transport de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de 
base 2018 et de l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de la mesure 
fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage

Terre-Neuve-et-Labrador
Régions rurales 5 685 6 410 725 12,7
Moins de 30 0002 habitants 5 685 6 410 725 12,7
30 000 à 99 9993 habitants 4 942 … … …
St. John’s 5 121 5 815 694 13,5

Île-du-Prince-Édouard
Régions rurales 5 364 6 579 1 215 22,7
Moins de 30 000 habitants 5 364 6 579 1 215 22,7
Charlottetown 4 679 5 339 660 14,1

Nouvelle-Écosse
Régions rurales 6 085 6 858 773 12,7
Moins de 30 000 habitants 6 085 6 858 773 12,7
30 000 à 99 999 habitants 5 480 5 606 126 2,3
Halifax 4 857 5 654 797 16,4
Cap-Breton 5 286 5 873 587 11,1

Nouveau-Brunswick
Régions rurales 5 802 6 698 896 15,4
Moins de 30 000 habitants 5 802 6 698 896 15,4
30 000 à 99 999 habitants 5 802 6 698 896 15,4
Fredericton 5 058 5 985 927 18,3
Saint-Jean 5 074 5 871 797 15,7
Moncton 4 929 5 429 500 10,1

Québec
Régions rurales 5 444 6 020 576 10,6
Moins de 30 000 habitants 5 444 6 020 576 10,6
30 000 à 99 999 habitants 4 753 4 946 193 4,1
100 000 à 499 999 habitants 4 855 5 196 341 7,0
Québec 4 706 5 068 362 7,7
Montréal 4 583 4 878 295 6,4

Ontario
Régions rurales 6 051 7 163 1 112 18,4
Moins de 30 000 habitants 6 051 7 163 1 112 18,4
30 000 à 99 999 habitants 4 993 5 406 413 8,3
100 000 à 499 999 habitants 5 360 5 830 470 8,8
500 000 habitants et plus 5 459 5 714 255 4,7
Ottawa–Gatineau, partie de l’Ontario 5 344 5 962 618 11,6
Hamilton–Burlington 5 757 6 662 905 15,7
Toronto 6 612 7 463 851 12,9

Manitoba
Régions rurales 6 103 7 100 997 16,3
Moins de 30 000 habitants 6 103 7 100 997 16,3
30 000 à 99 999 habitants 6 103 7 100 997 16,3
Brandon 5 162 5 675 513 9,9
Winnipeg 5 351 5 672 321 6,0

Saskatchewan
Régions rurales 5 993 6 569 576 9,6
Moins de 30 000 habitants 5 993 6 569 576 9,6
30 000 à 99 999 habitants 5 130 5 340 210 4,1
Saskatoon 5 259 5 544 285 5,4
Regina 5 327 5 647 320 6,0

68.	 Le tableau des ratios du transport privé et du transport public se trouve à l’annexe D.
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Tableau A.4 
Différences entre les seuils de la composante du transport de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de 
base 2018 et de l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de la mesure 
fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage

Alberta
Régions rurales 5 410 6 265 855 15,8
Moins de 30 000 habitants 5 410 6 265 855 15,8
30 000 à 99 999 habitants 4 514 5 305 791 17,5
100 000 à 499 999 habitants 4 757 5 389 632 13,3
Edmonton 5 134 5 893 759 14,8
Calgary 5 119 6 000 881 17,2

Colombie-Britannique
Régions rurales 5 764 6 506 742 12,9
Moins de 30 000 habitants 5 764 6 506 742 12,9
30 000 à 99 999 habitants 4 908 5 190 282 5,7
100 000 à 499 999 habitants 4 890 5 183 293 6,0
Vancouver 5 205 5 206 1 0,0

Yukon
Régions rurales du Nord 6 783 9 460 2 677 39,5
Régions rurales du Sud 6 452 9 037 2 585 40,1
Whitehorse 6 014 8 601 2 587 43,0

Territoires du Nord-Ouest
Beaufort-Delta 7 257 7 024 -233 -3,2
Sahtu 7 649 7 282 -367 -4,8
Tlicho 6 580 6 615 35 0,5
Dehcho 6 870 6 615 -255 -3,7
South Slave 6 311 6 619 308 4,9
Yellowknife 6 367 6 645 278 4,4

Nunavut
Baffin (à l’exception d’Iqaluit) 11 529 9 642 -1 887 -16,4
Kivalliq 8 579 7 803 -776 -9,0
Kitikmeot 8 592 8 360 -232 -2,7
Iqaluit 8 053 7 952 -101 -1,3

… n’ayant pas lieu de figurer
1. Pour les provinces, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, la famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation (MPC) est composée de deux adultes et de deux 
enfants. Pour le Nunavut, la famille de référence de la MPC est composée de deux adultes et de trois enfants.
2. Les différences devraient être considérées avec prudence, car la région a été redéfinie pour l’année de base 2023.
3. Région de la mesure fondée sur un panier de consommation obsolète.
Note : Les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.

Méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2018
Cette composante de la MPC reconnaît les besoins d’autres biens et services qui ne sont pas saisis dans les 
catégories du logement, des vêtements et des chaussures, de l’alimentation et du transport (comme les articles 
ménagers, les soins personnels, le matériel de lecture, entre autres). La méthodologie d’établissement des 
prix pour la composante des autres dépenses (anciennement connue sous le nom de composante des autres 
nécessités) n’établit pas le prix des articles individuels parce qu’il faudrait possiblement établir le prix d’un trop 
grand nombre d’articles, dont bon nombre seraient considérés comme des nécessités pour certaines familles, 
mais pas pour d’autres.
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La composante des autres dépenses a été obtenue en utilisant des données de l’EDM de Statistique Canada. 
L’EDM a été remaniée en 2010, ce qui s’est traduit entre autres par des changements apportés au questionnaire et 
le lancement d’un journal paraissant toutes les deux semaines69. Ces changements avaient pour but de recueillir 
des renseignements sur les produits et services relativement à une période de référence (comme la semaine 
dernière, le mois dernier ou l’année dernière), ce qui permettait aux répondants de mieux se souvenir de leurs 
dépenses. En outre, les catégories de dépenses de l’EDM remaniée ont également été mises à jour selon une 
nouvelle classification personnalisée des produits. Ces changements apportés aux concepts, aux périodes 
de rappel et au mode de collecte ont toutefois soulevé des questions sur la pertinence des données de l’EDM 
remaniée pour la méthodologie de la MPC.

Par conséquent, au cours de l’examen approfondi de la MPC de l’année de base 2018, le multiplicateur « fixe » 
de l’année de base 2018 utilisé pour la composante des autres dépenses a été examiné et a été maintenu 
constant à 75,4 %70. Ce multiplicateur a été établi selon une analyse des habitudes de dépenses historiques sur 
un ensemble de catégories de dépenses choisies et jugées importantes pour un niveau de vie de base modeste. 
Le multiplicateur a ensuite été appliqué aux coûts des composantes de l’alimentation et des vêtements et des 
chaussures de chaque région de la MPC afin d’obtenir un montant en dollars pour la composante des autres 
dépenses de la région de la MPC. Enfin, un montant pour les services de téléphonie cellulaire avait aussi été établi 
séparément et ajouté à la composante des autres dépenses.

Une fois les coûts de la composante des autres dépenses estimés pour l’année de base 2018, les coûts sont mis à 
jour au moyen de l’IPC provincial annuel d’ensemble afin de faire des ajustements annuels.

Méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de l’année de 
base 2018
La méthodologie de la MPC-N de l’année de base 2018 applique les mêmes fondements méthodologiques 
que ceux que l’on trouve dans la MPC provinciale. Elle applique le même multiplicateur fixe, mais aux coûts 
des composantes de l’alimentation et des vêtements et des chaussures pour chaque région de la MPC-N. La 
méthodologie de la composante des autres dépenses est la même pour la capitale et à l’extérieur de la capitale.

Une fois les coûts de la composante des autres dépenses estimés pour l’année de base, l’IPC territorial 
d’ensemble est utilisé pour ajuster les coûts de la composante pour d’autres années.

Méthodologie proposée de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de 
base 2023
La première mise à jour proposée pour l’année de base 2023 consiste à utiliser des données plus récentes sur 
les dépenses pour recalculer le multiplicateur de la composante des autres dépenses. Pour cette mise à jour, 
il pourrait être supposé que, même si les dépenses totales des ménages peuvent changer au fil du temps, 
les catégories de dépenses de base et modestes des familles demeurent relativement les mêmes (comme 
les produits de soins personnels, les jouets pour enfants, les billets de cinéma, entre autres). Par conséquent, 
l’année de base 2023 ferait appel aux catégories historiques des dépenses des ménages pour obtenir la valeur 
du multiplicateur. La seule exception concernerait les catégories de dépenses associées aux services de 
communication, qui seraient éliminées du numérateur pour éviter de les comptabiliser deux fois en raison de 
l’ajout d’une nouvelle composante distincte pour les services de communication (décrite ci-dessous)71. En fonction 
de cette liste de dépenses mise à jour, les données de la plus récente EDM seraient utilisées pour calculer un 
nouveau multiplicateur (50,3 %), comme cela a été fait pour les années de base antérieures de la MPC (c.-à-d. la 
moyenne d’échantillonnage des données regroupées des années de référence 2017, 2019 et 2021)72.

La deuxième mise à jour proposée serait de mieux harmoniser la population de l’EDM utilisée pour calculer le 
multiplicateur avec la famille de référence de la MPC. Il est proposé d’utiliser seulement les familles de l’EDM 

69.	 Pour obtenir de plus amples renseignements sur le remaniement de l’Enquête sur les dépenses des ménages et la comparabilité dans le temps, veuillez consulter les Statistiques annuelles 
modélisées de l’Enquête sur les dépenses des ménages, 2010 à 2017.

70.	 Pour en savoir plus sur la méthodologie des autres dépenses, veuillez consulter le Document technique sur la mesure du panier de consommation : la composante des autres nécessités.
71.	 Les catégories de dépenses éliminées seraient Services téléphoniques conventionnels (CS004), Services de téléphonie cellulaire et téléavertisseurs (CS005) et Services d’accès à Internet 

(CS007).
72.	 Selon la méthodologie proposée pour l’année de base 2023, le nombre de catégories de dépenses dans le numérateur passerait de 49 à 46, tandis que le nombre de catégories de dépenses 

dans le dénominateur demeurerait le même, soit 24.
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composées de deux adultes de 25 à 64 ans et de deux enfants de 6 à 16 ans73, dont le revenu du ménage avant 
impôt se situe entre les 20e et 50e percentiles de leur région de la MPC74.

Ces deux mises à jour garantiraient le maintien de la norme historique (c.-à-d. un multiplicateur pour toutes les 
régions de la MPC) tout en permettant aux valeurs de dépenses de représenter plus fidèlement celles de la famille 
de référence de la MPC. Le fait d’utiliser les catégories de dépenses historiques pour mettre à jour les valeurs de 
dépenses à l’aide des plus récentes données disponibles de l’EDM permettrait d’uniformiser les années de base 
de la MPC et maintiendrait la structure sous-jacente de cette composante dans le panier de la MPC.

Il est proposé de continuer d’utiliser l’IPC provincial d’ensemble pour ajuster les coûts de la composante des 
autres dépenses de l’année de base 2023 pour les années autres que l’année de base.

Méthodologie proposée de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de 
l’année de base 2023
La méthodologie proposée de la MPC-N de l’année de base 2023 serait identique à celle proposée pour la MPC 
provinciale. Le multiplicateur mis à jour (c.-à-d. calculé au moyen du nouvel univers et des données de la plus 
récente EDM en excluant les catégories de dépenses de services de communication) serait appliqué au coût des 
composantes de l’alimentation et des vêtements et des chaussures selon la région de la MPC-N afin d’estimer un 
montant en dollars pour la composante des autres dépenses75.

Comme cela a été fait pour l’année de base 2018, l’IPC provincial d’ensemble serait utilisé pour ajuster les coûts 
de la composante des autres dépenses de l’année de base 2023 pour les années autres que l’année de base.

Comparaison du seuil de la mesure fondée sur un panier de consommation et de la mesure 
fondée sur un panier de consommation nordique 
Étant donné le remaniement de la composante des autres dépenses dû à l’ajout de la composante des services de 
communication, il est impossible d’établir des comparaisons entre l’année de base 2018 et l’année de base 2023 
proposée. Par conséquent, le tableau A.5 présente uniquement les coûts de la composante des autres dépenses, 
selon la région de la MPC et de la MPC-N, pour une famille de référence de quatre (ou de cinq au Nunavut) en 2023.

Tableau A.5 
Seuils de la composante des autres dépenses de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023, en 
dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de la mesure fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2023

dollars

Terre-Neuve-et-Labrador
Régions rurales 9 650
Moins de 30 0002 habitants 9 621
30 000 à 99 9993 habitants …
St. John’s 9 588

Île-du-Prince-Édouard
Régions rurales 9 268
Moins de 30 000 habitants 9 345
Charlottetown 9 334

Nouvelle-Écosse
Régions rurales 9 292
Moins de 30 000 habitants 9 263
30 000 à 99 999 habitants 9 377
Halifax 9 364
Cap-Breton 9 279

Nouveau-Brunswick
Régions rurales 9 264
Moins de 30 000 habitants 9 328
30 000 à 99 999 habitants 9 404
Fredericton 9 572
Saint-Jean 9 377
Moncton 9 563

73.	 Les catégories d’âge ont été créées au moyen des groupes d’âge prédéfinis de l’Enquête sur les dépenses des ménages.
74.	 Pour la mesure fondée sur un panier de consommation nordique du Nunavut, l’enfant supplémentaire serait pris en compte lors du calcul du multiplicateur pour ce territoire.
75.	 Le multiplicateur n’est pas appliqué aux frais de déplacement compris dans la composante des vêtements et des chaussures.
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Tableau A.5 
Seuils de la composante des autres dépenses de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023, en 
dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de la mesure fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2023

dollars

Québec
Régions rurales 9 573
Moins de 30 000 habitants 9 386
30 000 à 99 999 habitants 9 506
100 000 à 499 999 habitants 9 392
Québec 9 457
Montréal 9 556

Ontario
Régions rurales 9 214
Moins de 30 000 habitants 9 128
30 000 à 99 999 habitants 9 012
100 000 à 499 999 habitants 8 802
500 000 habitants et plus 8 818
Ottawa–Gatineau, partie de l’Ontario 9 011
Hamilton–Burlington 8 801
Toronto 8 724

Manitoba
Régions rurales 9 637
Moins de 30 000 habitants 9 506
30 000 à 99 999 habitants 8 723
Brandon 9 745
Winnipeg 9 290

Saskatchewan
Régions rurales 9 088
Moins de 30 000 habitants 9 121
30 000 à 99 999 habitants 9 175
Saskatoon 9 158
Regina 9 134

Alberta
Régions rurales 9 342
Moins de 30 000 habitants 9 324
30 000 à 99 999 habitants 9 296
100 000 à 499 999 habitants 9 313
Edmonton 9 277
Calgary 9 469

Colombie-Britannique
Régions rurales 9 389
Moins de 30 000 habitants 9 333
30 000 à 99 999 habitants 9 250
100 000 à 499 999 habitants 9 238
Vancouver 9 345

Yukon
Régions rurales du Nord 11 254
Régions rurales du Sud 12 455
Whitehorse 10 000

Territoires du Nord-Ouest
Beaufort-Delta 16 332
Sahtu 17 744
Tlicho 13 680
Dehcho 14 276
South Slave 13 001
Yellowknife 11 238

Nunavut
Baffin (à l’exception d’Iqaluit) 20 285
Kivalliq 17 545
Kitikmeot 19 486
Iqaluit 19 376

… n’ayant pas lieu de figurer
1. Pour les provinces, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, la famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation (MPC) est composée de deux adultes et de deux 
enfants. Pour le Nunavut, la famille de référence de la MPC est composée de deux adultes et de trois enfants.
2. Région de la mesure fondée sur un panier de consommation obsolète.
Note : Les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.      
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.
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Méthodologie proposée de la MPC de l’année de base 2023
Il n’y avait pas de composante distincte des services de communication dans la méthodologie de l’année de 
base 2018. Les coûts associés à ces services étaient comptabilisés de façon implicite dans le numérateur du 
multiplicateur des autres dépenses. Par ailleurs, étant donné que la MPC de l’année de base 2018 fait appel aux 
données des années de référence 2008 et 2009 de l’EDM, une période où les dépenses liées aux téléphones 
cellulaires étaient relativement faibles par rapport à aujourd’hui, un montant supplémentaire pour les services de 
téléphonie cellulaire a été ajouté à la composante des autres dépenses de l’année de base 2018.

Pour l’année de base 2023, il est proposé de créer une composante distincte des services de communication 
comprenant les trois sous-composantes suivantes : services téléphoniques conventionnels, services de téléphonie 
cellulaire et services d’accès Internet.

La composante des services de communication proposée est conforme à l’intention de la MPC de refléter les 
coûts des biens et des services requis pour un niveau de vie de base modeste. La proposition est aussi conforme 
à l’objectif de service universel établi par le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
(CRTC), selon lequel la population canadienne dans les régions urbaines de même que dans les régions rurales 
et éloignées doit avoir accès à des services vocaux et à des services d’accès Internet haut débit, sur des réseaux 
fixes et mobiles sans fil76,77. Afin de reconnaître les coûts associés aux services téléphoniques conventionnels, 
qui ne sont pas compris dans la norme d’abordabilité de base du CRTC, mais qui demeurent utilisés par une part 
importante de la population, il est proposé d’inclure un coût pondéré78 de services téléphoniques conventionnels 
à la composante des services de communication. De plus, étant donné que les coûts entre les collectivités rurales 
et urbaines sont différents, un coût distinct de la composante des services de communication serait calculé pour 
les régions rurales et urbaines selon la province. Enfin, compte tenu de l’absence de norme relative au matériel 
de communication (comme les téléphones cellulaires, les routeurs, les modems, entre autres), il est proposé de 
continuer d’inclure les coûts liés au matériel de communication dans la composante des autres dépenses.

1. Services téléphoniques conventionnels

Même si l’utilisation des services téléphoniques conventionnels a diminué au cours des dernières années, une 
grande proportion des ménages canadiens situés à l’extrémité inférieure de la répartition du revenu déclarait 
encore engager des dépenses dans le matériel et les services téléphoniques conventionnels en 202379.

Il est proposé que les coûts liés aux services téléphoniques conventionnels se fondent sur le prix annuel des 
services téléphoniques conventionnels de base dans chaque province, y compris les frais d’installation uniques.

76.	 À la fin de l’année 2016, le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) s’est donné le mandat de veiller à la disponibilité de services de télécommunications 
de base (Observations du CRTC sur le Programme d’innovation du gouvernement du Canada | CRTC). À la suite de cette annonce, le CRTC a établi une norme relative aux services de 
communication minimaux (Décision sur les services sans fil mobiles – Document d’information), mais pas à l’équipement de communication. Par conséquent, l’établissement d’un coût pour 
une composante distincte des services de communication est conforme aux autres composantes de la mesure fondée sur un panier de consommation (comme l’alimentation, les vêtements 
et les chaussures, le logement, entre autres) qui se basent sur les normes établies élaborées par des spécialistes. En revanche, l’éventail d’options et l’absence de normes relatives à 
l’équipement de communication rendent cet élément mieux adapté à la méthodologie d’établissement des coûts actuelle de la composante des autres dépenses.

77.	 Même si la norme minimale pour les services de téléphonie cellulaire inclut les données, la quantité est minime et ne permettrait pas à un utilisateur de participer pleinement à une économie 
numérique sans avoir accès à un service Internet résidentiel fixe.

78.	 Les poids se basent sur le même univers et les mêmes années de référence de l’Enquête sur les dépenses des ménages que ceux utilisés pour calculer le multiplicateur des autres 
dépenses.

79.	 Selon des données regroupées de l’Enquête sur les dépenses des ménages (2017, 2019 et 2021), environ 80 % des familles qui correspondaient étroitement à la famille de référence de la 
mesure fondée sur un panier de consommation (c.-à-d. deux adultes et deux enfants, entre le deuxième décile et la médiane du revenu avant impôt) avaient des dépenses liées aux services 
téléphoniques conventionnels dans les régions rurales de Terre-Neuve-et-Labrador. En outre, selon les mêmes ensembles de données et univers, dans toutes les provinces, au moins 55 % 
des familles de référence déclaraient des dépenses liées aux services téléphoniques conventionnels. 
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Les coûts de ces forfaits de services serait basés sur le prix moyen des services téléphoniques filaires de base 
dans les régions rurales et urbaines de chaque province en 2018 au moyen du Rapport de surveillance des 
communications 2019 du CRTC80.

Il est proposé que les frais d’installation se fondent sur un coût moyen recueilli auprès d’un éventail de 
fournisseurs de services et qu’ils soient amortis sur cinq ans. 

2. Services de téléphonie cellulaire

Étant donné la composition de la famille de référence de la MPC81, il est proposé pour la composante des 
communications d’évaluer le coût des forfaits de téléphonie cellulaire pour les deux membres adultes de la famille 
de référence82. Le coût proposé pour les services de téléphonie cellulaire comprendrait le prix annuel pour deux 
abonnements à un forfait de téléphonie cellulaire, y compris deux cartes d’identité de l’abonné (SIM) et leurs frais 
d’activation. 

La méthode proposée reposerait sur la norme établie par le CRTC pour un forfait Prenez vos appareils personnels 
(PAP) pour établir le coût de l’abonnement au forfait de téléphonie cellulaire. Le CRTC a exigé, depuis le 
14 juillet 2021, que tous les principaux fournisseurs de services de téléphonie cellulaire proposent un forfait 
minimal au coût de 35 $ par mois comprenant trois gigaoctets de données mensuelles, des appels entrants 
et sortants illimités à l’échelle du Canada et des messages textes illimités. Toutes les régions géographiques 
(urbaines et rurales, selon la province) disposaient d’un forfait de téléphonie mobile qui respectait ce coût minimal 
de 35 $. Si le prix moyen des trois forfaits les moins dispendieux pour une région géographique était inférieur à 
35 $, le prix moyen était utilisé83.

Le coût de la carte SIM et les frais d’activation pour les services de téléphonie cellulaire ont été calculé au moyen 
des frais indiqués sur les sites Web de certains fournisseurs de services de téléphonie cellulaire et amorti sur cinq 
ans84.

3. Services d’accès Internet

La méthodologie proposée pour estimer les coûts de services résidentiels d’accès Internet serait aussi fondée 
sur la norme établie par le CRTC en 2016. Le coût total des services d’accès Internet, qui comprendrait des frais 
d’installation ponctuels amortis, se baserait sur un forfait Internet dont la vitesse de téléchargement est d’au moins 
50 mégabits par seconde (Mb/s), une vitesse de téléversement d’au moins 10 Mb/s et une utilisation de données 
illimitée85.

Les coûts de ces forfaits ont été estimés au moyen des prix déclarés les plus bas pour un service d’accès 
résidentiel à Internet haut débit (vitesse de téléchargement de 50 Mb/s, vitesse de téléversement de 10 Mb/s, 
nombre illimité de gigaoctets par mois) dans les régions rurales et urbaines de chaque province en 202286. Afin de 
garantir que les coûts reflétaient un niveau de vie de base modeste, le prix moyen des trois prix les plus bas selon 
la région géographique (urbaine et rurale, selon la province) a été utilisé dans la mesure du possible. Les frais 
d’installation unique du service Internet ont été estimés en calculant la moyenne des frais d’installation affichés par 
les principaux fournisseurs de services Internet87 et ont été amortis sur cinq ans. 

Il est proposé d’utiliser l’IPC provincial des communications pour ajuster les coûts de la composante des services 
de communication pour d’autres années.

80.	 Les valeurs pour l’année de référence 2018 seraient ajustées en dollars de 2023.
81.	 La famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation est composée de deux adultes et de deux enfants âgés de 9 ans et de 13 ans.
82.	 Des recherches ont été menées afin de déterminer si un forfait de téléphonie cellulaire supplémentaire aurait dû être ajouté pour l’aîné des enfants de la famille de référence. En l’absence 

de norme claire en matière de santé et de preuves statistiques selon lesquelles les jeunes adolescents ont habituellement besoin de forfaits de téléphonie cellulaire, il a été décidé de ne pas 
ajouter les coûts liés à un forfait de téléphonie cellulaire pour l’aîné des enfants.

83.	 Les observations de prix du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes de l’année de référence 2022 ont été utilisées pour les prix de forfaits de services de 
téléphonie cellulaire (source : data-communications-services-pricing-in-canada.xlsx) et ajustées en fonction de l’année de base 2023 au moyen de l’Indice des prix à la consommation (IPC) 
provincial et territorial du prix des communications (IPC d’ensemble pour le Nunavut). 

84.	 Au moyen des prix observés de détaillants sélectionnés.
85.	 Comme aucun forfait de 50 et 10 Mb/s est offert au Nunavut, le prix d’un forfait de 25 et 3 Mb/s a été utilisé.
86.	 Les observations de prix du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes de l’année de référence 2022 ont été utilisées pour les prix de forfaits de services d’accès 

Internet (source : data-communications-services-pricing-in-canada.xlsx) et ajustées en fonction de l’année de base 2023 au moyen de l’Indice des prix à la consommation (IPC) provincial et 
territorial du prix des communications (IPC d’ensemble pour le Nunavut).

87.	 Les fournisseurs de services auprès desquels les prix ont été recueillis étaient Rogers, Bell, SaskTel, Fido, Virgin Plus, Altima telecom, Telus et Shaw.
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Méthodologie proposée de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de 
l’année de base 2023
La méthodologie de la MPC de l’année de base 2023 serait semblable à celle proposée pour les provinces. Plus 
précisément, elle utiliserait les trois mêmes sous-composantes (c.-à-d. les services téléphoniques conventionnels, 
les services de téléphonie cellulaire et les services d’accès Internet). De même, elle serait estimée et agrégée 
d’une manière semblable, mais en utilisant les prix affichés dans les territoires88. 

Il est proposé d’utiliser l’IPC territorial des communications pour ajuster les coûts de la composante des services 
de communication de 2023 pour d’autres années pour le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, et d’utiliser l’IPC 
territorial d’ensemble pour le Nunavut.

Comparaison du seuil de la mesure fondée sur un panier de consommation et de la mesure 
fondée sur un panier de consommation nordique 
Même s’il est impossible d’établir des comparaisons historiques, le tableau A.6 présente les coûts proposés de la 
composante des services de communication pour les régions urbaines et rurales selon la province et le territoire.

Selon la méthodologie proposée pour l’année de base 2023, les régions rurales de la province afficheraient des 
coûts de la composante des services de communication légèrement plus élevés que les régions urbaines de la 
province en question. 

Tableau A.6 
Seuils de la composante des services de communication de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de 
base 2023, pour la famille de référence selon la délimitation rurale ou urbaine, provinces et territoires, 20231

Province ou territoire

Année de base 2023
Délimitation urbaine Délimitation rurale

dollars
Terre-Neuve-et-Labrador 1 972 2 019
Île-du-Prince-Édouard 1 795 1 855
Nouvelle-Écosse 1 841 1 853
Nouveau-Brunswick 1 942 1 952
Québec 1 664 1 771
Ontario 1 642 1 698
Manitoba 1 731 2 225
Saskatchewan 1 762 1 916
Alberta 1 586 1 811
Colombie-Britannique 1 623 2 138
Yukon 2 603 2 622
Territoires du Nord-Ouest 2 530 2 545
Nunavut 1 840 2 581

1. Pour les provinces, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, la famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation (MPC) est composée de deux adultes et de deux 
enfants. Pour le Nunavut, la famille de référence de la MPC est composée de deux adultes et de trois enfants.
Note : Les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.

88.	 Étant donné les faibles taux d’utilisation des services téléphoniques conventionnels dans les collectivités rurales des territoires, l’utilisation pondérée des services téléphoniques 
conventionnels s’appliquerait seulement aux capitales. À l’extérieur des capitales territoriales, la moyenne des différences provinciales relatives entre les régions rurales et urbaines serait 
utilisée afin d’obtenir le poids de la région rurale.
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Méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de l’année de 
base 2018
La composante inuusiqattiarniq, unique à la MPC-N du Nunavut, se fonde sur la famille de référence de la MPC-N 
du Nunavut; elle comprenait uniquement les coûts engagés par les résidents du Nunavut. À la lumière de la 
Table ronde du Nunavut sur la réduction de la pauvreté de 2019 et des activités de sensibilisation qui ont suivi, il 
a été proposé que la composante inuusiqattiarniq s’appuie sur les quatre piliers suivants: 1) culture et langue, 2) 
relations personnelles saines, 3) services de traumatologie et 4) traitement de la toxicomanie. Étant donné que 
la majorité des coûts associés aux programmes et aux activités qui appuient ces piliers sont couverts par des 
subventions ou par une autre forme de financement territorial ou fédéral, la majeure partie des coûts liés à la MPC 
concernent le pilier de la culture et de la langue. Par ailleurs, bien que les coûts soient couverts, il a été reconnu 
que les familles du Nunavut devaient tout de même payer des frais lorsqu’elles participaient à ces activités. Par 
exemple, les dépenses culturelles et linguistiques ne sont pas toutes couvertes par un modèle de financement; 
par conséquent, un montant supplémentaire devait être ajouté.

Étant donné qu’il est difficile de dénombrer et de chiffrer les coûts des articles individuels jugés nécessaires au 
maintien des connaissances, de la langue et des activités culturelles, la méthodologie d’établissement des prix 
de la composante inuusiqattiarniq a été déterminée en fonction du jugement des experts. Un multiplicateur fixe 
(25 %), qui sert à estimer le coût total de possibles articles susceptibles de soutenir les activités susmentionnées, 
a été appliqué au coût de la composante des autres dépenses au Nunavut afin d’estimer les seuils de la 
composante inuusiqattiarniq.

Le coût de la composante inuusiqattiarniq a été appliqué uniquement aux familles autochtones au moment de 
déterminer leur situation de pauvreté89. La composante inuusiqattiarniq n’est pas incluse dans le MPC-N des 
familles non autochtones.

Après avoir établi les coûts de la composante inuusiqattiarniq pour l’année de base, l’IPC territorial d’ensemble 
pour le Nunavut est utilisé pour ajuster les coûts de la composante pour d’autres années. 

Méthodologie proposée de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de 
l’année de base 2023
Pour la MPC-N de l’année de base 2023, étant donné l’absence de nouvelles sources de données pouvant 
orienter l’approche d’établissement des coûts de la composante, il est proposé que la composante 
inuusiqattiarniq suive la méthodologie de la MPC-N de l’année de base 2018. Par conséquent, le multiplicateur fixe 
de l’année de base précédente continuerait d’être utilisé pour l’année de base 2023 (c.-à-d. 25 %). 

Comme c’était le cas pour l’année de base 2018, après l’estimation des coûts de la composante inuusiqattiarniq 
pour l’année de base, l’IPC territorial d’ensemble pour le Nunavut continuerait d’être utilisé pour ajuster les coûts 
de la composante pour d’autres années.

Comparaison du seuil de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique 
Le tableau A.7 présente les différences entre les coûts de la composante inuusiqattiarniq pour l’année de 
base 2018 et pour l’année de base 2023 proposée pour la famille de référence de cinq au Nunavut en 2023.

89.	 Les familles autochtones étaient définies en tant qu’une famille économique dont au moins un membre âgé de 16 ans et plus déclare être Autochtone. L’Enquête canadienne sur le revenu 
dans le Nord ne dispose actuellement d’aucun renseignement sur le statut d’Autochtone des enfants.
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Tableau A.7 
Différences entre les seuils de la composante inuusiqattiarniq de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année 
de base 2018 et de l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de la 
mesure fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage

Nunavut
Baffin (à l’exception d’Iqaluit) 7 705 6 737 -968 -12,6
Kivalliq 6 609 5 827 -782 -11,8
Kitikmeot 7 234 6 471 -763 -10,5
Iqaluit 7 164 6 435 -729 -10,2

1. Pour le Nunavut, la famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation est composée de deux adultes et de trois enfants.
Note : Les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.

Modifications proposées au revenu disponible de la mesure fondée sur un panier de 
consommation

Pour qu’une famille ou une personne vive dans la pauvreté, selon la MPC, son revenu disponible doit être inférieur 
au seuil du panier en fonction de la taille de sa famille et de sa région.

Le revenu disponible de la MPC sera toujours défini comme le revenu total (y compris les transferts 
gouvernementaux) après déduction de l’impôt sur le revenu, des cotisations au Régime de pensions du Canada 
et au Régime de rentes du Québec, des cotisations au régime d’assurance-emploi, des cotisations au régime 
de pension agréé, des cotisations syndicales, des frais de garde d’enfants, des pensions alimentaires versées, 
des primes versées à un régime public d’assurance maladie et des frais médicaux directs, y compris les primes 
d’assurance des régimes privés. Aussi, les ATMO ainsi que l’ajustement sur l’impôt dû aux gains en capital (si 
nécessaire) continueront d’être inclus lors du calcul du revenu disponible des familles.

À partir de la méthodologie de l’année de base 2018, des ajustements selon le type de mode d’occupation 
(ATMO) ont été créés pour les propriétaires avec ou sans hypothèque et les personnes vivant dans un logement 
subventionné, encore une fois en suivant la Norme nationale d’occupation (NNO) établie par la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement (SCHL) pour la taille et la composition de la famille de référence. L’intention était de 
placer toutes les familles sur un pied d’égalité avec les familles qui occupent un logement locatif non subventionné 
(le type de mode d’occupation présenté dans la composante du logement) au moment de déterminer leur situation 
de pauvreté.

Les ATMO représentent la différence entre les coûts de logement des locataires non subventionnés (comme le 
coût de la composante du logement) et les coûts de logement d’un type de mode d’occupation particulier (comme 
les locataires subventionnés, les propriétaires avec une hypothèque et les propriétaires sans hypothèque). Si les 
différences sont inférieures à 0 $, les ATMO sont établis à 0 $.

Les valeurs équivalentes des ATMO pour les autres tailles de familles sont calculées à l’aide de la méthode de la 
racine carrée. Ces ATMO sont ensuite additionnés au revenu disponible des familles au moment d’évaluer leur 
situation de pauvreté.
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Résumé du processus
Méthodologie des ajustements selon le type de mode d’occupation de l’année de base 2018 pour la 
mesure fondée sur un panier de consommation 

Les coûts de logement pour chaque type de mode d’occupation dans les provinces ont été calculés pour 
représenter le coût médian d’un logement de trois chambres à coucher des ménages ayant un revenu après impôt 
situé dans le deuxième décile de revenu90. La méthodologie a utilisé un modèle de régression par quantile ou une 
médiane d’échantillonnage pour estimer le coût médian selon la région de la MPC. Dans les régions de la MPC où 
il n’y avait pas assez d’observations pour produire une estimation d’échantillonnage de haute qualité, le modèle 
de régression par quantile a été utilisé pour estimer le coût du logement. Enfin, une fois les coûts de logement 
estimés pour les différents types de mode d’occupation, les ATMO ont été calculés. 

Une fois les ATMO estimés pour l’année de base 2018, les ATMO sont mis à jour annuellement au moyen de l’IPC 
provincial d’ensemble.

Méthodologie des ajustements selon le type de mode d’occupation de l’année de base 2018 pour la 
mesure fondée sur un panier de consommation nordique

Le calcul des ATMO individuels dans les territoires faisait appel à différentes méthodologies afin d’établir les 
coûts de logement en fonction du territoire. Au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, les coûts médians 
d’un logement de trois chambres à coucher selon la région de la MPC-N et le type de mode d’occupation ont été 
estimés pour les ménages ayant un revenu après impôt situé dans le deuxième décile de revenu au moyen d’un 
modèle de régression par quantile. Les ATMO ont ensuite été dérivés en soustrayant les coûts de logement d’un 
mode d’occupation donné du seuil des locataires non subventionnés (coût de la composante du logement). 

Une fois les ATMO estimés pour l’année de base 2018, ils ont été mis à jour annuellement au moyen de l’IPC 
provincial d’ensemble. Au Nunavut, les coûts de logement selon le mode d’occupation ont été estimés en 
recourant à une moyenne d’échantillonnage composée à partir des ménages dont le revenu avant impôt se situait 
dans les sept premiers déciles de revenu de la répartition du revenu de leur région.

Méthodologies proposées des ajustements selon le type de mode d’occupation de l’année de 
base 2023
Comme c’était le cas pour les méthodologies de la MPC et de la MPC-N de l’année de base 2018, il est proposé 
que les méthodologies de la MPC et de la MPC-N de l’année de base 2023 continuent d’utiliser les ATMO pour 
tenir compte des coûts de logement différents selon le mode d’occupation91.

Méthodologies provinciales proposées des ajustements selon le type de mode d’occupation de 
l’année de base 2023

Pour tous les types de mode d’occupation, les coûts de logement médians continueront d’être estimés selon la 
région de la MPC pour les ménages vivant dans un logement de trois chambres à coucher et dont le revenu avant 
impôt se situe dans le deuxième décile de revenu. Comme cela a été fait pour la composante du logement, le 
calcul des coûts de logement de l’année de base 2023 par types de mode d’occupation utiliserait soit un modèle 
de régression par quantile ou une médiane d’échantillonnage basé sur le nombre d’observations disponibles. Le 
modèle de régression par quantile de l’année de base 202392 (utilisé pour estimer les coûts de logement dans des 
régions géographiques plus petites où il est difficile de produire une estimation de bonne qualité en raison des 
petits échantillons) serait semblable au modèle de l’année de base 2018, en ce sens où il modéliserait le coût de 
logement à partir du nombre de chambres à coucher, du décile de revenu du ménage et de la région de la MPC. 

90.	 Pour les locataires, les frais comprennent le loyer payé et les services publics (le cas échéant), tandis que les frais comprennent l’impôt foncier, les services publics et les charges de 
copropriété (le cas échéant) pour les propriétaires. Pour l’année de base 2018, la portion des intérêts de l’ajustement selon le type de mode d’occupation pour les propriétaires avec une 
hypothèque utilisait un taux d’intérêt fixe sur cinq ans et des données de l’Enquête sur la sécurité financière. 

91.	 Les mêmes améliorations que celles apportées à la méthodologie d’imputation pour les dépenses manquantes liées aux services publics et celles utilisées pour la composante du logement 
des provinces ont été apportées aux ajustements selon le type de mode d’occupation des provinces et des territoires.

92.	 La possibilité d’utiliser un modèle d’estimations sur petits domaines pour modéliser les coûts de logement a été étudiée. Cependant, après analyse, il a été conclu qu’il n’offrait aucun 
avantage par rapport au modèle de régression par quantile en raison du petit nombre de domaines et de l’absence de renseignements auxiliaires.

Statistique Canada – no 75F0002M au catalogue40

Méthodologie proposée pour la mesure de la pauvreté fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023



Cependant, des variables supplémentaires seraient ajoutées au modèle de l’année de base 2023 afin de renforcer 
ses capacités de prédiction93.

Propriétaires avec hypothèque

Pour les propriétaires avec hypothèque, le seuil serait toujours constitué de la somme des services publics 
(comme l’électricité, le combustible, l’eau et les autres services municipaux), des taxes municipales, des charges 
de copropriété (le cas échéant), des appareils ménagers, de l’assurance et des frais d’intérêt annuels.

Pour l’année de base 2023, il est proposé d’appliquer une nouvelle méthodologie d’estimation pour calculer le 
montant d’intérêt annuel. La nouvelle méthodologie permettrait de calculer les frais d’intérêt en tenant compte 
du nombre de chambres à coucher et d’estimer les frais d’intérêt selon la région de la MPC94. Les frais d’intérêt 
annuels seraient calculés selon la région de la MPC et le groupe d’âge au moyen de l’Enquête canadienne sur 
le logement (ECL) de 2023 et du Recensement de la population. Premièrement, la portion intérêt du montant 
hypothécaire mensuel serait estimée selon le groupe d’âge et la région au moyen de l’ECL de 2023 et d’un taux 
d’intérêt hypothécaire composé95. Les provinces ont été divisées en 12 régions géographiques96 et en 3 groupes 
d’âge97, pour un total de 36 domaines, en raison des contraintes liées à la taille de l’échantillon. Les proportions 
de l’ECL ont ensuite été appliquées au montant du versement hypothécaire indiqué dans le recensement afin 
d’obtenir une estimation du montant annuel d’intérêt payé sur le prêt hypothécaire selon la région de la MPC et le 
groupe d’âge. 

Pour les années de référence autres que l’année de base, la portion des ATMO autre que l’intérêt serait ajustée au 
moyen des IPC provinciaux d’ensemble, et la portion intérêt serait recalculée au moyen d’un taux d’intérêt fondé 
sur l’ensemble des prêts existants en 2023 au Canada, comme le fait la DPC de Statistique Canada lorsqu’elle 
calcule l’indice du coût de l’intérêt hypothécaire (ICIH). 

Propriétaires sans hypothèque

Pour les propriétaires sans hypothèque, le seuil serait toujours constitué de la somme des services publics 
(comme l’électricité, le combustible, l’eau et les autres services municipaux), des taxes municipales, des charges 
de copropriété (le cas échéant), des appareils ménagers et de l’assurance.

Après le calcul du seuil pour l’année de base, les IPC provinciaux d’ensemble seraient utilisés pour l’ajuster pour 
d’autres années de référence. 

Locataires subventionnés

Le seuil des locataires subventionnés comprendrait toujours le coût du loyer, les services publics (comme 
l’électricité, le combustible, l’eau et les autres services municipaux), les appareils ménagers et l’assurance.

Les ajustements apportés aux autres années de référence se baseraient sur les IPC provinciaux d’ensemble.

Méthodologies territoriales proposées des ajustements selon le type de mode d’occupation de 
l’année de base 2023

Pour tous les modes d’occupation, il est proposé de suivre la méthodologie de la composante du logement de 
la MPC-N pour les ATMO territoriaux, c’est-à-dire se servir de la moyenne d’échantillonnage pour établir le coût 
d’un logement de trois chambres à coucher selon le mode d’occupation. Pour les locataires subventionnés, tous 
les ménages dont le revenu avant impôt se situe dans les cinq premiers déciles de revenu de la répartition du 
revenu de leur région seraient utilisés; quant aux propriétaires, les ménages dont le revenu avant impôt se situe 
dans les sept premiers déciles de revenu seraient utilisés98. L’utilisation de la moyenne d’échantillonnage est 

93.	 Ces variables supplémentaires ont aussi été ajoutées au modèle utilisé pour estimer le versement du loyer pour le coût de la composante du logement du panier. Veuillez vous reporter à la 
section sur la composante du logement ci-dessus pour en savoir plus.

94.	 Pour l’année de base 2018, un coût médian par région de la MPC a été estimé, exception faite de Vancouver et de Toronto. Par contre, l’Enquête sur la sécurité financière ne comprenait pas 
de renseignements sur le nombre de chambres à coucher par logement.

95.	 Le taux d’intérêt utiliserait des données entrant dans le calcul de l’indice du coût de l’intérêt hypothécaire (ICIH) de la Division des prix à la consommation de Statistique Canada. Le taux se 
fonderait sur l’ensemble des prêts existants en 2023 au Canada.

96.	 Les régions géographiques correspondraient aux provinces, à l’exception de l’Ontario et de la Colombie-Britannique, où Toronto et Vancouver formeraient leur propre région.
97.	 Les trois groupes d’âge se baseraient sur l’âge de la personne de référence : moins de 39 ans, de 40 à 60 ans et 61 ans et plus. La personne référence correspond à la personne qui a 

répondu au questionnaire de l’Enquête canadienne sur le logement.
98.	 Les bornes de déciles seraient ajustées pour répondre aux contraintes liées aux tailles de domaines. 
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proposée pour deux raisons. La première raison est que tous les ménages situés à l’extérieur des capitales ont 
rempli le questionnaire détaillé du Recensement de 2021 (c.-à-d. aucun échantillonnage), ce qui a amélioré la 
qualité des estimations d’échantillon. La deuxième raison est que les taux de réponse au questionnaire détaillé du 
recensement dans les territoires étaient élevés99.

Propriétaires avec hypothèque

Pour les propriétaires avec hypothèque, le coût continuerait d’inclure les services publics (comme l’électricité, le 
combustible, l’eau et les autres services municipaux), les taxes municipales, les charges de copropriété (le cas 
échéant), les appareils ménagers, l’assurance et les frais d’intérêt annuels.

Comme c’est le cas pour les ATMO de l’année de base 2023 pour les propriétaires dans les provinces, il est 
proposé d’utiliser la même nouvelle méthodologie d’estimation pour calculer le montant d’intérêt annuel payé 
sur l’hypothèque, mais d’utiliser deux groupes d’âge au lieu de trois en raison d’échantillons de plus petite 
taille. Les deux groupes d’âge sont créés en utilisant l’âge du principal soutien économique. Le premier groupe 
comprendrait les ménages où le principal soutien économique a moins de 50 ans, et le deuxième groupe 
comprendrait les ménages où le principal soutien économique a 50 ans ou plus.

Pour les années de référence autres que l’année de base, la portion des ATMO autre que l’intérêt serait ajustée au 
moyen des IPC territoriaux d’ensemble, et la portion intérêt serait recalculée au moyen d’un taux d’intérêt fondé 
sur l’ensemble des prêts existants en 2023 au Canada, comme le fait la DPC de Statistique Canada lorsqu’elle 
calcule l’indice du coût de l’intérêt hypothécaire. 

Propriétaires sans hypothèque

Pour les propriétaires sans hypothèque, le coût continuerait d’inclure les services publics (comme l’électricité, le 
combustible, l’eau et les autres services municipaux), les taxes municipales, les charges de copropriété (le cas 
échéant), les appareils ménagers et l’assurance.

Une fois les ATMO calculés pour l’année de base, il est proposé de les mettre à jour annuellement au moyen de 
l’IPC territorial d’ensemble.

Locataires subventionnés

Pour les locataires subventionnés, le coût continuerait d’inclure le loyer payé, les services publics (comme 
l’électricité, le combustible, l’eau et les autres services municipaux) et l’assurance.

Une fois les ATMO calculés pour l’année de base, il est proposé de les mettre à jour annuellement au moyen de 
l’IPC territorial d’ensemble.

Comparaison des ajustements selon le type de mode d’occupation de la mesure fondée sur 
un panier de consommation et selon le type de mode d’occupation de la mesure fondée sur un 
panier de consommation nordique 
Les tableaux A.8.1 et A.8.2 présentent les montants des ATMO de l’année de base 2018 et ceux proposés pour 
l’année de base 2023 selon la région de la MPC et de la MPC-N. 

99.	 Les taux de réponse au questionnaire détaillé du Recensement de 2021 s’établissaient à 97,0 % au Yukon, à 93,7 % dans les Territoires du Nord-Ouest et à 90,1 % au Nunavut.
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Tableau A.8.1 
Différences entre l’ajustement selon le type de mode d’occupation de l’année de base 2018 et celui de l’année de base 2023, 
en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de la mesure fondée sur un panier de consommation, 
provinces, 2023

Région de la mesure fondée  
sur un panier de consommation

Année de base 2018 Année de base 2023

Locataires de 
logements 

subventionnés

Propriétaires ayant une 
hypothèque,  

chef du ménage âgé de Propriétaires 
sans 

hypothèque

Locataires de 
logements 

subventionnés

Propriétaires ayant une 
hypothèque,  

chef du ménage âgé de Propriétaires 
sans 

hypothèque
Moins de 

40 ans
40 à 60  

ans
61 ans et 

plus
Moins de 

40 ans
40 à 60 

ans
61 ans et 

plus
dollars

Terre-Neuve-et-Labrador
Régions rurales 2 722 0 990 2 058 5 462 3 729 1 155 1 508 1 882 5 578
Moins de 30 0001 habitants 5 040 0 1 029 2 025 5 304 5 822 1 545 2 011 2 985 6 573
30 000 à 99 9992 habitants 6 235 1 520 3 111 4 917 7 032 … … … … …
St. John’s 8 770 2 706 4 298 4 893 7 190 8 358 0 1 384 2 348 6 973

Île-du-Prince-Édouard
Régions rurales 3 812 280 1 925 3 793 6 227 4 871 923 2 185 2 562 6 306
Moins de 30 000 habitants 4 943 498 2 144 4 011 5 929 8 489 1 811 5 108 4 890 8 980
Charlottetown 6 358 2 140 3 786 5 654 7 329 9 855 4 077 5 835 6 833 10 710

Nouvelle-Écosse
Régions rurales 2 722 0 1 305 1 995 5 595 4 657 1 395 2 295 2 156 6 258
Moins de 30 000 habitants 3 826 0 1 452 3 297 5 094 6 733 1 219 3 086 2 303 6 215
30 000 à 99 999 habitants 4 340 898 2 524 4 370 6 522 5 959 2 570 3 327 2 719 7 165
Halifax 7 783 5 030 6 813 7 509 10 112 8 299 1 850 4 505 5 096 9 949
Cap-Breton 6 665 556 2 181 4 027 6 566 6 590 1 815 2 970 2 415 6 607

Nouveau-Brunswick
Régions rurales 3 892 0 494 1 940 4 838 4 874 718 1 746 2 119 6 006
Moins de 30 000 habitants 4 880 0 1 490 3 339 5 575 5 697 579 1 501 1 135 5 658
30 000 à 99 999 habitants 4 909 0 1 593 3 442 5 959 5 558 447 2 039 1 260 5 944
Fredericton 7 253 2 727 4 356 6 205 8 421 8 399 2 713 3 802 3 667 8 774
Saint-Jean 5 337 281 1 910 3 759 5 339 7 343 715 1 918 1 708 6 717
Moncton 6 221 1 871 3 500 5 349 6 740 9 636 3 614 5 050 4 358 9 437

Québec
Régions rurales 4 476 0 0 1 526 4 281 2 803 0 0 0 3 567
Moins de 30 000 habitants 3 962 0 0 803 3 121 3 150 0 0 0 3 269
30 000 à 99 999 habitants 4 535 0 0 1 292 4 134 2 670 0 0 58 3 655
100 000 à 499 999 habitants 5 107 0 0 1 446 4 134 2 003 0 0 193 4 069
Québec 6 736 0 56 3 156 5 646 5 206 0 0 891 5 420
Montréal 6 677 0 464 2 980 4 985 5 753 0 0 536 5 088

Ontario
Régions rurales 4 963 0 0 1 617 5 740 6 749 0 0 864 6 662
Moins de 30 000 habitants 8 032 0 837 2 594 6 606 8 146 0 0 1 379 6 406
30 000 à 99 999 habitants 9 647 0 1 385 2 849 7 149 9 221 0 1 266 2 102 7 029
100 000 à 499 999 habitants 10 322 599 2 540 4 053 8 295 13 289 847 2 644 4 761 10 157
500 000 habitants et plus 12 525 2 341 4 821 6 578 10 468 13 597 471 3 447 5 706 11 115
Ottawa–Gatineau, partie de 
l’Ontario 13 597 4 355 6 162 7 381 11 290 14 771 2 424 4 130 5 951 12 550
Hamilton–Burlington 10 866 670 2 939 4 255 8 647 17 250 1 119 4 583 6 616 13 501
Toronto 15 197 0 911 3 070 12 582 17 148 0 507 4 738 15 039

Manitoba
Régions rurales 4 150 0 0 958 6 009 4 870 0 0 2 011 5 734
Moins de 30 000 habitants 6 640 0 1 393 3 252 7 950 6 879 1 875 2 976 3 357 8 153
30 000 à 99 999 habitants 5 588 22 1 661 3 520 7 387 6 123 1 528 2 859 3 317 8 412
Brandon 6 225 0 1 620 3 480 7 713 6 098 638 1 101 3 186 7 795
Winnipeg 10 657 2 936 3 892 5 381 10 574 10 755 1 460 3 747 5 853 10 946

Saskatchewan
Régions rurales 2 789 0 0 856 5 783 3 590 0 0 0 4 364
Moins de 30 000 habitants 4 938 0 1 189 3 011 7 351 5 089 182 1 225 1 406 6 260
30 000 à 99 999 habitants 5 272 407 2 013 3 835 8 048 5 171 440 1 559 1 087 6 582
Saskatoon 5 359 2 758 4 363 6 184 11 098 6 221 921 2 932 4 061 10 702
Regina 5 054 2 332 3 937 5 758 9 965 6 355 1 253 3 771 3 951 10 138
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Tableau A.8.1 
Différences entre l’ajustement selon le type de mode d’occupation de l’année de base 2018 et celui de l’année de base 2023, 
en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de la mesure fondée sur un panier de consommation, 
provinces, 2023

Région de la mesure fondée  
sur un panier de consommation

Année de base 2018 Année de base 2023

Locataires de 
logements 

subventionnés

Propriétaires ayant une 
hypothèque,  

chef du ménage âgé de Propriétaires 
sans 

hypothèque

Locataires de 
logements 

subventionnés

Propriétaires ayant une 
hypothèque,  

chef du ménage âgé de Propriétaires 
sans 

hypothèque
Moins de 

40 ans
40 à 60  

ans
61 ans et 

plus
Moins de 

40 ans
40 à 60 

ans
61 ans et 

plus
dollars

Alberta
Régions rurales 7 880 748 1 557 4 769 9 580 4 741 0 0 0 5 455
Moins de 30 000 habitants 8 870 1 210 2 545 5 724 9 900 7 353 107 1 915 2 998 8 209
30 000 à 99 999 habitants 7 239 234 1 844 3 670 10 337 7 638 130 270 4 254 9 744
100 000 à 499 999 habitants 7 938 1 109 2 719 4 547 9 609 8 301 621 2 600 4 357 8 943
Edmonton 13 516 3 828 5 194 8 948 13 090 13 149 0 1 557 3 867 10 731
Calgary 14 915 4 787 5 679 9 628 13 745 11 597 0 954 3 172 10 378

Colombie-Britannique
Régions rurales 3 528 0 1 841 2 086 8 341 6 647 0 0 1 810 9 350
Moins de 30 000 habitants 3 484 0 2 465 3 182 8 934 6 971 79 1 168 3 693 8 996
30 000 à 99 999 habitants 4 981 823 3 167 3 494 9 571 7 228 0 1 760 3 508 9 585
100 000 à 499 999 habitants 8 509 3 152 6 491 6 858 12 551 11 732 268 4 045 7 015 14 239
Vancouver 10 732 4 214 2 518 6 422 13 752 14 864 0 449 7 657 17 162

… n’ayant pas lieu de figurer
1. Les différences devraient être considérées avec prudence, car la région a été redéfinie pour l’année de base 2023.
2. Région de la mesure fondée sur un panier de consommation obsolète. 
Note : Les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.

Tableau A.8.2 
Différences entre l’ajustement selon le type de mode d’occupation de l’année de base 2018 et celui de l’année de base 2023, 
en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de la mesure fondée sur un panier de consommation 
nordique, territoires, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier  
de consommation

Année de base 2018 Année de base 2023

Locataires de 
logements 

subventionnés

Propriétaires 
ayant une 

hypothèque Propriétaires 
sans 

hypothèque

Locataires de 
logements 

subventionnés

Propriétaires ayant une 
hypothèque,  

chef du ménage âgé de Propriétaires 
sans 

hypothèqueTous les âges
Moins de 

50 ans
50 ans  
et plus

dollars

Yukon
Régions rurales du Nord 6 956 0 6 512 4 609 0 744 5 434
Régions rurales du Sud 4 858 0 6 729 4 244 0 0 5 637
Whitehorse 9 776 3 861 13 340 6 670 2 491 5 158 13 708

Territoires du Nord-Ouest
Beaufort-Delta 21 045 3 680 13 560 11 162 2 607 4 366 9 322
Sahtu 16 947 2 412 10 843 7 337 670 2 429 8 857
Tlicho 16 132 1 485 8 162 8 413 0 20 5 742
Dehcho 17 025 4 118 11 756 7 835 0 0 7 104
South Slave 16 625 2 709 9 730 9 492 1 499 3 258 7 618
Yellowknife 16 586 7 536 15 358 12 471 8 100 8 909 16 477

Nunavut
Baffin (à l’exception d’Iqaluit) 21 844 13 720 17 226 23 299 9 892 11 097 16 896
Kivalliq 21 844 13 720 17 226 23 299 9 892 11 097 16 896
Kitikmeot 21 844 13 720 17 226 23 299 9 892 11 097 16 896
Iqaluit 21 816 25 573 29 231 22 375 12 695 14 548 25 358

1. Pour le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, la famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation (MPC) est composée de deux adultes et de deux enfants. Pour le 
Nunavut, la famille de référence de la MPC est composée de deux adultes et de trois enfants.
Note : Les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.
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Les frais médicaux sont l’une des dépenses non discrétionnaires déduites du revenu après impôt lors du calcul du 
revenu disponible dans la MPC. Ils englobent les dépenses non remboursées et les primes d’assurance maladie et 
d’assurance dentaire100.

La méthodologie de la MPC utilise d’abord les montants de frais médicaux figurant dans les déclarations de 
revenus101, et si le dossier d’un répondant de 15 ans ou plus102 n’est pas couplé aux données fiscales ou si les 
frais médicaux qu’il réclame aux fins d’impôt sont nuls103, une valeur d’imputation est utilisée104. La section qui suit 
explique le calcul du montant d’imputation.

Méthodologies de la mesure fondée sur un panier de consommation et de la mesure fondée sur 
un panier de consommation nordique de l’année de base 2018
Pour les méthodologies de la MPC et de la MPC-N de l’année de base 2018, la valeur d’imputation des frais 
médicaux pour l’année de base était dérivée à partir de données regroupées de l’EDM pour la période allant de 
2014 à 2017 et ajustée pour d’autres années de référence au moyen de l’IPC provincial pour les soins de santé105. 
Le montant pour l’année de base 2018 correspond à la moyenne d’échantillonnage provinciale ou territoriale des 
frais médicaux chez les personnes qui se situent dans le deuxième décile de revenu et qui ne réclament aucun 
montant dans leur déclaration de revenus.

Méthodologies proposées pour la mesure fondée sur un panier de consommation et la mesure 
fondée sur un panier de consommation nordique de l’année de base 2023
Pendant les activités de sensibilisation, les participants ont indiqué que les frais médicaux devraient varier en 
fonction de l’âge (par exemple les personnes âgées comparativement aux jeunes). Par ailleurs, la recherche 
interne a démontré que les frais médicaux diffèrent selon le groupe d’âge dans les provinces. Par conséquent, 
pour la MPC, il est proposé que les nouvelles valeurs d’imputation pour l’année de base 2023 tiennent compte 
de l’âge des personnes qui ne réclament pas de frais médicaux. Pour la MPC-N, il est impossible de calculer des 
montants d’imputation selon le groupe d’âge en raison des restrictions en matière de données.

Les montants d’imputation proposés pour l’année de base 2023 seraient également mis à jour afin d’utiliser 
les plus récentes données de l’EDM disponibles. Ces montants seraient ajustés en recourant au même facteur 
d’inflation des prix que celui utilisé pour l’année de base 2018. En résumé, le nouveau montant d’imputation serait 
différent de celui utilisé pour l’année de base 2018 en ce sens qu’il correspondrait à la moyenne provinciale des 
frais médicaux selon le groupe d’âge106 chez les personnes qui se situent dans le deuxième décile de revenu et qui 
ne réclament aucun montant dans leur déclaration de revenus. 

Comme c’était le cas pour l’année de base 2018, le montant d’imputation des frais médicaux proposé pour l’année 
de base 2023 chez les personnes qui n’ont réclamé aucuns frais médicaux dans leur déclaration de revenus 

100.	 Les frais médicaux comprennent les médicaments et les produits pharmaceutiques sur ordonnance, les fournitures de soins de santé, le matériel important de soins de santé, d’autre 
matériel de soins de santé, les professionnels de la santé à domicile, d’autres professionnels de la santé, les soins de santé prodigués par des généralistes et des spécialistes, les 
programmes de contrôle du poids, les programmes pour cesser de fumer et d’autres services médicaux, les soins hospitaliers, les maisons et foyers de soins infirmiers et autres soins en 
établissement, les articles prescrits pour les soins des yeux, les services pour le soin des yeux (comme l’intervention chirurgicale, les examens), les services dentaires, les cotisations aux 
régimes privés d’assurance maladie et de soins dentaires, ainsi que le cannabis pour usage thérapeutique.

101.	 Lignes 33099 et 33199 – Frais médicaux admissibles que vous pouvez demander dans votre déclaration de revenus – Canada.ca.
102.	 Avant l’Enquête canadienne sur le revenu (ECR) de 2022, la population d’intérêt comprenait les personnes âgées de 16 ans et plus. Depuis l’année de référence 2022 de l’ECR, les personnes 

âgées de 15 ans et plus sont maintenant incluses. 
103.	 Pour pouvoir réclamer un montant aux fins de l’impôt, les frais médicaux doivent dépasser le moindre de 3 % du revenu net ou un seuil minimum.
104.	 Pour l’année de référence 2022 de l’Enquête canadienne sur le revenu, la proportion des données imputées est d’environ 35 %.
105.	 Statistique Canada. Tableau 18-10-0005-01 Indice des prix à la consommation, moyenne annuelle, non désaisonnalisé.
106.	 Les groupes d’âge seraient les suivants : 16 à 34 ans, 35 à 54 ans, 55 à 74 ans, et 75 ans et plus.
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serait estimé dans le cadre d’un processus en deux étapes. Dans un premier temps, la moyenne des dépenses 
médicales selon la province et le groupe d’âge107 serait calculée à partir des données de l’EDM de 2017, de 2019 
et de 2021. Dans un deuxième temps, à partir des données de l’Enquête canadienne sur le revenu pour la période 
allant de 2019 à 2023, la moyenne des dépenses médicales par personne et selon le groupe d’âge ne réclamant 
aucuns frais médicaux est estimée. 

Montant d’imputation des frais médicaux pour la mesure fondée sur un panier de 
consommation et de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique
Étant donné les modifications apportées à la méthodologie d’imputation, il est difficile de comparer directement 
les montants d’imputation de l’année de base 2018 avec ceux proposés pour l’année de base 2023. Les 
tableaux A.9.1 et A.9.2 présentent les montants d’imputation proposés pour l’année de base 2023 selon les 
groupes d’âge et les régions géographiques. En outre, les montants d’imputation moyens proposés pour l’année 
de base 2023 sont présentés à des fins de comparaison avec les montants d’imputation de l’année de base 2018. 

Tableau A.9.1 
Différence entre le montant d’imputation de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2018 et celui 
de l’année de base 2023 pour les dépenses médicales déboursées, en dollars constants de 2023, selon la province, 2023

Province

Année de base 2018 Année de base 2023
Tous les âges 15 à 34 ans 35 à 54 ans 55 à 74 ans 75 ans et plus Moyenne

dollars

Terre-Neuve-et-Labrador 478 325 1 197 428 366 579
Île-du-Prince-Édouard 676 690 1 022 1 164 764 910
Nouvelle-Écosse 471 766 701 482 660 652
Nouveau-Brunswick 414 514 522 823 822 670
Québec 306 557 203 406 400 391
Ontario 533 497 515 679 226 479
Manitoba 558 764 537 1 231 571 776
Saskatchewan 624 755 652 1 383 434 806
Alberta 503 563 723 575 480 585
Colombie-Britannique 616 651 1 003 954 503 778

Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.

Tableau A.9.2 
Différence entre le montant d’imputation de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique de l’année de 
base 2018 et celui de l’année de base 2023 pour les dépenses médicales déboursées, en dollars constants de 2023, selon le 
territoire, 2023

Territoire
Année de base 2018 Année de base 2023

dollars
Yukon 606 914
Territoires du Nord-Ouest 721 711
Nunavut 424 947

Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.

107.	 Les frais médicaux par personne seraient définis comme les dépenses du ménage ayant un revenu dans le deuxième décile de revenu divisées par le nombre de personnes âgées de 16 ans 
et plus dans le ménage (les personnes âgées de 0 à 15 ans n’ont pas été interrogées dans l’Enquête canadienne sur le revenu [ECR] avant l’ECR de 2022 et il est supposé qu’elles n’ont 
aucun revenu).
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Annexe B

Tableau B.1 
Comparaison entre la méthodologie provinciale de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2018 
et celle proposée pour l’année de base 2023

Concept

Mesure fondée sur un panier de consommation pour les provinces Présence de 
changements 
d’une année de 
base à l’autreAnnée de base 2018 Année de base 2023

Composante de l’alimentation Panier de provisions nutritif national de 2019 élaboré 
par Santé Canada.

Panier de provisions nutritif national de 2019 élaboré 
par Santé Canada.

-

Supplément de 5 % ajouté au coût total du panier pour 
des aliments et boissons divers.

Supplément de 5 % ajouté au coût total du panier pour 
des aliments et boissons divers

-

Prix recueillis dans 38 villes, au moyen d’une méthode 
de collecte en magasin.

Prix recueillis dans 916 villes, au moyen de données 
de lecteurs optiques.

√

Ajustements annuels fondés sur les indices 
provinciaux des prix des aliments achetés en magasin.

Ajustements annuels fondés sur les indices 
provinciaux des prix des aliments achetés en magasin.

-

Composante des vêtements  
et des chaussures

Panier correspondant au Niveau de vie acceptable de 
2012 du Conseil de planification sociale de Winnipeg 
et de Winnipeg Harvest.

Panier correspondant au Niveau de vie acceptable de 
2012 du Conseil de planification sociale de Winnipeg 
et de Winnipeg Harvest.

-

Prix recueillis dans 11 villes. Combinaison de prix recueillis en magasin (22 villes) 
et de prix obtenus par moissonnage du Web (stratégie 
nationale d’établissement des prix).

√

Ajustements annuels fondés sur les indices 
provinciaux des prix des vêtements et des chaussures.

Ajustements annuels fondés sur les indices 
provinciaux des prix des vêtements et des chaussures.

-

Composante du logement Norme nationale d’occupation de la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement pour une 
famille de référence.

Norme nationale d’occupation de la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement pour une 
famille de référence.

-

Utilisation des données du Recensement de 2016. Utilisation des données du Recensement de 2021. √

Loyer médian d’un logement locatif non subventionné 
de trois chambres à coucher, établi selon une 
estimation d’échantillonnage ou un modèle de 
régression quantile comportant trois variables 
explicatives.

Loyer médian d’un logement locatif non subventionné 
de trois chambres à coucher, établi selon une 
estimation d’échantillonnage ou un modèle de 
régression quantile comportant huit variables 
explicatives.

√

Logements locatifs non subventionnés. Logements locatifs non subventionnés. -

Aucun ajustement pour les ménages déclarant des 
coûts de combustible et d’électricité nuls.

Imputation des services publics pour les ménages 
déclarant des coûts de combustible et d’électricité 
nuls.

√

Supplément pour les coûts des appareils ménagers. Supplément pour les coûts des appareils ménagers. -

Assurance locataire à l’échelle provinciale incluse. Assurance locataire à l’échelle provinciale incluse. -

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble 
provincial.

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble 
provincial.

-
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Tableau B.1 
Comparaison entre la méthodologie provinciale de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2018 
et celle proposée pour l’année de base 2023

Concept

Mesure fondée sur un panier de consommation pour les provinces Présence de 
changements 
d’une année de 
base à l’autreAnnée de base 2018 Année de base 2023

Composante du transport Utilise une moyenne pondérée (Recensement de 
2016) des coûts du transport en commun et du 
transport privé (les centres de population de moins 
de 30 000 habitants n’ont que des coûts de transport 
privé).

Utilise une moyenne pondérée (Recensement de 
2021) des coûts du transport en commun et du 
transport privé (les centres de population de moins 
de 30 000 habitants n’ont que des coûts de transport 
privé).

-

Panier pondéré de cinq voitures compactes d’occasion 
et des coûts connexes.

Panier pondéré de cinq voitures compactes d’occasion 
et des coûts connexes.

-

Véhicules de huit ans, amortis sur cinq ans, et 
financement d’une durée de 36 mois.

Véhicules de huit ans, amortis sur cinq ans, et 
financement d’une durée de 36 mois.

-

1 200 litres d’essence par année. Litres d’essence par année déterminés par 
Ressources naturelles Canada selon la province.

√

Coût des abonnements mensuels aux transport en 
commun pour deux adultes et un enfant et un montant 
supplémentaire suffisant pour effectuer 12 trajets 
aller-retour en taxi.

Coût des abonnements mensuels aux transport en 
commun pour deux adultes et un enfant et un montant 
supplémentaire suffisant pour effectuer 12 trajets 
aller-retour en taxi ou en covoiturage.

√

Ajustements annuels fondés sur les indices des prix 
provinciaux du transport en commun ou du transport 
privé.

Ajustements annuels fondés sur les indices des prix 
provinciaux du transport en commun ou du transport 
privé.

-

Composante des services  
de communication

Sans objet Coûts associés aux services de téléphonie 
conventionnel, de téléphonie cellulaire (un pour 
chaque adulte) et aux services d’accès à Internet.

√

Sans objet Selon l’objectif du service universel établi par le 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes.

√

Sans objet Calcul distinct pour les collectivités urbaines et 
rurales pour les services de téléphonie conventionnel 
seulement.

√

Sans objet Ajustements annuels fondés sur l’indice provincial des 
communications.

√

Composante des  
autres dépenses

Multiplicateur fixe (75,4 %) fondé sur les données de 
l’Enquête sur les dépenses des ménages sur le coût 
total des composantes des aliments et des vêtements 
pour chaque région de la mesure fondée sur un panier 
de consommation.

Multiplicateur fixe (50,3 %) fondé sur les données de 
l’Enquête sur les dépenses des ménages sur le coût 
total des composantes des aliments et des vêtements 
pour chaque région de la mesure fondée sur un panier 
de consommation.

√

49 catégories de dépenses dans le numérateur et 24 
dans le dénominateur.

46 catégories de dépenses dans le numérateur et 24 
dans le dénominateur.

√

Années de référence 2009 (x2) et 2008 des données 
de l’Enquête sur les dépenses des ménages.

Années de référence de 2017, 2019 et 2021 des 
données de l’Enquête sur les dépenses des ménages.

√

Univers : deux adultes et deux enfants, deuxième 
décile de revenu avant impôt.

Univers : deux adultes (âgés de 25 à 64 ans) et 
deux enfants (âgés de 6 à 16 ans), du deuxième au 
cinquième décile de revenu avant impôt.

√

Montant supplémentaire pour les services de 
téléphonie cellulaire.

Sans objet √

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble. Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble. -
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Tableau B.1 
Comparaison entre la méthodologie provinciale de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2018 
et celle proposée pour l’année de base 2023

Concept

Mesure fondée sur un panier de consommation pour les provinces Présence de 
changements 
d’une année de 
base à l’autreAnnée de base 2018 Année de base 2023

Revenu disponible Revenu total (y compris les transferts 
gouvernementaux), moins l’impôt sur le revenu et 
plusieurs dépenses obligatoires.

Revenu total (y compris les transferts 
gouvernementaux), moins l’impôt sur le revenu et 
plusieurs dépenses obligatoires.

-

Ajustements selon le type de mode d’occupation pour 
les locataires subventionnés et les propriétaires avec 
ou sans hypothèque, selon chaque région de mesure 
fondée sur un panier de consommation. 
Note : Les estimations selon le mode d’occupation 
suivent la méthodologie utilisée pour le logement.

Ajustements selon le type de mode d’occupation pour 
les locataires subventionnés et les propriétaires avec 
ou sans hypothèque, selon chaque région de mesure 
fondée sur un panier de consommation 
Note : Les estimations selon le mode d’occupation 
suivent la méthodologie utilisée pour le logement.

√

Coûts de l’intérêt hypothécaire calculés à l’aide d’un 
taux fixe sur cinq ans et des données de l’Enquête sur 
la sécurité financière.

Coûts de l’intérêt hypothécaire calculés à l’aide du 
taux moyen de tous les prêts existants au Canada, et 
des données de l’Enquête canadienne sur le logement 
et du recensement.

√

Imputation des frais médicaux à l’aide d’une 
combinaison des données de l’Enquête canadienne 
sur le revenu de 2015 à 2018 et des données de 
l’Enquête sur les dépenses des ménages de 2014 à 
2017, selon la province.

Imputation des frais médicaux à l’aide d’une 
combinaison des données de l’Enquête canadienne 
sur le revenu de 2019 à 2023 et des données de 
l’Enquête sur les dépenses des ménages de 2017, 
2019 et 2021, selon la province et l’âge.

√

Ajustement de l’impôt sur les gains en capital. Ajustement de l’impôt sur les gains en capital. -

Région 53 régions de la mesure fondée sur un panier de 
consommation dans l’ensemble des provinces, soit 
19 communautés particulières et 34 combinaisons de 
centres de population et de provinces.

52 régions de la mesure fondée sur un panier de 
consommation dans l’ensemble des provinces, soit 
19 communautés particulières et 33 combinaisons de 
centres de population et de provinces.

√

√ indique un changement entre les bases
Source : Statistique Canada. Totalisation des auteurs.

Tableau B.2 
Comparaison entre les méthodologies de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique pour le Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest de l’année de base 2018 et celles proposées pour l’année de base 2023 

Concept

Mesure fondée sur un panier de consommation nordique pour le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest Présence de 
changements 
d’une année de 
base à l’autreAnnée de base 2018 Année de base 2023

Composante de l’alimentation Panier de provisions nutritif national de 2019 élaboré 
par Santé Canada.

Panier de provisions nutritif national de 2019 élaboré 
par Santé Canada.

-

Supplément de 5 % ajouté au coût total du panier pour 
des aliments et boissons divers.

Supplément de 5 % ajouté au coût total du panier pour 
des aliments et boissons divers.

-

Prix recueillis dans les capitales des territoires au 
moyen de la collecte en magasin, ajustés à l’aide 
d’indices spatiaux pour les zones situées à l’extérieur 
des capitales.

Prix recueillis dans les capitales des territoires au 
moyen de la collecte en magasin, ajustés à l’aide 
d’indices spatiaux pour les zones situées à l’extérieur 
des capitales.

-

Ajustements annuels fondés sur les indices territoriaux 
des prix des aliments achetés en magasin.

Ajustements annuels fondés sur les indices territoriaux 
des prix des aliments achetés en magasin

-

Composante des vêtements et  
des chaussures

Panier correspondant au Niveau de vie acceptable de 
2012 du Conseil de planification sociale de Winnipeg 
et de Winnipeg Harvest.

Panier correspondant au Niveau de vie acceptable de 
2012 du Conseil de planification sociale de Winnipeg 
et de Winnipeg Harvest.

-

Prix recueillis dans les capitales des territoires. 
Pour les zones situées en dehors des capitales, 
une moyenne pondérée des coûts associés à un 
déplacement dans la capitale territoriale la plus 
proche et du coût de la commande en ligne est utilisé.

Prix recueillis dans les capitales des territoires. 
Pour les zones situées en dehors des capitales, 
une moyenne pondérée des coûts associés à un 
déplacement dans la capitale territoriale la plus 
proche et du coût de la commande en ligne est utilisé.

-

Ajustements annuels fondés sur les indices territoriaux 
des prix des vêtements et des chaussures.

Ajustements annuels fondés sur les indices territoriaux 
des prix des vêtements et des chaussures.

-
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Tableau B.2 
Comparaison entre les méthodologies de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique pour le Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest de l’année de base 2018 et celles proposées pour l’année de base 2023 

Concept

Mesure fondée sur un panier de consommation nordique pour le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest Présence de 
changements 
d’une année de 
base à l’autreAnnée de base 2018 Année de base 2023

Composante du logement Norme nationale d’occupation de la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement pour une 
famille de référence.

Norme nationale d’occupation de la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement pour une 
famille de référence.

-

Utilisation des données du Recensement de 2016. Utilisation des données du Recensement de 2021. √

Moyenne du loyer médian modélisé d’un logement 
locatif non subventionné de trois chambres à coucher, 
établie selon un modèle de régression quantile.

Loyer moyen d’un logement locatif non subventionné 
de trois chambres à coucher, établi selon une 
estimation d’échantillonnage.

√

Logements locatifs non subventionnés. Logements locatifs non subventionnés. -

Aucun supplément pour les coûts des appareils 
ménagers.

Aucun supplément pour les coûts des appareils 
ménagers.

-

Assurance locataire à l’échelle territoriale incluse. Assurance locataire à l’échelle territoriale incluse. -

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble 
des territoires.

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble 
des territoires.

-

Composante du transport Utilise uniquement les frais de transport privé. Utilise uniquement les frais de transport privé. -

Panier pondéré d’une voiture compacte d’occasion et 
d’un véhicule utilitaire sport d’occasion et des coûts 
connexes.

Panier pondéré de cinq voitures compactes d’occasion 
et panier de cinq petits véhicules utilitaires sport 
d’occasion et des coûts connexes.

√

Véhicules de huit ans, amortis sur cinq ans, 
financement d’une durée de 36 mois.

Véhicules de huit ans, amortis sur cinq ans, 
financement d’une durée de 36 mois.

-

1 200 litres d’essence par année dans les capitales, 
un peu plus à l’extérieur des capitales.

1 200 litres d’essence par année dans les capitales, 
un peu plus à l’extérieur des capitales.

-

Ne s’applique pas (aucun frais de transport en 
commun).

Ne s’applique pas (aucun frais de transport en 
commun).

-

Pour les communautés des Territoires du Nord-Ouest 
accessibles uniquement par voie aérienne, les coûts 
sont associés à l’achat d’un véhicule tout-terrain neuf 
de gamme moyenne et d’une motoneige, amortis sur 
huit ans, et financement d’une durée de 36 mois.

Pour les communautés des Territoires du Nord-Ouest 
accessibles uniquement par voie aérienne, les coûts 
sont associés à l’achat d’un véhicule tout-terrain neuf 
de gamme moyenne et d’une motoneige, amortis sur 
huit ans, et financement d’une durée de 36 mois.

-

Ajustements annuels fondés sur les indices des prix 
territoriaux du transport en commun ou du transport 
privé.

Ajustements annuels fondés sur les indices des prix 
territoriaux du transport en commun ou du transport 
privé.

-

Composante des services de 
communication

Sans objet Coûts associés aux services de téléphonie 
conventionnel, de téléphonie cellulaire (un pour 
chaque adulte) et aux services d’accès à Internet.

√

Sans objet Selon l’objectif du service universel établi par le 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes.

√

Sans objet Calcul distinct pour les collectivités urbaines et 
rurales pour les services de téléphonie conventionnel 
seulement.

√

Sans objet Ajustements annuels fondés sur l’indice provincial des 
communications.

√
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Tableau B.2 
Comparaison entre les méthodologies de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique pour le Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest de l’année de base 2018 et celles proposées pour l’année de base 2023 

Concept

Mesure fondée sur un panier de consommation nordique pour le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest Présence de 
changements 
d’une année de 
base à l’autreAnnée de base 2018 Année de base 2023

Composante des  
autres dépenses

Multiplicateur fixe (75,4 %) fondé sur les données de 
l’Enquête sur les dépenses des ménages sur le coût 
total des composantes des aliments et des vêtements 
pour chaque région de la mesure fondée sur un panier 
de consommation.

Multiplicateur fixe (50,3 %) fondé sur les données de 
l’Enquête sur les dépenses des ménages sur le coût 
total des composantes des aliments et des vêtements 
pour chaque région de la mesure fondée sur un panier 
de consommation.

√

49 catégories de dépenses dans le numérateur et 24 
dans le dénominateur.

46 catégories de dépenses dans le numérateur et 24 
dans le dénominateur.

√

Années de référence 2009 (x2) et 2008 des données 
de l’Enquête sur les dépenses des ménage.

Années de référence de 2017, 2019 et 2021 des 
données de l’Enquête sur les dépenses des ménages.

√

Univers : deux adultes et deux enfants, deuxième 
décile de revenu avant impôt.

Univers : deux adultes (âgés de 25 à 64 ans) et 
deux enfants (âgés de 6 à 16 ans), du deuxième au 
cinquième décile de revenu avant impôt.

√

Montant supplémentaire pour les services de 
téléphonie cellulaire.

Sans objet √

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble. Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble. -

Revenu disponible Revenu total (y compris les transferts 
gouvernementaux), moins l’impôt sur le revenu et 
plusieurs dépenses obligatoires.

Revenu total (y compris les transferts 
gouvernementaux), moins l’impôt sur le revenu et 
plusieurs dépenses obligatoires.

-

Ajustements selon le type de mode d’occupation pour 
les locataires subventionnés, les propriétaires avec ou 
sans hypothèque, selon chaque région de la mesure 
fondée sur un panier de consommation du Nord. 
Note : Les estimations selon le mode d’occupation 
suivent la méthodologie utilisée pour le logement.

Ajustements selon le type de mode d’occupation pour 
les locataires subventionnés, les propriétaires avec ou 
sans hypothèque, selon chaque région de la mesure 
fondée sur un panier de consommation nordique.  En 
raison des limites des données, une seule estimation 
des frais de logement est possible pour toutes les 
régions situées à l’extérieur de la capitale. Par-
contre, il y a maintenant deux adjustements pour les 
propriétaires avec hypothèque calculé pour la base de 
2023 basés sur l’âge du chef du ménage. 
Note : Les estimations selon le mode d’occupation 
suivent la méthodologie utilisée pour le logement.

√

Coûts de l’intérêt hypothécaire calculés à l’aide du 
taux moyen de tous les prêts existants au Canada, et 
des données de l’Enquête canadienne sur le logement 
et du recensement.

Coûts de l’intérêt hypothécaire calculés à l’aide du 
taux moyen de tous les prêts existants au Canada, et 
des données de l’Enquête canadienne sur le logement 
et du recensement.

-

Imputation des frais médicaux à l’aide d’une 
combinaison des données de l’Enquête canadienne 
sur le revenu de 2015 à 2018 et des données de 
l’Enquête sur les dépenses des ménages de 2014 à 
2017, selon le territoire.

Imputation des frais médicaux à l’aide d’une 
combinaison des données de l’Enquête canadienne 
sur le revenu de 2019 à 2023 et des données de 
l’Enquête sur les dépenses des ménages de 2017, 
2019 et 2021, selon le territoire.

√

Ajustement de l’impôt sur les gains en capital. Ajustement de l’impôt sur les gains en capital. -

Région Neuf régions de la mesure fondée sur un panier de 
consommation du Nord dans les deux territoires, soit 
une pour chacune des capitales et sept autres 
regroupements géographiques, dont deux pour le 
Yukon et cinq pour les Territoires du Nord-Ouest.

Neuf régions de la mesure fondée sur un panier de 
consommation du Nord dans les deux territoires, 
soit une pour chacune des capitales et sept autres 
regroupements géographiques, dont deux pour le 
Yukon et cinq pour les Territoires du Nord-Ouest.

-

√ indique un changement entre les bases
Source : Statistique Canada. Totalisation des auteurs.
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Tableau B.3 
Comparaison entre la méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique pour le Nunavut de l’année 
de base 2018 et celle proposée pour l’année de base 2023

Concept

Mesure fondée sur un panier de consommation nordique pour le Nunavut Présence de 
changements 
d’une année de 
base à l’autreBase de 2018 Base de 2023

Composante de 
l’alimentation

Version modifiée du Panier de provisions nutritif national 
de 2019 élaboré par Santé Canada pour tenir compte des 
aliments traditionnels.

Version modifiée du Panier de provisions nutritif national 
de 2019 élaboré par Santé Canada pour tenir compte des 
aliments traditionnels.

-

Supplément de 5 % ajouté au coût total du panier pour des 
aliments et boissons divers.

Supplément de 5 % ajouté au coût total du panier pour des 
aliments et boissons divers.

-

Prix recueillis dans la capitale territoriale au moyen de la 
collecte en magasin, ajustés à l’aide d’indices spatiaux pour 
les zones situées à l’extérieur des capitales.

Prix relevés dans la capitale territoriale au moyen de la 
collecte en magasin, ajustés à l’aide d’indices spatiaux pour 
les zones situées à l’extérieur des capitales.

-

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble du 
territoire.

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble du 
territoire.

-

Composante des 
vêtements et des 
chaussures

Version modifiée du panier sur le niveau de vie acceptable 
de 2012 du Conseil de planification sociale de Winnipeg 
et de Winnipeg Harvest pour tenir compte des vêtements 
traditionnels.

Version modifiée du panier sur le niveau de vie acceptable 
de 2012 du Conseil de planification sociale de Winnipeg 
et de Winnipeg Harvest pour tenir compte des vêtements 
traditionnels.

-

Prix recueillis dans les capitales des territoires. Pour les 
zones situées à l’extérieur des capitales, une moyenne 
pondérée des coûts associés à un déplacement vers la 
communauté la plus proche et du coût de la commande en 
ligne est utilisée.

Prix recueillis dans les capitales des territoires. Pour les 
zones situées à l’extérieur des capitales, une moyenne 
pondérée des coûts associés à un déplacement vers la 
communauté la plus proche et du coût de la commande en 
ligne est utilisée.

-

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble du 
territoire.

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble du 
territoire.

-

Composante du 
logement

Norme nationale d’occupation de la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement pour une famille de référence.

Norme nationale d’occupation de la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement pour une famille de référence.

-

Utilisation des données du Recensement de 2016. Utilisation des données du Recensement de 2021. √

Loyer moyen d’un logement locatif non subventionné de 
trois chambres à coucher, établi au moyen d’une estimation 
d’échantillonnage.

Loyer moyen d’un logement locatif non subventionné de 
trois chambres à coucher, établi au moyen d’une estimation 
d’échantillonnage.

-

Logements locatifs non subventionnés; en raison des limites 
des données, une seule estimation des frais de logement 
est possible pour toutes les régions situées à l’extérieur de 
la capitale.

Logements locatifs non subventionnés; en raison des limites 
des données, une seule estimation des frais de logement 
est possible pour toutes les régions situées à l’extérieur de 
la capitale.

-

Aucun supplément pour les coûts des appareils ménagers. Aucun supplément pour les coûts des appareils ménagers. -

Assurance locataire à l’échelle territoriale incluse. Assurance locataire à l’échelle territoriale incluse. -

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble du territoire. Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble du territoire. -

Composante du 
transport

Utilise uniquement les frais de transport privé. Utilise uniquement les frais de transport privé. -

Pour toutes les collectivités, les coûts sont associés à l’achat 
d’un véhicule tout-terrain neuf de gamme moyenne et d’une 
motoneige, amortis sur huit ans, financement d’une durée 
de 36 mois.

Pour toutes les collectivités, les coûts sont associés à l’achat 
d’un véhicule tout-terrain neuf de gamme moyenne et d’une 
motoneige, amortis sur huit ans, financement d’une durée 
de 36 mois.

-

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble du 
territoire.

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble du 
territoire.

-

Composante 
des services de 
communication

Sans objet Coûts associés aux services de téléphonie conventionnel, de 
téléphonie cellulaire (un pour chaque adulte) et aux services 
d’accès à Internet.

√

Sans objet Selon l’objectif du service universel établi par le Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes.

√

Sans objet Calcul distinct pour les collectivités urbaines et rurales pour 
les services de téléphonie conventionnel seulement.

√

Sans objet Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble. √
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Tableau B.3 
Comparaison entre la méthodologie de la mesure fondée sur un panier de consommation nordique pour le Nunavut de l’année 
de base 2018 et celle proposée pour l’année de base 2023

Concept

Mesure fondée sur un panier de consommation nordique pour le Nunavut Présence de 
changements 
d’une année de 
base à l’autreBase de 2018 Base de 2023

Composante des  
autres dépenses

Multiplicateur fixe (75,4 %) fondé sur les données de 
l’Enquête sur les dépenses des ménages sur le coût total des 
composantes des aliments et des vêtements pour chaque 
région de la mesure fondée sur un panier de consommation.

Multiplicateur fixe (50,3 %) fondé sur les données de 
l’Enquête sur les dépenses des ménages du coût total des 
composantes des aliments et des vêtements pour chaque 
région de la mesure fondée sur un panier de consommation.

√

49 catégories de dépenses dans le numérateur et 24 dans le 
dénominateur.

46 catégories de dépenses dans le numérateur et 24 dans le 
dénominateur.

√

Années de référence de 2009 (x2) et 2008 des données de 
l’Enquête sur les dépenses des ménages.

Années de référence de 2017, 2019 et 2021 des données de 
l’Enquête sur les dépenses des ménages.

√

Univers : deux adultes et deux enfants, deuxième décile de 
revenu avant impôt.

Univers : deux adultes (âgés de 25 à 64 ans) et deux enfants 
(âgés de 6 à 16 ans), du deuxième au cinquième décile de 
revenu avant impôt.

√

Montant supplémentaire pour les services de téléphonie 
cellulaire.

Sans objet -

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble. Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble. -

Composante 
inuusiqattiarniq

Utilise un ratio fixe fondé sur l’avis de spécialistes, multiplié 
par les coûts des autres nécessités.

Utilise un ratio fixe fondé sur l’avis de spécialistes, multiplié 
par les coûts des autres nécessités.

-

Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble. Ajustements annuels fondés sur l’indice d’ensemble. -

Revenu disponible Revenu total (y compris les transferts gouvernementaux), 
moins l’impôt sur le revenu et plusieurs dépenses 
obligatoires.

Revenu total (y compris les transferts gouvernementaux), 
moins l’impôt sur le revenu et plusieurs dépenses 
obligatoires.

-

Ajustement selon le type de mode d’occupation pour les 
locataires subventionnés, les propriétaires avec ou sans 
hypothèque. En raison des limites des données, une seule 
estimation des frais de logement est possible pour toutes les 
régions situées à l’extérieur de la capitale. 
Note : Les estimations selon le mode d’occupation suivent la 
méthodologie utilisée pour le logement.

Ajustement selon le type de mode d’occupation pour les 
locataires subventionnés, les propriétaires avec ou sans 
hypothèque. En raison des limites des données, une seule 
estimation des frais de logement est possible pour toutes les 
régions situées à l’extérieur de la capitale. Par-contre, il y a 
maintenant deux adjustements pour les propriétaires avec 
hypothèque calculé pour la base de 2023 basés sur l’âge du 
chef du ménage. 
Note : Les estimations selon le mode d’occupation suivent la 
méthodologie utilisée pour le logement.

√

Coûts de l’intérêt hypothécaire calculés à l’aide du taux 
moyen de tous les prêts existants au Canada, et des données 
de l’Enquête canadienne sur le logement et du recensement.

Coûts de l’intérêt hypothécaire calculés à l’aide du taux 
moyen de tous les prêts existants au Canada, et des données 
de l’Enquête canadienne sur le logement et du recensement.

-

Imputation des frais médicaux à l’aide d’une combinaison 
des données de l’Enquête canadienne sur le revenu de 2015 
à 2018 et des données de l’Enquête sur les dépenses des 
ménages de 2014 à 2017, selon le territoire.

Imputation des frais médicaux à l’aide d’une combinaison 
des données de l’Enquête canadienne sur le revenu de 2019 
à 2023 et des données de l’Enquête sur les dépenses des 
ménages de 2017 et 2019.

√

Ajustement de l’impôt sur les gains en capital. Ajustement de l’impôt sur les gains en capital. -

Région Quatre régions de la mesure fondée sur un panier de 
consommation nordique au Nunavut, soit une pour Iqaluit et 
trois autres régions.

Quatre régions de la mesure fondée sur un panier de 
consommation nordique au Nunavut, soit une pour Iqaluit et 
trois autres régions.

-

√ indique un changement entre les bases
Source : Statistique Canada. Totalisation des auteurs.
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Annexe C : Résumé de l’analyse de l’ajustement annuel de la composante du 
logement 

Dans le cadre de l’examen de la composante du logement de la mesure fondée sur un panier de consommation 
(MPC) de l’année de base 2023, d’autres ajustements annuels ont été analysés. Quatre ajustements différents ont 
été évalués en fonction des sources de données ci-dessous.

1.	 Société canadienne d’hypothèques et de logement : Un indice provincial créé à partir de données de 
l’Enquête sur les logements locatifs (ELL) de la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL). 
Les données sur le marché locatif primaire ont été obtenues de la SCHL pour la période allant de 2016 
à 2021.Un indice annuel provincial pour l’année t a été créé en divisant le coût médian d’un logement de 
trois chambres à coucher pour l’année t par le loyer médian pour l’année t-1. Le loyer médian correspond 
à une moyenne pondérée des loyers médians des agglomérations de recensement (AR) et des régions 
métropolitaines de recensement (RMR) selon la province, où le poids correspond au nombre de locations 
d’un logement de trois chambres à coucher dans le marché locatif primaire qui existe dans chaque univers.

2.	Système de comptabilité nationale : Un indice a été créé en calculant d’abord la moyenne géométrique 
des coûts mensuels provinciaux obtenus par l’intermédiaire du fichier principal du rapport sur les comptes 
nationaux afin d’obtenir des coûts annuels, puis en divisant le coût pour l’année t par le coût pour l’année t-1. 

3.	 Indice des prix à la consommation – logements en location : Indice des prix à la consommation, 
moyenne annuelle, non désaisonnalisé [Tableau : 18-10-0005-01 (anciennement CANSIM 326-0021) pour 
les logements en location].

4.	 Indice des prix à la consommation – indice d’ensemble : Indice des prix à la consommation, moyenne 
annuelle, non désaisonnalisé [Tableau : 18-10-0005-01 (anciennement CANSIM 326-0021) pour l’indice 
d’ensemble].

Une fois les ajustements annuels créés, ils ont été appliqués aux coûts de la composante du logement calculés à 
partir des données du Recensement de 2016 selon la région de la MPC et rajustés en dollars de 2021. Les coûts 
de logement rajustés ont ensuite été comparés aux coûts de la composante du logement calculés à partir des 
données du Recensement de 2021. Le tableau C.1 présente les résultats de cette analyse. Une différence négative 
indique que l’indice a surestimé les coûts de logement, tandis qu’une différence positive indique que l’indice a 
sous-estimé les frais. Lorsque l’on compare tous les indices, en moyenne, l’indice des loyers de la SCHL apparaît 
très volatil au fil des ans et sous-estime les loyers. L’indice des loyers du SCN avait tendance à surestimer les 
loyers. L’IPC provincial pour les logements en location affichait lui aussi une volatilité plus élevée au fil des ans, 
et l’IPC provincial d’ensemble produit les plus petites différences moyennes et médianes lorsqu’on le compare 
aux données du Recensement de 2021. Cependant, il s’accompagne aussi d’une plus grande variation dans la 
répartition des coûts ajustés de 2021.

Tableau C.1 
Statistiques sommaires de la différence relative en pourcentage entre les frais de logement du Recensement de 2021 et les 
frais de logement indexés de 2021, [(recensement-estimation)/recensement x 100]1

Index
Moyenne Minimum Maximum Médiane

pourcentage

Société canadienne d’hypothèques et de logement – loyer 2,54 -14,79 22,84 3,45
Indice des prix à la consommation – indice d’ensemble 1,03 -24,63 23,69 0,35
Indice des prix à la consommation – logements en location 3,64 -15,25 24,22 3,38
Système de comptabilité nationale – loyer -2,70 -16,06 15,11 -2,74

1. L’unité d’analyse est la région de la mesure fondée sur un panier de consommation.
Note : Logements de trois chambres à coucher, ne nécessitant pas de réparations majeures et loués par un ménage dont le revenu total se situe dans le deuxième décile de revenu, locataires 
non subventionnés.
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.
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À la lumière de cette analyse, il est proposé de continuer d’utiliser l’IPC provincial d’ensemble pour la composante 
du logement de la méthodologie de la MPC de l’année de base 2023. En moyenne, l’IPC d’ensemble tend 
à estimer avec une plus grande exactitude les coûts de logement que les autres indices et est également 
moins volatil annuellement. La variabilité annuelle plus faible, qui peut être davantage attribuable à une erreur 
d’échantillonnage et non due à l’échantillonnage qu’à de véritables changements dans les prix au fil du temps, 
est aussi importante que la comparaison entre les valeurs rajustées du Recensement de 2016 et celles du 
Recensement de 2021, car la volatilité pourrait causer des problèmes d’interprétation dans l’analyse de l’évolution 
du taux de pauvreté annuel. Par exemple, une grande volatilité pourrait être interprétée comme des changements 
dans la répartition des coûts de logement, mais les changements pourraient n’être rien d’autre que du bruit 
statistique.
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Annexe D

Tableau D.1 
Différences entre les seuils de la sous-composante du transport privé de la mesure fondée sur un panier de consommation de 
l’année de base 2018 et de l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de 
la mesure fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage

Terre-Neuve-et-Labrador
Régions rurales 5 685 6 410 724 12,7
Moins de 30 0002 habitants 5 685 6 410 724 12,7
30 000 à 99 9993 habitants 5 685 … … …
St. John’s 6 373 7 787 1 414 22,2

Île-du-Prince-Édouard
Régions rurales 5 364 6 579 1 215 22,6
Moins de 30 000 habitants 5 364 6 579 1 215 22,6
Charlottetown 5 364 6 579 1 215 22,6

Nouvelle-Écosse
Régions rurales 6 085 6 858 773 12,7
Moins de 30 000 habitants 6 085 6 858 773 12,7
30 000 à 99 999 habitants 6 085 6 858 773 12,7
Halifax 6 094 7 971 1 877 30,8
Cap-Breton 6 097 7 503 1 407 23,1

Nouveau-Brunswick
Régions rurales 5 802 6 698 896 15,4
Moins de 30 000 habitants 5 802 6 698 896 15,4
30 000 à 99 999 habitants 5 802 6 698 896 15,4
Fredericton 5 696 7 908 2 212 38,8
Saint-Jean 5 808 7 784 1 976 34,0
Moncton 5 847 7 445 1 598 27,3

Québec
Régions rurales 5 444 6 020 576 10,6
Moins de 30 000 habitants 5 444 6 020 576 10,6
30 000 à 99 999 habitants 5 444 6 020 576 10,6
100 000 à 499 999 habitants 5 444 6 020 576 10,6
Québec 5 480 6 143 663 12,1
Montréal 5 730 6 564 835 14,6

Ontario
Régions rurales 6 051 7 163 1 113 18,4
Moins de 30 000 habitants 6 051 7 163 1 113 18,4
30 000 à 99 999 habitants 6 100 7 123 1 023 16,8
100 000 à 499 999 habitants 6 168 7 169 1 001 16,2
500 000 habitants et plus 6 394 7 533 1 139 17,8
Ottawa–Gatineau, partie de l’Ontario 5 927 7 361 1 434 24,2
Hamilton–Burlington 6 750 8 400 1 650 24,4
Toronto 7 128 9 299 2 171 30,5

Manitoba
Régions rurales 6 103 7 100 997 16,3
Moins de 30 000 habitants 6 103 7 100 997 16,3
30 000 à 99 999 habitants 6 103 7 100 997 16,3
Brandon 6 103 7 100 997 16,3
Winnipeg 6 216 7 145 929 14,9

Saskatchewan
Régions rurales 5 993 6 569 576 9,6
Moins de 30 000 habitants 5 993 6 569 576 9,6
30 000 à 99 999 habitants 5 993 6 569 576 9,6
Saskatoon 6 000 6 524 524 8,7
Regina 5 930 6 591 662 11,2

Alberta
Régions rurales 5 410 6 265 855 15,8
Moins de 30 000 habitants 5 410 6 265 855 15,8
30 000 à 99 999 habitants 5 410 6 265 855 15,8
100 000 à 499 999 habitants 5 410 6 265 855 15,8
Edmonton 5 739 6 934 1 195 20,8
Calgary 5 642 6 972 1 330 23,6
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Tableau D.1 
Différences entre les seuils de la sous-composante du transport privé de la mesure fondée sur un panier de consommation de 
l’année de base 2018 et de l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la région de 
la mesure fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage

Colombie-Britannique
Régions rurales 5 764 6 506 742 12,9
Moins de 30 000 habitants 5 764 6 506 742 12,9
30 000 à 99 999 habitants 5 857 6 488 631 10,8
100 000 à 499 999 habitants 6 051 6 858 807 13,3
Vancouver 6 564 7 150 586 8,9

Yukon
Régions rurales du Nord 6 783 9 460 2 677 39,5
Régions rurales du Sud 6 452 9 037 2 585 40,1
Whitehorse 6 014 8 601 2 587 43,0

Territoires du Nord-Ouest
Beaufort-Delta 7 257 7 024 -233 -3,2
Sahtu 7 649 7 282 -367 -4,8
Tlicho 6 580 6 615 35 0,5
Dehcho 6 870 6 615 -255 -3,7
South Slave 6 311 6 619 308 4,9
Yellowknife 6 367 6 645 278 4,4

Nunavut
Baffin (à l’exception d’Iqaluit) 11 529 9 642 -1 887 -16,4
Kivalliq 8 579 7 803 -776 -9,0
Kitikmeot 8 592 8 360 -232 -2,7
Iqaluit 8 053 7 952 -101 -1,3

… n’ayant pas lieu de figurer
1. Pour les provinces, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, la famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation (MPC) est composée de deux adultes et de deux 
enfants. Pour le Nunavut, la famille de référence de la MPC est composée de deux adultes et de trois enfants.
2. Les différences devraient être considérées avec prudence, car la région a été redéfinie pour l’année de base 2023.
3. Région de la mesure fondée sur un panier de consommation obsolète.
Note : Les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.      
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.
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Tableau D.2 
Différences entre les seuils de la sous-composante du transport public de la mesure fondée sur un panier de consommation 
de l’année de base 2018 et ceux de l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la 
région de la mesure fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage

Terre-Neuve-et-Labrador
Régions rurales 3 057 … … …
Moins de 30 0002 habitants 3 057 … … …
30 000 à 99 9993 habitants 3 057 … … …
St. John’s 3 251 2 868 -383 -11,8

Île-du-Prince-Édouard
Régions rurales 3 074 … … …
Moins de 30 000 habitants 3 074 … … …
Charlottetown 3 074 2 628 -446 -14,5

Nouvelle-Écosse
Régions rurales 3 479 … … …
Moins de 30 000 habitants 3 479 … … …
30 000 à 99 999 habitants 3 479 2 986 -492 -14,2
Halifax 3 549 3 030 -519 -14,6
Cap-Breton 3 191 2 778 -413 -12,9

Nouveau-Brunswick
Régions rurales 3 323 … … …
Moins de 30 000 habitants 3 323 … … …
30 000 à 99 999 habitants 3 323 … … …
Fredericton 3 593 2 892 -701 -19,5
Saint-Jean 3 668 2 820 -848 -23,1
Moncton 3 021 2 652 -369 -12,2

Québec
Régions rurales 3 214 … … …
Moins de 30 000 habitants 3 214 … … …
30 000 à 99 999 habitants 2 657 2 450 -208 -7,8
100 000 à 499 999 habitants 3 408 3 195 -213 -6,3
Québec 3 565 3 274 -291 -8,2
Montréal 3 344 3 270 -75 -2,2

Ontario
Régions rurales 2 892 … … …
Moins de 30 000 habitants 2 892 … … …
30 000 à 99 999 habitants 2 892 2 720 -172 -5,9
100 000 à 499 999 habitants 3 797 3 457 -340 -9,0
500 000 habitants et plus 3 717 3 076 -640 -17,2
Ottawa–Gatineau, partie de l’Ontario 4 790 4 521 -268 -5,6
Hamilton–Burlington 4 283 4 229 -53 -1,2
Toronto 5 984 5 630 -354 -5,9

Manitoba
Régions rurales 3 304 … … …
Moins de 30 000 habitants 3 304 … … …
30 000 à 99 999 habitants 3 304 … … …
Brandon 3 304 2 951 -353 -10,7
Winnipeg 4 069 3 784 -286 -7,0

Saskatchewan
Régions rurales 2 883 … … …
Moins de 30 000 habitants 2 883 … … …
30 000 à 99 999 habitants 2 883 2 670 -213 -7,4
Saskatoon 3 461 2 902 -559 -16,1
Regina 3 947 3 190 -756 -19,2

Alberta
Régions rurales 2 495 … … …
Moins de 30 000 habitants 2 495 … … …
30 000 à 99 999 habitants 2 495 2 412 -83 -3,3
100 000 à 499 999 habitants 3 282 2 840 -442 -13,5
Edmonton 4 063 3 572 -490 -12,1
Calgary 4 228 3 968 -259 -6,1
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Tableau D.2 
Différences entre les seuils de la sous-composante du transport public de la mesure fondée sur un panier de consommation 
de l’année de base 2018 et ceux de l’année de base 2023, en dollars constants de 2023, pour la famille de référence selon la 
région de la mesure fondée sur un panier de consommation, 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
Année de base 2018 Année de base 2023 Différence

dollars dollars pourcentage

Colombie-Britannique
Régions rurales 2 571 … … …
Moins de 30 000 habitants 2 571 … … …
30 000 à 99 999 habitants 2 571 2 340 -230 -9,0
100 000 à 499 999 habitants 2 821 2 462 -359 -12,7
Vancouver 3 646 3 501 -144 -4,0

Yukon
Régions rurales du Nord … … … …
Régions rurales du Sud … … … …
Whitehorse … … … …

Territoires du Nord-Ouest
Beaufort-Delta … … … …
Sahtu … … … …
Tlicho … … … …
Dehcho … … … …
South Slave … … … …
Yellowknife … … … …

Nunavut
Baffin (à l’exception d’Iqaluit) … … … …
Kivalliq … … … …
Kitikmeot … … … …
Iqaluit … … … …

… n’ayant pas lieu de figurer
1. Pour les provinces, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, la famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation (MPC) est composée de deux adultes et de deux 
enfants. Pour le Nunavut, la famille de référence de la MPC est composée de deux adultes et de trois enfants.
2. Les différences devraient être considérées avec prudence, car la région a été redéfinie pour l’année de base 2023.
3. Région de la mesure fondée sur un panier de consommation obsolète.
Note : Les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.

Tableau D.3 
Comparaison des poids des transports privés et publics pour l’année de base 2018 et l’année de base 2023, selon la région de 
la mesure fondée sur un panier de consommation, Recensement de 2016 et Recensement de 2021

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation

Année de base 2018 Année de base 2023
Privés Publics Privés Publics

pourcentage

Terre-Neuve-et-Labrador
Régions rurales 100 0 100 0
Moins de 30 0001 habitants 100 0 100 0
30 000 à 99 9992 habitants 73 27 … …
St. John’s 60 40 60 40

Île-du-Prince-Édouard
Régions rurales 100 0 100 0
Moins de 30 000 habitants 100 0 100 0
Charlottetown 70 30 69 31

Nouvelle-Écosse
Régions rurales 100 0 100 0
Moins de 30 000 habitants 100 0 100 0
30 000 à 99 999 habitants 77 23 68 32
Halifax 51 49 53 47
Cap-Breton 72 28 66 34

Nouveau-Brunswick
Régions rurales 100 0 100 0
Moins de 30 000 habitants 100 0 100 0
30 000 à 99 999 habitants 100 0 100 0
Fredericton 70 30 62 38
Saint-Jean 66 34 61 39
Moncton 68 32 58 42
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Tableau D.3 
Comparaison des poids des transports privés et publics pour l’année de base 2018 et l’année de base 2023, selon la région de 
la mesure fondée sur un panier de consommation, Recensement de 2016 et Recensement de 2021

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation

Année de base 2018 Année de base 2023
Privés Publics Privés Publics

pourcentage

Québec
Régions rurales 100 0 100 0
Moins de 30 000 habitants 100 0 100 0
30 000 à 99 999 habitants 75 25 70 30
100 000 à 499 999 habitants 71 29 71 29
Québec 60 40 63 37
Montréal 52 48 49 51

Ontario
Régions rurales 100 0 100 0
Moins de 30 000 habitants 100 0 100 0
30 000 à 99 999 habitants 66 34 61 39
100 000 à 499 999 habitants 66 34 64 36
500 000 habitants et plus 65 35 59 41
Ottawa–Gatineau, partie de l’Ontario 49 51 51 49
Hamilton–Burlington 60 40 58 42
Toronto 55 45 50 50

Manitoba
Régions rurales 100 0 100 0
Moins de 30 000 habitants 100 0 100 0
30 000 à 99 999 habitants 100 0 100 0
Brandon 66 34 66 34
Winnipeg 60 40 56 44

Saskatchewan
Régions rurales 100 0 100 0
Moins de 30 000 habitants 100 0 100 0
30 000 à 99 999 habitants 72 28 68 32
Saskatoon 71 29 73 27
Regina 70 30 72 28

Alberta
Régions rurales 100 0 100 0
Moins de 30 000 habitants 100 0 100 0
30 000 à 99 999 habitants 69 31 75 25
100 000 à 499 999 habitants 69 31 74 26
Edmonton 64 36 69 31
Calgary 63 37 68 32

Colombie-Britannique
Régions rurales 100 0 100 0
Moins de 30 000 habitants 100 0 100 0
30 000 à 99 999 habitants 71 29 69 31
100 000 à 499 999 habitants 64 36 62 38
Vancouver 53 47 47 53

Yukon
Régions rurales du Nord … … … …
Régions rurales du Sud … … … …
Whitehorse … … … …

Territoires du Nord-Ouest
Beaufort-Delta … … … …
Sahtu … … … …
Tlicho … … … …
Dehcho … … … …
South Slave … … … …
Yellowknife … … … …

Nunavut
Baffin (à l’exception d’Iqaluit) … … … …
Kivalliq … … … …
Kitikmeot … … … …
Iqaluit … … … …

... n’ayant pas lieu de figurer
1. Les différences devraient être considérées avec prudence, car la région a été redéfinie pour l’année de base 2023.
2. Région de la mesure fondée sur un panier de consommation obsolète. 
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.
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Annexe E

Tableau E.1 
Seuils totaux de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023, en dollars courants, pour la 
famille de référence selon la région de la mesure fondée sur un panier de consommation, 2020 à 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
2020 2021 2022 2023

dollars

Terre-Neuve-et-Labrador
Régions rurales 42 285 43 597 46 860 48 740
Moins de 30 000 habitants 44 090 45 476 48 863 50 808
30 000 à 99 9992 habitants … … … …
St. John’s 45 522 46 856 50 318 52 270

Île-du-Prince-Édouard
Régions rurales 41 109 42 767 46 641 48 322
Moins de 30 000 habitants 44 506 46 344 50 546 52 354
Charlottetown 45 335 47 145 51 411 53 217

Nouvelle-Écosse
Régions rurales 41 975 43 397 47 016 49 075
Moins de 30 000 habitants 42 854 44 314 48 002 50 100
30 000 à 99 999 habitants 42 348 43 671 47 276 49 375
Halifax 45 449 46 879 50 736 52 964
Cap-Breton 42 283 43 620 47 229 49 311

Nouveau-Brunswick
Régions rurales 41 144 42 632 46 135 48 150
Moins de 30 000 habitants 42 069 43 592 47 169 49 228
30 000 à 99 999 habitants 41 629 43 135 46 683 48 731
Fredericton 44 839 46 336 50 140 52 329
Saint-Jean 42 763 44 178 47 809 49 900
Moncton 45 701 47 199 51 038 53 270

Québec
Régions rurales 40 195 41 380 44 297 46 309
Moins de 30 000 habitants 39 563 40 743 43 623 45 605
30 000 à 99 999 habitants 39 452 40 541 43 332 45 355
100 000 à 499 999 habitants 39 939 41 049 43 869 45 903
Québec 41 604 42 752 45 669 47 798
Montréal 42 387 43 528 46 472 48 656

Ontario
Régions rurales 44 519 45 840 49 284 51 272
Moins de 30 000 habitants 44 306 45 627 49 057 51 036
30 000 à 99 999 habitants 42 997 44 175 47 438 49 356
100 000 à 499 999 habitants 46 128 47 426 50 906 52 922
500 000 habitants et plus 46 707 48 020 51 539 53 583
Ottawa–Gatineau, partie de l’Ontario 49 645 51 026 54 751 56 888
Hamilton–Burlington 50 165 51 610 55 389 57 534
Toronto 53 138 54 673 58 662 60 864

Manitoba
Régions rurales 43 552 44 607 48 495 50 345
Moins de 30 000 habitants 44 919 46 095 50 142 52 091
30 000 à 99 999 habitants 43 426 44 574 48 473 50 300
Brandon 44 656 45 734 49 622 51 566
Winnipeg 46 892 48 035 52 063 54 031

Saskatchewan
Régions rurales 41 520 42 561 45 900 47 689
Moins de 30 000 habitants 43 349 44 452 47 920 49 813
30 000 à 99 999 habitants 42 799 43 831 47 169 49 026
Saskatoon 47 202 48 357 52 007 54 053
Regina 47 117 48 271 51 919 53 954

Alberta
Régions rurales 43 794 45 059 48 376 50 062
Moins de 30 000 habitants 46 534 47 920 51 442 53 255
30 000 à 99 999 habitants 47 010 48 323 51 841 53 686
100 000 à 499 999 habitants 46 334 47 623 51 102 52 918
Edmonton 49 273 50 664 54 360 56 249
Calgary 49 499 50 892 54 620 56 524
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Tableau E.1 
Seuils totaux de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023, en dollars courants, pour la 
famille de référence selon la région de la mesure fondée sur un panier de consommation, 2020 à 20231

Région de la mesure fondée sur un panier de consommation
2020 2021 2022 2023

dollars

Colombie-Britannique
Régions rurales 46 291 47 201 50 527 52 497
Moins de 30 000 habitants 46 048 47 023 50 385 52 412
30 000 à 99 999 habitants 45 589 46 525 49 803 51 816
100 000 à 499 999 habitants 50 012 51 069 54 657 56 854
Vancouver 54 225 55 384 59 262 61 621

Yukon
Régions rurales du Nord 54 320 55 823 59 807 62 496
Régions rurales du Sud 55 774 57 273 61 386 64 242
Whitehorse 56 631 58 227 62 317 65 089

Territoires du Nord-Ouest
Beaufort-Delta 70 003 71 185 76 451 80 629
Sahtu 71 963 73 165 78 631 83 079
Tlicho 58 866 59 853 64 204 67 564
Dehcho 60 584 61 589 66 069 69 577
South Slave 60 048 61 078 65 503 68 831
Yellowknife 64 632 65 818 70 466 73 613

Nunavut
Baffin (à l’exception d’Iqaluit) 100 126 101 498 105 460 108 127
Kivalliq 89 798 91 028 94 582 96 974
Kitikmeot 96 253 97 571 101 380 103 944
Iqaluit 105 969 107 421 111 614 114 437

… n’ayant pas lieu de figurer
1. Pour les provinces, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, la famille de référence de la mesure fondée sur un panier de consommation (MPC) est composée de deux adultes et de deux 
enfants. Pour le Nunavut, la famille de référence de la MPC est composée de deux adultes et de trois enfants.
2. Région de la mesure fondée sur un panier de consommation obsolète.
Note : Les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.
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Annexe F

Tableau F.1 
Pourcentage du nombre de personnes vivant sous le seuil de la pauvreté, année de base 2023, Canada, provinces, territoires et 
certains groupes démographiques, 2020 à 20231

Pourcentage de la population vivant 
sous le seuil de la pauvreté

2020 2021 2022 2023
pourcentage

Géographie
Canada 6,8 7,9 10,3 10,9

Terre-Neuve-et-Labrador 6,3 7,4 9,4 10,9
Île-du-Prince-Édouard 7,5 7,5 8,9 10,5
Nouvelle-Écosse 7,2 7,8 11,7 11,5
Nouveau-Brunswick 7,1 5,9 10,1 11,3
Québec 5,2 5,7 6,8 7,6
Ontario 7,4 8,4 11,5 12,3
Manitoba 7,7 9,9 12,5 12,1
Saskatchewan 6,8 9,5 11,4 13,2
Alberta 5,5 7,9 9,5 9,1
Colombie-Britannique 8,4 9,3 12,3 12,5
Yukon 9,7 9,4 13,9 11,1
Territoires du Nord-Ouest 13,0 15,0 18,3 20,6
Nunavut 32,7 35,4 41,2 41,4

Groupe d’âge
Personnes de moins de 18 ans 5,1 6,8 10,4 11,8
Personnes de 18 à 64 ans 8,2 8,7 11,5 12,2
Personnes de 65 ans et plus 3,7 6,3 6,3 5,5
Type de famille économique
Personnes vivant dans une famille économique 3,7 4,7 7,0 7,6
Personnes ne faisant pas partie d’une famille économique 22,1 23,2 26,7 26,5
Personnes vivant dans une famille comptant un couple avec enfants 3,3 4,2 6,6 7,7
Personnes vivant dans une famille monoparentale 14,2 17,5 23,7 25,6

1. Les taux de pauvreté pour le Canada et pour les groupes démographiques excluent les territoires.
Note : Les estimations fondées sur les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.

Tableau F.2 
Nombre de personnes vivant sous le seuil de la pauvreté, année de base 2023, Canada, provinces, territoires et certains 
groupes démographiques, 2020 à 20231

Nombre de personnes vivant  
sous le seuil de la pauvreté

2020 2021 2022 2023
en milliers

Géographie
Canada 2 519 2 943 3 919 4 240

Terre-Neuve-et-Labrador 32 38 49 57
Île-du-Prince-Édouard 12 12 15 18
Nouvelle-Écosse 68 75 115 117
Nouveau-Brunswick 54 45 80 91
Québec 441 480 584 662
Ontario 1 078 1 239 1 718 1 890
Manitoba 100 129 164 164
Saskatchewan 75 104 129 153
Alberta 239 345 428 425
Colombie-Britannique 421 475 637 662
Yukon 4 4 6 5
Territoires du Nord-Ouest 6 6 8 9
Nunavut 12 13 15 16

Groupe d’âge
Personnes de moins de 18 ans 358 492 768 886
Personnes de 18 à 64 ans 1 917 2 018 2 698 2 947
Personnes de 65 ans et plus 244 433 453 408
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Tableau F.2 
Nombre de personnes vivant sous le seuil de la pauvreté, année de base 2023, Canada, provinces, territoires et certains 
groupes démographiques, 2020 à 20231

Nombre de personnes vivant  
sous le seuil de la pauvreté

2020 2021 2022 2023
en milliers

Type de famille économique
Personnes vivant dans une famille économique 1 148 1 475 2 195 2 467
Personnes ne faisant pas partie d’une famille économique 1 372 1 468 1 724 1 773
Personnes vivant dans une famille comptant un couple avec enfants 425 554 884 1 055
Personnes vivant dans une famille monoparentale 243 313 522 582

1. Les estimations pour le Canada et pour les groupes démographiques excluent les territoires.
Note : Les estimations fondées sur les seuils de la mesure fondée sur un panier de consommation de l’année de base 2023 sont provisoires.
Source : Statistique Canada. Totalisation personnalisée.
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